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          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce dix-huitième (18e)

          jour du mois de février :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du dix-huit (18)

          février deux mille trois (2003), dossier R-3492-2002.

          Demande du Distributeur relative à la détermination

          du coût du service   Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Les procureurs de la Régie sont maître Richard

          Lassonde et maître Jean-François Ouimette.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Richard Dagenais et

          monsieur Denis Falardeau;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;
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          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en

          milieu institutionnel, représentée par monsieur

          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Association des industries

          forestières du Québec Inc., représentées par maître

          Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Gazifère incorporée, représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes incorporée,

          représenté par monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par maître Éric Couture;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Hélène Sicard;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée

          par maître Jocelyn B. Allard;
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          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. Notre sixième journée d'audition.

          J'espère que vous maintenez la forme, le rythme, il

          va bien. Ce matin, nous débutons par maître Sarault

          qui voulait réfléchir à la fin de la journée d'hier.

          C'est bon.

          Me GUY SARAULT :

          C'est terminé, Monsieur le Président.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est terminé.
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          Me GUY SARAULT :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon. Nous entendrons d'abord maître Lassonde qui est

          le procureur de la Régie pour les questions de la

          Régie à notre panel.

                        ________________

          MICHEL BASTIEN,

          MARCEL CÔTÉ,

          ALBERT CHÉHADÉ,

          LESQUELS témoignent sous le même serment que celui

          prêté antérieurement.

          INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

   1  Q.  Bonjour, messieurs. J'ai quelques questions sur

          l'allocation des coûts. Puis en fait, j'ai une

          question sur l'interfinancement. J'aimerais qu'on

          prenne quelques minutes ensemble pour récapituler

          peut-être au niveau des principes et de leur

          application d'abord aux grands ensembles de coûts

          qu'on a à allouer, et puis après ça on verra des

          applications plus spécifiques.

          Alors, on a compris que le processus était en trois

          étapes, là, d'abord classement par fonctions :
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          Production, Transport, Distribution, Service à la

          clientèle. Après ça, classement par composantes :

          énergie, puissance, abonnement et classement

          spécifique dans certains cas. Puis après ça, une

          répartition aux catégories de consommateurs. On se

          comprend. Ça va jusqu'à maintenant.

          Alors, on va se concentrer pour notre discussion aux

          fonctions Distribution et puis Service à la

          clientèle. Les chiffres au dossier montrent que, par

          exemple, pour ce qui est de la fonction Distribution,

          et puis je veux juste saisir l'importance relative de

          la bête, là. Coût de prestation au niveau de la

          distribution, on parle de environ sept cent soixante-

          quinze millions de dollars (775 M$). C'est juste?

          En fait, je vous donne les chiffres puis vous me

          direz si vous êtes d'accord avec ça. Donc, au niveau

          de la fonction Distribution, on parle de sept cent

          soixante-quinze millions de dollars (775 M$) pour le

          coût de la prestation; au niveau du Service à la

          clientèle, cinq cent douze millions (512 M$) environ

          pour le coût de la prestation. Évidemment, à ça, on

          doit ajouter le coût du capital qui est la base de

          tarification qui est sous-jacent à la prestation de

          ces services-là. En tout cas, on arrive grosso modo,

          si on regarde juste au niveau du coût de la

          prestation, on parle de un point trois milliards de
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          dollars (1,3 G$). Et puis si on ajoute à ça le coût

          du capital, bien, mon Dieu, on se rapproche de deux

          milliards de dollars (2 G$). Est-ce que vous êtes à

          l'aise avec ces chiffres-là?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  En fait, moi, les chiffres que j'ai, moi, c'est...

          Vous avez mentionné le sept cent soixante-quinze

          millions de dollars (775 M$) pour la Distribution et

          le cinq cent douze (512 M$) pour Service à la

          clientèle, Réseaux autonomes cent dix-huit millions

          (118 M$).

   2  Q.  Ça va ça?

      R.  Donc, ça, ça va.

   3  Q.  Ça fait à peu près un point trois milliards (1,3 G$).

          Mais il faut ajouter à ça le coût du capital.

      R.  Donc vous additionnez ce montant-là, je n'ai pas le

          montant juste Distribution.

   4  Q.  Si on ajoute neuf point neuf pour cent (9,9 %) pour

          le coût du capital sur la base de tarification qui

          est sous-jacente, on arrive pas loin du deux

          milliards (2 G$). On est à l'aise avec ça?

      R.  C'est ça. C'est à peu près deux milliards deux cents

          millions (2,2 G$).

   5  Q.  Alors, l'allocation des coûts, c'est un exercice

          objectif, si je ne m'abuse, là, qui vise à refléter

          dans la mesure du possible la causalité des coûts.

          D'accord?
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      R.  Oui.

   6  Q.  Chaque fois, j'imagine, qu'une allocation spécifique

          est possible, je présume que c'est la meilleure façon

          de refléter la causalité des coûts?

      R.  Oui, si le bénéficiaire de... en fait, le

          bénéficiaire, c'est celui qui est responsable de...

          je parle de la catégorie de consommateurs qui est

          responsable de ce coût, on l'identifie à ce moment-là

          à cette catégorie-là.

   7  Q.  Bien, c'est ce qu'on entend par une allocation

          spécifique?

      R.  Je prends l'exemple de l'éclairage publique, là,

          c'est le cas.

   8  Q.  J'ai compris que, quand une allocation spécifique ou

          une allocation directe à certains consommateurs ou

          groupe de consommateurs n'est pas possible, on a

          recours à des méthodes d'allocation, à des modèles

          comme la méthode du réseau de taille minimale, c'est

          juste?

      R.  Oui.

   9  Q.  La méthode du réseau de taille minimale, j'ai compris

          que ça mène à allouer des coûts uniformément par

          abonnement, c'est-à-dire uniformément à des ensembles

          de consommateurs, c'est ça?

      R.  Le réseau de taille minimale identifie la portion

          abonnement dans le réseau de distribution. Et le

          portion abonnement est répartie en fonction du nombre

          d'abonnements, effectivement.
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  10  Q.  C'est ça.

      R.  L'autre portion restante, c'est la portion en

          puissance qui est répartie avec la puissance non

          coïncidente dans le cas présent.

  11  Q.  Alors, dépendant du montant des coûts, de l'ampleur

          des coûts qu'on veut répartir, qu'on veut allouer au

          moyen de la méthode de réseau de taille minimale, eh

          bien, c'est une répartition uniforme à tous les

          abonnés, c'est ça?

      R.  C'est ça, oui.

  12  Q.  En fait, comme on disait dans le commercial, c'est de

          la Laurentide pour tout le monde, c'est ça?

      R.  C'est une question de goût, là.

  13  Q.  Ce n'est pas défendu de rire, c'est parce que ce

          n'est pas un sujet avec lequel on est susceptible...

      R.  C'était plutôt sur le choix de la marque.

  14  Q.  C'est ça. Alors, la méthode du réseau de taille

          minimale, elle peut se rapprocher ou se distancer de

          la causalité des coûts dans la mesure où les

          ensembles de consommateurs dont les coûts sont captés

          par cette méthode-là causent vraiment à peu près le

          même genre de coûts, c'est juste?

      R.  Exact. Je pense qu'on l'a mentionné dans les

          questions, réponses que ce n'est pas une science

          exacte compte tenu que c'est des coûts qui sont

          globaux qui s'adressent à l'ensemble, qui ne sont pas

          spécifiquement identifiés à une catégorie.

  15  Q.  Donc, ça se rapproche, là, et puis ce n'est pas une
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          méthode parfaite, là, mais, comme on dit, tant qu'il

          y a juste de la Laurentide à boire, ça marche, c'est

          ça?

      R.  Ou une autre marque, là.

  16  Q.  Il ne faut pas mélanger les bières importées et les

          fins cognacs. Ça va. O.K. Bon. Alors, j'ai compris

          que la méthode du réseau de taille minimale est

          utilisée pour le classement des coûts suivants.

          D'abord, une partie des coûts du réseau, moyenne et

          basse tension, c'est ça?

      R.  Oui.

  17  Q.  Tous les coûts des branchements, c'est ça?

      R.  Oui.

  18  Q.  Une partie des coûts du service à la clientèle,

          gestion des abonnements et mesurage, c'est ça?

      R.  Le réseau de taille minimale?

  19  Q.  Oui. Partie qui serait utilisée pour allouer une

          partie des coûts du service à la clientèle?

      R.  Non.

  20  Q.  Non?

      R.  Non.

  21  Q.  Moi, j'ai calculé qu'il y avait à peu près huit cents

          millions (800 M$) de coûts qui étaient alloués...

      R.  Le réseau de taille...

  22  Q.  ... par cette méthode-là.

      R.  Le réseau de taille minimale a fait l'allocation des

          coûts de distribution. Service à la clientèle,

          gestion des abonnements, ces choses-là, c'est autre
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          chose.

  23  Q.  O.K. Le pourcentage de trente-quatre pour cent (34 %)

          des coûts qui sont alloués par abonnement, selon la

          méthode de réseau de taille minimale, ça vous

          convient?

      R.  Oui, c'est ce que donne la méthode.

  24  Q.  Bon. Donc, notre objectif, je vous dis bien

          franchement, comme ça, on ne jouera pas à la

          cachette. Puis d'ailleurs, dans ce domaine-là, je ne

          veux pas que vous vous demandiez où je m'en vais avec

          mes skis, là, parce que c'est un peu technique et je

          risque de m'en aller dans le bois, puis je compte sur

          vous pour me ramener sur la piste.

          Alors, nous, on veut s'assurer que là où des données

          sont disponibles, puis j'ai compris qu'on a fait

          beaucoup de progrès au niveau des systèmes

          informatiques aujourd'hui, là, on passe une brosse à

          dents à la caisse, le code-barres ajuste l'inventaire

          et puis passe la commande automatiquement. On est

          rendu assez sophistiqué dans ce domaine-là. Alors, là

          où les données sont disponibles, s'il y a des

          classements par sous-fonctions qui sont possibles, on

          veut voir de façon à ce qu'à la dernière étape on

          puisse améliorer la répartition aux bonnes catégories

          de consommateurs. C'est ça notre préoccupation.

          J'imagine que vous êtes d'accord que la méthode
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          d'allocation des coûts est particulièrement

          importante surtout dans le contexte de votre approche

          en ce qui concerne l'interfinancement, n'est-ce pas?

          Parce que c'est... J'ai compris de votre approche,

          c'est que quand vous allez vous présenter, chaque

          fois que vous allez vous présenter à la Régie pour

          faire fixer vos tarifs, les faire ajuster, là, il va

          y avoir un portrait de l'interfinancement qui va être

          fait, qui va être pris et puis que, nécessairement,

          le portrait de l'interfinancement, c'est le rapport

          des coûts et des revenus, là, et quand on va regarder

          quels sont les coûts qui sont attribués à certaines

          catégories de consommateurs, bien, forcément, on le

          fait par une méthode d'allocation de coûts?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, moi, je fais une distinction entre le

          principe de ne pas atténuer l'interfinancement avec

          des augmentations de tarifs de celui de la méthode de

          répartition de coûts. Je pense que la méthode de

          répartition de coûts a son intérêt intrinsèque. On a

          toujours avantage à ce que le principe de la

          causalité des coûts soit respecté, et on a toujours

          avantage dans la mesure où on a des banques

          d'informations disponibles à parfaire nos méthodes et

          améliorer les façons de faire.

          Moi, je vous dirais que, sur le plan conceptuel,
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          l'impératif d'avoir le meilleur point de départ

          possible du côté de la mesure de l'interfinancement

          est davantage associé aux propositions alternatives

          qu'à celle d'Hydro-Québec. Nous, on ne propose pas de

          le fixer l'interfinancement. On pense que ça doit

          être évolutif; ça doit être ajusté au fur et à mesure

          de la nouvelle information, au fur et à mesure de

          l'évolution des ventes et, et caetera, et caetera.

          Mais c'est sûr que si on veut le fixer une fois pour

          toute, je dirais qu'à ce moment-là, effectivement,

          c'est peut-être important qu'on ait un très, très bon

          dossier, là. Mais ce n'est pas vraiment la

          proposition d'Hydro-Québec.

  25  Q.  C'est ce que j'ai compris que ce n'était pas votre

          proposition. Que, au contraire, vous dites que c'est

          quelque chose qui évolue dans le temps. Tout change.

          Les coûts changent; les revenus changent. Mais êtes-

          vous d'accord que quand on veut, quand on se présente

          pour faire fixer des tarifs et puis qu'on a cette

          contrainte de ne pas atténuer l'interfinancement, eh

          bien, il faut d'abord... il faut voir quels sont les

          coûts, il faut voir si chaque catégorie de

          consommateurs fait ses coûts. Et pour savoir si

          chaque catégorie de consommateurs fait ses coûts,

          bien, encore, faut-il les avoir alloués selon une

          méthode, qui est soit la vôtre ou soit n'importe quel

          mélange des méthodes qui peuvent être proposées à la
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          Régie, n'est-ce pas?

      R.  Oui, tout à fait.

  26  Q.  Bon.

      R.  Ce qu'on disait, c'est important d'avoir une méthode

          qui reflète les coûts pour qu'on ait le juste signal

          à intégrer dans le tarif.

  27  Q.  O.K. Puis vous avez dit, je pense hier, là, que,

          évidemment, une méthode d'allocation des coûts, ce

          n'est pas, on ne change pas ça comme on change de

          chemise, là, on s'entend sur une méthodologie, on

          peut y apporter au cours des années certains

          raffinements, mais on ne change pas d'une année à

          l'autre la façon d'allouer les coûts, n'est-ce pas?

      R.  Je pense que...

  28  Q.  Il y a une certaine sérénité.

      R.  ... comme proposition générale, je suis entièrement

          d'accord avec vous. S'il n'y avait pas une espèce de

          fantôme au-dessus de nous du côté du transport, je

          vous dirais que j'adhère entièrement à cette

          proposition-là, moi personnellement.

  29  Q.  Moi, je ne pensais pas du tout au fantôme du

          transport. J'ai assez de la distribution. Bon. Donc,

          tout ceci pour dire qu'il est important que la

          méthode reflète bien la causalité des coûts, n'est-ce

          pas?

      R.  Tout à fait. Tout à fait. Absolument.

  30  Q.  Bon. Je vais vous... Là, on va tomber dans le un

          petit peu plus spécifique, là. Je vous réfère à vos
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          réponses aux questions de la Régie, HQD-10 document

          1. À la question 70.1, on vous demandait en fait de

          faire un exercice, là, de répartir des coûts par

          sous-fonctions. Et vous avez produit un tableau qui

          est à la page 104 de la réponse, là.

      R.  Oui.

  31  Q.  Et puis à la question 70.3, on vous demandait, là,

          par sous-fonctions de distinguer les coûts pour

          desservir une ou plusieurs catégories de

          consommateurs. Et puis on donnait l'exemple des

          programmes commerciaux. Puis vous avez répondu à la

          page 107, l'avant-dernier paragraphe de la page 107,

          bien, je vous cite, là :

                         Il serait possible de faire une

                         répartition plus détaillée en

                         utilisant les fonctions énumérées à la

                         question 70.1 de la Régie. Hydro-

                         Québec Distribution compile des

                         statistiques sur ces activités.

                         Néanmoins, la réserve exprimée à la

                         question 70.1 de la Régie s'applique

                         d'autant plus que les analyses sur

                         l'utilisation de ces statistiques pour

                         établir des facteurs répartissant les

                         coûts de façon juste, raisonnable et

                         respectant le principe de causalité,

                         restent à faire.
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          On aimerait savoir s'il est possible d'aller plus

          loin au niveau de la... c'est déjà une sous-

          fonctionnalisation ce que vous avez produit, votre

          tableau de la page 104, là, on aimerait savoir si

          c'est possible d'aller plus loin, j'appellerais ça

          des sous-sous-fonctionnalisations, là, notamment, par

          exemple, pour réponses téléphoniques, relève, ventes

          en territoires, de façon à ce qu'on puisse voir si

          une allocation directe ou plus directe peut être

          faite par catégories de consommateurs, les D, les G,

          les M et les L. Est-ce que c'est quelque chose qui

          est possible pour vous de faire?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Possible, c'est possible, là. Il y a toujours

          possibilité de faire ça. La seule particularité que

          je voudrais mentionner, c'est qu'au niveau de la

          gestion des abonnements, tout comme au niveau des

          ventes et commercialisation, il y a des distinctions

          qui sont faites entre grandes entreprises ou, si vous

          voulez, les clients de grande puissance par rapport

          aux autres types de clients.

          D'ailleurs, quand vous avez vu dans les réponses qui

          ont été données, le détail au niveau de la gestion

          des abonnements, ce n'est pas juste gestion des

          abonnements qui est réparti en fonction du nombre

          d'abonnés. Vous avez à l'intérieur de ça des
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          distinctions qu'on se rend compte que le facteur de

          répartition n'est pas parfaitement sur le nombre

          d'abonnements, mais il y a des distinctions entre les

          clients de grandes entreprises puis les clients, les

          autres types de clients.

          Au niveau de ventes et commercialisation, il y a des

          distinctions entre ce qui est en territoires versus

          ce qui est au corporatif. Donc, il y a déjà une

          certaine partie d'informations que vous recherchez,

          là, qui est dans la méthode de répartition qu'on a

          présentement.

  32  Q.  O.K. On peut prendre l'exemple de... Regardez, prenez

          l'exemple de ventes en... pour voir le genre de

          préoccupation qu'on a. Prenez l'exemple de ventes en

          territoires, là. Ces coûts-là sont passés à quel type

          de clientèle?

      R.  Donc, je prends ventes en territoires, c'est passé à

          la clientèle du domestique, en fait domestique, G et

          M; domestique, petite puissance et moyenne puissance.

          Et je pense que, de souvenance, là, il faudrait

          regarder le détail, mais le poids était plus

          important pour les clients du G et du M, donc petite

          et moyenne puissance.

  33  Q.  Plus précisément, c'est quoi, ça, ventes en

          territoires?

      R.  Ventes en territoires, c'est tout ce qui est... je

          pense qu'on avait fait une définition dans le
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          document. C'est tout ce qui concerne la vente et

          l'après-vente à Hydro-Québec, mais qui se fait dans

          les territoires comme tels, qui ne se fait pas au

          corporatif à Hydro-Québec.

  34  Q.  Ça, vous avez du personnel de marketing qui est

          affecté à ça?

      R.  C'est-à-dire, c'est les gens en régions qui répondent

          aux besoins de la clientèle.

  35  Q.  Puis, ça, ce sont des coûts qui sont reliés à la

          desserte des clients domestiques? Je suis un peu

          surpris.

      R.  Domestique, mais c'est principalement, comme je vous

          ai dit, le poids était beaucoup plus sur les clients

          de petite et moyenne puissance.

  36  Q.  O.K. C'est parce que, vous, dans domestique, mettez-

          vous des petits commerces ou des choses comme ça, ou

          quoi?

      R.  Non, non, non.

  37  Q.  Non.

      R.  Les petits commerces sont dans la petite puissance,

          dans le tarif G.

      (9 h 25)

  38  Q.  Puis ces coûts-là en fait sont répartis uniformément

          à tous les clients, à tous les consommateurs par

          abonnement?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Excusez-moi, j'avais... vous pouvez répéter votre
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          question, s'il vous plaît?

  39  Q.  Ces coûts-là sont répartis par abonnement, n'est-ce-

          pas?

      R.  Vous parlez des coûts de ventes en territoire?

  40  Q.  Oui.

      R.  Il me semble...

  41  Q.  En d'autres mots, on essaie de voir là, il semble que

          ce soit, par exemple, c'est un exemple, c'est des

          coûts qui sont peut-être plus dirigés le commercial

          et l'industriel mais qui seraient répartis à

          l'ensemble. Peut-être qu'on se trompe là, mais?

      R.  Oui, non mais c'est parce que je n'ai pas le détail

          sous la main, il me semble que ce n'était pas, il y

          avait un poids, on a un poids plus important pour les

          clients commercial, le G et le M qu'au D; donc, ce

          n'était pas fait par un nombre d'abonnement, c'était

          plus, je pense, au niveau des ventes mais je ne suis

          pas...

  42  Q.  O.K. Mais je ne veux pas éterniser la discussion ce

          matin là-dessus parce que je ne veux pas tomber dans

          le détail mais vous voyez le genre de préoccupations

          qu'on a.

          Regardez donc le tableau de la page 104, est-ce qu'il

          est possible de faire des sous-sous-

          fonctionalisations si on peut dire là, et puis de

          voir si il y a moyen de faire une allocation plus

          spécifique aux différents types de clientèle? Est-ce
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          que vous pouvez prendre un engagement à cet effet-là?

      R.  O.K. Au-delà de ce qu'on fait présentement parce que

          ce que je vous dis, c'est qu'au niveau ventes en

          territoire, activités corporatives, revenus perçus

          pour services et autres, commercialisation, Ventes-

          V.P. Services à la clientèle, commercialisation,

          Ventes - D.P. Grandes entreprises, c'est déjà des

          critères qui sont tenus compte dans, c'est déjà

          séparé dans la méthode de répartition. Si on va à

          l'intérieur de gestion des abonnements, dans les

          questions et réponses dans lequel on vous a donné

          l'information, on a tout ça, c'est fait de façon

          distinctement là.

          Ce qui est regroupé, ce sont les fonctions réponses

          téléphoniques, relève, facturation, encaissement,

          regroupement, subtilisation, plaintes et

          réclamations, relations avec le milieu, donc ça, ce

          sont les premières. Et pour ça, on a pris un

          engagement déjà de faire la séparation au niveau de

          relève et facturation.

  43  Q.  Bon. C'est bien.

      R.  Est-ce que vous voulez un autre exercice au-delà de

          cet exercice-là? Vous avez le détail que je vous

          mentionne là, à la question 76, page 130 dans les

          questions-réponses, HQD-10, document 1.
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          LE PRÉSIDENT :

          On va prendre une pause de trente (30) secondes, ça

          ne sera pas très long.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  O.K. Donc, vous aviez à la réponse 76, vous avez les

          documents qui fait état de ce détail-là. Vous avez

          entre autres, pour reprendre les propos que je vous

          donnais tantôt, tout ce qui est ventes en territoire

          en fait, je vous disais qu'il y a une partie

          domestique mais c'est exclusivement dans petite et

          moyenne puissance que l'allocation est faite.

          La commercialisation est faite dans le domestique et

          petite puissance puis comme vous voyez également, là,

          je suis à la page 130 du document, 130 de 151, dans

          les questions que la Régie a posé à Hydro-Québec.

  44  Q.  Bien, je reviens au tableau de la page 104 là, des

          réponses, de vos réponses là, prenez l'exemple, là,

          je comprends que vous avez pris un engagement pour

          détailler plus là, la relève puis facturation, prenez

          réponses téléphoniques cent trente et un millions de

          dollars (131 M $), bon, est-ce qu'il existe des

          centres d'appels qui sont dédiés à des clientèles?
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      R.  Oui, c'est comme ça qu'on a identifié le cent trente

          et un (131 M $), ce sont les centres d'appels.

  45  Q.  Mais est-ce que c'est des centres d'appels qui

          répondent à toutes les catégories de consommateurs?

      R.  Exactement. Ça répond, ça répond non seulement à

          toutes les catégories mais à différentes sous-

          fonctions que vous voyez. Ça peut être, on appelle

          pour parler de, pour indiquer qu'il y a une panne sur

          le réseau de distribution, ça peut être pour parler

          de sa facture, parler de relève, pour parler de

          réclamations, ces différentes fonctions-là, cette

          activité-là englobe, c'est ce que je parlais dans la

          présentation, c'est une activité qui est intégrée,

          qui intègre l'ensemble de ces autres activités-là.

  46  Q.  Et d'après vous, il n'y a pas d'amélioration à

          apporter là...

      R.  Oui, on peut...

  47  Q.  ... au niveau de l'allocation plus directe?

      R.  C'est ça que je mentionnais, donc si je vais au

          niveau de ces fonctions-là, on a fait les

          distinctions au niveau de commercialisation, au

          niveau des ventes, au niveau des activités

          corporatives, au niveau des revenus perçus.

          La distinction additionnelle qu'on a dit qu'on allait

          faire, c'est au niveau de la relève, au niveau de la

          facturation. Ce qui reste regroupé, si vous voulez,

          c'est réponses téléphoniques, encaissement,
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          recouvrement, subtilisation, plaintes et

          réclamations, relations avec le milieu.

          Donc, le seul où j'ai, si vous voulez, où j'ai des

          informations pour faire une répartition par catégorie

          de consommateurs, c'est les réponses téléphoniques

          parce que je sais comment qu'on a d'appels

          téléphoniques qui ont été faits par catégorie de

          consommateurs. Les autres, ce sont des activités qui

          sont en fonction des abonnements parce que je n'ai

          pas d'autre information à ce niveau-là pour

          l'instant.

          Puis comme je vous mentionne, quand on parle de

          relève téléphonique, est-ce que le, la question qu'on

          se pose où on n'a pas encore de réponse, c'est est-ce

          que le nombre d'appels c'est suffisant? Est-ce que la

          durée du nombre d'appels faut en tenir en comptes?

          Est-ce qu'il faudrait séparer les appels en fonction

          des différentes sous-fonctions pour être en mesure de

          faire une allocation différente à chaque fois?

          C'est un peu les questions qu'on se posait à ce

          niveau-là puis on trouvait que là, ça commençait à

          être très détaillé puis on était rendu au niveau,

          assez opérationnel par rapport à une méthode de

          répartition des coûts parce que dans tous les cas

          si... on se pose toujours la question : est-ce que
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          c'est pertinent en matière de répartition des coûts,

          en matière du suivi ou d'opération? C'est important

          de faire le suivi de ces activités-là en tant que

          Distributeur mais en matière de répartition des

          coûts, c'est là qu'on se posait la question si

          c'était pertinent ou pas.

  48  Q.  Bon. D'accord. Merci. Je vais vous référer à d'abord

          HQD-9, document 1, page 15, vous avez mentionné que :

                   Les lignes aériennes et souterraines sont

                   réparties entre la moyenne tension, la basse

                   tension et les branchements. Cette

                   répartition provient de l'étude du réseau de

                   taille minimale présentée à l'Annexe A.

          Dans votre présentation plus tôt cette semaine là,

          HQD-12, document 4.1, page 8, vous avez mentionné

          qu'une comptabilisation séparée en basse et moyenne

          tension était difficile à réaliser puis vous avez

          dit, « bien, de toute façon, on évalue que même, bien

          enfin on évalue qu'il y aurait un impact simplement

          d'un million de dollars (1 M $) par pourcentage de

          variation. »

          Je sais que vous avez pris un engagement, vous avez

          un autre intervenant là, Option Consommateurs de

          donner le détail de vos simulations là, moi, je

          voudrais juste que vous nous expliquiez pourquoi une
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          comptabilisation séparée en basse et moyenne tension

          est difficile à réaliser pour Hydro-Québec?

      R.  En fait, dans un premier temps, il y a deux éléments.

          C'est que la comptabilité, elle n'a pas été faite de

          cette façon-là, donc pour pouvoir faire la séparation

          de ces comptes-là, faudrait regarder chacun des

          comptes puis essayer d'identifier chacune des

          composantes de ces comptes-là et puis l'identifier à

          chacune, soit que ce soit la moyenne tension, basse

          tension ou au branchement.

          La particularité aussi, le fait qu'on, si je prends

          l'exemple simplement des poteaux, O.K. ça prend un

          méthode de répartition même si vous faites une

          comptabilité, ça prend une méthode de répartition

          pour dire qu'il y a une partie du poteau qu'on va

          considérer en moyenne tension et une autre partie qui

          va être en basse tension. La comptabilité, ce qu'on a

          fait présentement, c'est qu'on a pris le poteau puis

          on l'a mis dans nos livres comme tel.

          On ne s'est pas posés la question si c'est de la

          moyenne ou de la basse tension ou c'est juste la

          moyenne tension parce qu'il y a une partie du réseau

          de distribution qui sert à amener l'électricité

          jusqu'à la clientèle, donc c'est juste la moyenne

          tension puis il y a une autre partie qu'on va avoir

          de la moyenne et de la basse tension.
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          Dans l'étude de réseau taille minimale, c'est ce

          qu'on reconstruit, si vous voulez, c'est l'ensemble

          du réseau et on identifie la partie qui est en

          moyenne tension et la partie qui est combinée, si

          vous voulez, moyenne et basse tension.

          Et dans la partie combinée, comme je vous ai

          mentionné, il y a les poteaux qu'on identifie en

          portion, une portion à la moyenne tension, l'autre

          partie à la basse tension et il y a également le

          neutre qui est partagé pour la moyenne et la basse

          tension.

          Donc, on fait un exercice de partager le coût du

          neutre entre la moyenne et la basse tension. Donc,

          c'est dans cet esprit-là qu'il faut, que même si il y

          a comptabilité dans les comptes, dans les comptes

          comme tels, il y a un exercice qui a été fait pour

          séparer ces composantes-là dans la moyenne et basse

          tension parce que je ne peux pas prendre chacun des

          équipements ou des composantes du réseau puis dire,

          c'est seulement la moyenne tension ou seulement la

          basse tension ou seulement du branchement.

  49  Q.  Mais vous n'avez pas aux livres des immobilisations

          là, des données là, sur les valeurs brutes, la

          dépréciation?

      R.  Ce qu'on a aux livres...

  50  Q.  Les équipements?
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      R.  Ce qu'on a aux livres, c'est qu'on a le réseau en

          moyenne tension, pardon, ce qu'on a aux livres, c'est

          le réseau aérien versus le réseau souterrain, vous

          avez le détail dans le document, toujours dans le

          document HQD-9, HQD-9, document 1, page 57, vous avez

          un peu, on a fait un regroupé, si vous voulez, des

          items qu'on a aux livres. Donc, on a le réseau aérien

          dans lequel on a des informations sur les poteaux,

          les câbles, les conducteurs, transformateurs.

          Ensuite, dans les autres composantes, vous avez

          terrain et servitude, régulateur et condensateur, et

          caetera, et caetera, ça, c'est le type d'équipements

          là, sur lequel on a l'information mais on ne

          retrouvera pas dans les livres des items qui vont

          nous dire si c'est la moyenne tension ou la basse

          tension.

          Je peux identifier certains types de fils parce

          qu'ils sont plus gros que les autres puis on va dire,

          ça, c'est utilisé dans la moyenne tension puis il y a

          d'autres types qui vont être des plus petits fils

          mais ce n'est pas systématique là.

  51  Q.  Donc, je dois comprendre là, que vous ne pouvez pas

          faire cet exercice là, de comptabiliser?

      R.  C'est-à-dire qu'il faut le faire dans le cadre d'une

          analyse additionnelle, c'est-à-dire que je ne peux

          pas regarder les livres, tout simplement dire parce
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          que si je les avais eus, j'aurais pris ces chiffres-

          là. C'est ça qui aurait été le plus simple plutôt que

          de faire, puis si j'avais pu faire l'analyse

          détaillée sur l'ensemble de tous les équipements

          d'Hydro-Québec, j'aurais fait cette analyse-là et ce

          qu'on n'avait pas.

          Donc, ce qu'on a utilisé, c'est le réseau de taille

          minimale qui reprend, si vous voulez, l'ensemble du

          réseau de distribution mais à une échelle plus petite

          mais dans les composantes, on retrouve une portion

          moyenne tension et basse tension et c'est là-dessus

          qu'on s'est basés pour faire le calcul.

  52  Q.  Merci. On va changer de sujet là, on va parler des

          coûts de la composante abonné par rapport à ce que

          vous faisiez dans le passé là. Je vais vous référer à

          HQD-10, document 11, page 61, c'est la réponse 53.2 à

          l'Union des consommateurs. Vous mentionnez, je vous

          cite là :

                         [...] que l'ancienne méthode faisait

                         une répartition des coûts de

                         distribution associés au réseau de

                         taille minimale sur la base des

                         abonnements pondérés avec les

                         pointes...

      R.  Juste reprendre, pardon, pouvez-vous reprendre la

          page, s'il vous plaît?
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  53  Q.  C'est la page 61.

      R.  61?

  54  Q.  A moins que ma référence ne soit pas bonne, c'est

          bien ça? Page 61, question 53.2

      R.  Oui.

  55  Q.  O.K. Alors, je vous cite, vous dites que :

                         [...] l'ancienne méthode faisait une

                         répartition des coûts de distribution

                         associés au réseau de taille minimale

                         sur la base des abonnements pondérés

                         avec les pointes non coïncidentes

                         alors que la méthode proposée ne fait

                         pas la pondération du nombre

                         d'abonnements.

          Pourriez-vous nous expliquer pourquoi vous utilisiez

          une pondération du nombre d'abonnements par pointe

          non coïncidente dans l'ancienne méthode et puis que

          vous ne le faites plus maintenant? Puis, vous

          pourriez peut-être en profiter pour nous expliquer en

          quoi la méthode que vous proposez là, est différente

          de l'ancienne méthode à ce niveau-là?

      R.  O.K. C'est parce que j'essaie, ici, en fait là, on

          avait fait un exercice de comparer ça avec un

          document auquel l'UC faisait référence là, au début

          des années (80) là, on avait justement identifié

          qu'on faisait une répartition, comme vous mentionnez,
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          la portion abonnement était pondérée sur le nombre

          d'abonnements. La question est de savoir si j'ai une

          portion puissance...

  56  Q.  Peut-être vous pourriez juste faire un petit aparté

          pour nous expliquer c'est quoi, ça veut dire ça

          pondéré par type d'abonnement ou?

      R.  Oui.

  57  Q.  Ça donne quel impact? En tout cas, on va suivre mieux

          là.

  58  Q.  O.K. Donc, ce que vous avez, c'est que vous avez un

          réseau de distribution qui, à l'époque, il y avait

          une portion, il y avait toujours le réseau de taille

          minimale, donc il y avait une portion qui était

          identifiée abonnement, si vous voulez, puis il y a

          une portion puissance. La portion puissance était

          répartie en fonction de la puissance comme dit le

          terme et la portion abonnement, on venait pondérer la

          portion abonnement avec les puissances.

          Donc, c'est suite, à cette époque-là, je n'ai pas, en

          fait, les justifications qui étaient retenues pour

          faire cette répartition-là de cette façon-là mais ce

          que nous autres, on retient, c'est que dans la

          méthode de répartition qu'on fait, c'est que la

          partie puissance, on fait la répartition en

          puissance, la partie abonnement, on le fait avec la

          portion abonnement.
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          Je pourrais avoir, c'était comme un mix qu'ils

          avaient fait à cette-époque-là, on mélangeait la

          partie abonnement avec de la puissance et c'est ce

          qu'on a séparé aujourd'hui. Je n'ai pas d'autres

          explications à vous donner à savoir pourquoi qu'à

          cette époque-là, ils faisaient ça de cette façon-là.

  59  Q.  C'est un peu relié à toutes les théories qui

          circulent à savoir est-ce que l'abonnement, il doit y

          avoir, est-ce que c'est juste une carte de membre

          pour faire partie de votre réseau ou s'il y a un

          certain minimum de puissance, s'il y a double

          comptabilité de la puissance à l'abonnement et puis à

          ce qui est alloué en fonction justement de la

          puissance, c'est ça?

      R.  C'est, donc effectivement, il y a différentes

          méthodes là, que chacun propose dans le cas ici. Ce

          qu'on essaie de faire surtout, c'est d'avoir une

          méthode qui est conforme, qu'on utilise dans

          l'ensemble de l'industrie sur la façon de faire ou de

          répartir les coûts. La portion puissance et pointe

          non coïncidente, ça, c'est quelque chose qui est

          généralement utilisée et reconnue dans l'industrie

          pour la portion puissance. En portion abonnement, on

          utilise le nombre d'abonnements. On n'utilisait pas à

          cette époque-là, on n'identifiait pas la portion

          branchement, si vous voulez, à cette époque-là de

          cette méthode-là. Aujourd'hui, on a identifié une

          portion branchement parce qu'on pense que c'est
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          pertinent de le faire.

      (9 h 40)

  60  Q.  On me suggère - puis je vous le suggère - que peut-

          être que la pondération qui était faite

          antérieurement, c'était pour tenir compte de la

          taille des abonnés, puis que maintenant vous n'en

          tiendriez plus compte?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Mais c'est tout, le concept est là, c'est si vous

          tenez compte de la taille de l'abonné, c'est la

          portion puissance, si vous voulez, c'est la portion

          puissance qui va adresser ce volet-là. La portion

          abonnement, c'est simplement, comme on a dit dans la

          présentation, c'est d'associer la portion fixe, ou le

          coût fixe, au strict minimum, c'est-à-dire

          l'équivalent de l'installation de tout ce réseau-là,

          puis tout ce qui est en appel puissance est desservi

          par la portion puissance du réseau de distribution

          comme tel.

  61  Q.  O.K. Je vais revenir là-dessus de toute façon. Je

          vais vous référer, toujours les réponses aux

          questions de la Régie, HQD-10, Document 1, page 150,

          la réponse à la question 84.1 de la Régie. En fait,

          on vous demandait si Hydro-Québec pouvait utiliser

          des équipements plus petits pour le réseau de taille

          minimale et puis vous avez répondu, puis je vous

          cite :
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                         Si l'objectif est uniquement de

                         réduire la proportion des coûts à la

                         composante abonnement, il faut alors

                         opter pour la méthode des coûts fixes

                         extrapolés ou pour que l'ensemble des

                         coûts des lignes de distribution soit

                         alloué à la composante puissance

                         uniquement.

          Donc vous, entre ces deux méthodes-là, laquelle vous

          semble la plus pertinente?

      R.  Bien, la plus appropriée, c'est celle qu'on vous a

          proposée.

  62  Q.  Donc...

      R.  C'est que...

  63  Q.  ... si vous êtes cohérent?

      R.  C'est de la cohérence, tout ça, là, mais au-delà de

          ça, le réseau de taille minimale, ce qui est écrit

          dans l'APPA, c'est que, on dit que ça peut donner des

          résultats, des proportions inférieures. Mais ça,

          c'est la théorie qui dit ça parce que, normalement,

          si vous faites une régression sur l'ensemble des

          équipements, si tout est, toutes choses étant

          correctement identifiées ou les coûts sont

          conséquents, si vous voulez, vous allez avoir une

          courbe qui va aller à la baisse comme telle.

          Mais ce n'est pas toujours le cas, c'est que dit la
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          méthode réseau de taille minimale, ce n'est pas

          toujours le cas où je vais avoir une pente qui va

          croiser l'axe des zéros un peu plus bas, qui va faire

          en sorte que je vais identifier une proportion plus

          petite pour le « zero intercept » comme tel. Ça fait

          que c'est la complication du « zero intercept » puis

          souvent, ce que, le réseau de taille minimale donne

          un résultat à peu près équivalent, ou sensiblement le

          même résultat, mais avec un concept qui est beaucoup

          plus simple à comprendre ou à appliquer.

          Ce que je retiens aussi de l'expert de OC, c'était de

          dire qu'on comparait les résultats qu'on a obtenus à

          Hydro-Québec, dans notre méthode de répartition,

          qu'on avait trente-quatre pour cent (34 %) que vous

          avez mentionné tantôt, auquel on rajoute les

          branchements, qui donnait trente-huit pour cent

          (38 %). Et monsieur Harper, l'expert de OC, a

          mentionné que c'était comparable aux autres

          entreprises qui font une « taille minimale » dans

          leur exercice au Canada.

          Donc ça nous indique que notre réseau de taille

          minimale, en termes de proportions, est équivalent à

          ce que les autres ont calculé, comme tel. Donc c'est

          toujours une question, la méthode de répartition va

          impacter les différentes clientèles. Donc ce qu'on a

          vu jusqu'à date, c'est qu'on a vu les clientèles, qui
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          les désavantageaient, souhaiteraient pas avoir de

          réseau de taille minimale ou réduire ce pourcentage-

          là au minimum.

          Dans notre réseau de taille minimale, il y a deux

          choses qui sont importantes, c'est est-ce que le

          réseau de taille minimale va transporter de la

          puissance, puis ça, nous autres, on considère, on ne

          pense pas qu'il transporte de la puissance, parce

          qu'il est contraint au maximum puis même si on

          identifie cent watts (100 W) au niveau des clients,

          les ingénieurs du réseau de distribution nous disent

          qu'on ne pourrait même pas garantir le voltage sur ce

          volet-là.

          Le deuxième volet, c'est la question de coût - est-ce

          qu'on a identifié le plus petit coût. C'est le plus

          petit coût qu'on a à Hydro-Québec. Quand on passe

          dans d'autres équipements qui ne sont pas normalisés

          ou ces choses-là, on va même voir des coûts qui vont

          se mettre à augmenter ou se distancer par rapport à

          la courbe, si je faisais un exercice dans le « zero

          intercept ». Ça fait que le réseau de taille

          minimale, on pense qu'il identifie la portion la, on

          pense qu'il identifie la portion fixe, si vous

          voulez, ou la portion abonnement, puis c'est le plus

          petit chiffre qu'on pense qu'on peut obtenir.
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          Puis l'exercice également qu'on a fait avec Handy-

          Whitman, à savoir s'il y a surévaluation ou sous-

          évaluation, nous a permis, avec ce deuxième exercice-

          là, de vérifier pour s'assurer que, effectivement, on

          n'a pas surévalué cette portion abonnement-là mais

          qu'elle est, que ça donne effectivement le trente-

          quatre pour cent (34 %) qu'on a.

  64  Q.  Vous avez dit dans votre présentation cette semaine,

          HQD-12, Document 4.1, que de toute façon, la méthode

          du réseau de taille minimale produit des résultats

          équivalents à la méthode des coûts extrapolés.

          Pouvez-vous juste expliquer juste un petit peu plus

          en détail en quoi les résultats sont équivalents?

      R.  Si, c'est parce que je n'ai pas, on n'a pas calculé

          la méthode de réseau de taille minimale, comme telle,

          alors je fais référence ici à la documentation que

          j'ai dans NARUC et l'APPA, qui mentionne qu'on va

          avoir des résultats équivalents en matière de

          résultats sur ces deux méthodes-là. La seule chose

          qu'ils mentionnent, c'est que ça peut, on peut avoir

          des résultats, normalement, on pourrait s'attendre à

          avoir des résultats qui seraient inférieurs mais là

          non plus, ils ne sont pas...

  65  Q.  Alors vous n'avez pas fait de simulation, vous n'avez

          pas de démonstration chiffrée à cet effet-là...

      R.  Non, non, non.

  66  Q.  ... vous vous référez à la littérature spécialisée

          dans ce domaine-là. D'ailleurs, j'avais une...
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      R.  En fait, on avait commencé à faire cet exercice-là

          pour se buter sur le premier élément, qui était le,

          si je dis : « Je veux avoir un transfo de deux kVA »,

          tout simplement, Hydro-Québec n'a pas ces

          équipements-là. Ça fait que pour tracer cette courbe-

          là, ça devient, on me dit, on va me donner les

          chiffres, ça fait que là, ils m'arrivent avec des

          chiffres qui sont plus élevés. Ça fait que là, je

          trouve que là, on tombait exactement dans les pièges

          qu'on mentionne sur la méthode des coûts fixes

          extrapolés, comme telle.

  67  Q.  O.K. D'ailleurs, c'était une de mes questions de vous

          référer à des passages de documents de NARUC et de

          l'APPA dans votre présentation à la page 6, est-ce

          que vous pourriez produire les extraits pertinents?

      R.  Oui, on peut prendre l'engagement là-dessus.

          Me ÉRIC FRASER :

          Engagement numéro...

          LE PRÉSIDENT :

          Quinze (15), je crois.

          Me ÉRIC FRASER :

          15, juste vérifier. Eh oui! engagement numéro 15,

          donc extraits pertinents des manuels APPA et NARUC...
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          Me RICHARD LASSONDE :

          Auxquels réfère le document HQD-12, Document 4.1, à

          la page 6.

          Me ÉRIC FRASER :

          Voilà!

          Me RICHARD LASSONDE :

          C'est correct, ça?

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est parfait.

          ENGAGEMENT HQ-15 :  Fournir extraits pertinents des

                              manuels APPA et NARUC auxquels

                              réfère le document HQD-12,

                              Document 4.1, à la page 6

          Me RICHARD LASSONDE :

  68  Q.  Une autre petite question : toujours à la même

          présentation, il est mentionné que l'impact de

          l'évaluation d'un réseau de taille minimale de cent

          watts (100 W) par rapport à celui identifié par

          Hydro-Québec est de trois millions de dollars (3 M$).

          Comme vous l'avez fait pour Option Consommateurs,

          est-ce que vous pouvez produire le détail des

          simulations ou des calculs que vous avez faits pour

          arriver à ce trois millions de dollars (3 M$)?
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          Me ÉRIC FRASER :

          Ici, on fait référence au trois millions (3 M$) de la

          page 9 de HQD-12, 4.1?

          Me RICHARD LASSONDE :

          Oui, c'est ça, oui.

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  On a un engagement qui a été pris pour produire ce

          détail-là.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Bien, moi, c'est parce que j'avais, on m'avait dit

          que vous n'aviez pas pris l'engagement pour ce trois

          millions (3 M$) là, peut-être qu'on se trompe, là,

          mais je ne veux pas doubler les engagements.

          Me ÉRIC FRASER :

          Écoutez, j'ai vérifié, je ne suis pas certain que

          c'est un engagement qui a été pris donc engagement

          numéro 16, donc validation de l'impact de l'ordre de

          trois millions (3 M$) s'il y avait cent watts

          (100 W), j'imagine, qui passe sur le réseau de taille

          minimale, on fait référence à la page 9 du document

          HQD-12...

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  On ne l'avait pas pris, donc on...
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          Me ÉRIC FRASER :

          ... Document 4.1. Engagement 16. Ça va, Maître

          Lassonde?

          Me RICHARD LASSONDE :

          Oui, merci.

          ENGAGEMENT HQ-16 :  Validation de l'impact de l'ordre

                              de 3 M$ s'il y avait 100 W qui

                              passait sur le réseau de taille

                              minimale (HQD-12, Doc. 4.1, page

                              9)

  69  Q.  Dernière question sur la question, sur l'allocation.

          Le réseau de taille minimale, bon, vous avez dit que

          votre réseau de taille minimale est constitué des

          plus petits équipements en inventaire chez Hydro-

          Québec, n'est-ce pas?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Les équipements qu'on installe présentement, oui.

  70  Q.  Et là, je comprends qu'il y a une discussion à savoir

          si le réseau de taille minimale devrait être

          configuré de façon théorique pour éclairer, pour

          fournir une puissance d'éclairage de cent watts

          (100 W). Je vais vous référer à la preuve d'Option

          Consommateurs, page 12, où il est dit, je cite :
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                         The loads associated with the minimum

                         system are generally considered to be

                         those associated with basic needs,

                         such as lighting. As such, there is

                         likely to be little diversity between

                         customers and the use of 100%

                         coincidence factor is reasonable...

          Est-ce que - bien, la question est peut-être

          simpliste - est-ce que les plus petits équipements

          d'Hydro-Québec sont plus robustes ou plus gros à

          cause de la composante chauffage?

      R.  Pouvez-vous répéter la question, s'il vous plaît?

  71  Q.  Bien, est-ce que les, vous dites que « on a constitué

          notre réseau taille minimale à partir des plus petits

          équipements... » que vous avez en inventaire chez

          Hydro-Québec, ma question, c'est : est-ce que votre

          réseau de taille minimale serait plus robuste que les

          autres à cause de la composante chauffage?

          Me ÉRIC FRASER :

          Votre référence à la preuve d'OC, pouvez-vous la

          répéter parce que je n'ai pas réussi à trouver la

          citation.

          Me RICHARD LASSONDE :

          À moins que j'aie...
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Page 12 de la preuve.

          Me ÉRIC FRASER :

          Page 12, oui, mais je ne retrouve pas la citation, je

          ne sais pas si c'est parce que j'ai mal lu ou...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          OC-3, c'est les réponses aux demandes de

          renseignements.

          Me ÉRIC FRASER :

          Ah! c'est les réponses aux demandes de

          renseignements, ce n'est pas la preuve?

          Me RICHARD LASSONDE :

          Excusez-moi, réponse à - oui, je ne vous ai pas aidés

          cette fois-là - réponse à la question 3.2 de OC.

          C'est-à-dire, excusez, réponse de l'Option

          Consommateurs, la réponse d'Option Consommateurs à la

          question d'Hydro-Québec, la question 3.2.

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Oui. Donc pour la question de, c'est parce que vous

          faites le lien avec le chauffage, qui est un peu

          particulier parce quand on parle des plus petites

          composantes, évidemment, je ne vais pas desservir du

          chauffage avec ces plus petites composantes-là. Si je
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          regarde une maison qui va être chauffée, si on fait

          l'installation d'un réseau de distribution puis

          toutes les maisons vont être chauffées à

          l'électricité, ce n'est définitivement pas les plus

          petites composantes qu'on va installer. Je ne sais

          pas s'il y a...

  72  Q.  Mais là, quand on dit que... juste une seconde...

          Peut-être que je devrais vérifier ma prémisse, c'est

          que, est-ce que votre réseau de taille minimale est

          plus robuste qu'un réseau qui ne comporterait pas de

          composante puissance?

      R.  Est-ce que la question vient par le fait qu'on aurait

          un équipement réseau de taille minimale qui soit plus

          gros qu'un autre qui aurait...

  73  Q.  Oui.

      R.  ... une autre compagnie qui n'aurait pas de chauffage

          électrique, par exemple?

  74  Q.  C'est ça, oui.

      R.  C'est ça? Je pense que les composantes minimales que

          Hydro-Québec a est plus lié au type de réseau qu'on

          a. Le fait qu'on soit plus urbain par rapport à un

          autre endroit où c'est plus régional, ou une place où

          on va avoir plus de densité par rapport à une autre

          qui a une densité plus faible, par rapport à un

          endroit où on est à vingt-cinq (25) kV sur le réseau

          moyenne tension versus un douze (12) Kv, c'est tous

          ces éléments-là, à mon avis, qui font en sorte

          qu'aujourd'hui, quand on dessert la clientèle, la
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          clientèle, je vais utiliser peut-être un transfo pour

          dix personnes alors que dans un autre endroit, je

          vais utiliser un transfo pour deux personnes.

          Évidemment, le transfo ne va pas être le même type de

          capacité, je ne vais pas tenir le même type

          d'inventaire dans mon, le même type de composantes

          dans mon inventaire comme tel. C'est ce qui fait la

          spécificité de notre réseau de taille minimale à nous

          autres, avec le réseau de taille minimale par rapport

          à un autre. En termes de résultats, ça donne le même

          type de proportions, comme on l'a mentionné tantôt,

          mais c'est la distinction qu'on a, comme telle.

  75  Q.  O.K. Vous me direz si ma préoccupation, si je suis

          dans le champ, si je suis rendu dans le bois avec mes

          skis, ça se peut. Plus robuste est le réseau de

          taille minimale, évidemment, plus on va capter de

          coûts, et puis comme cette méthode-là vise à les

          répartir uniformément à tout le monde, bien plus

          l'abonnement coûte cher. En d'autres mots, un client

          qui chauffe puis un client qui ne chauffe pas, un

          client qui chauffe, il a un appel de puissance plus

          important mais il va payer le même abonnement -

          c'est-tu normal, ça, en d'autres mots, si je veux

          vulgariser au maximum, là, pour ne pas me perdre dans

          les détails - c'est-tu normal qu'un client qui

          chauffe puis qu'un client qui ne chauffe pas paient

          le même abonnement, ou qu'un client au Québec paie un
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          abonnement plus cher qu'un client à Toronto, où il

          semble que Hydro One a une autre approche en ce qui

          concerne l'abonnement puis le contenu en puissance

          dans l'abonnement? En d'autres mots, c'est ça, notre

          préoccupation.

      R.  C'est le coût d'abonnement, vous faites, je ne veux

          pas faire la distinction, je ne veux pas m'embarquer

          dans la question de frais de redevance et coût

          d'abonnement comme tels, mais ici, le réseau de

          taille minimale n'est pas plus robuste que celui que

          je vais retrouver en Ontario comme tel. J'ai pris les

          plus petites composantes qui pouvaient exister, qu'on

          a à Hydro-Québec comme telles.

  76  Q.  Sont-elles plus grosses que celles de Hydro One?

      R.  Je n'ai pas l'information sur comment ils ont fait

          leur réseau de taille minimale là-bas. Mais je n'ai

          pas, quand on utilise les plus petites composantes à

          Hydro-Québec, quand on garde, on garde les plus

          petites composantes, ce n'est pas pour desservir des

          clients chauffés à l'électricité, ce n'est même pas

          pour, à la limite, quand j'utilise ces composantes-

          là, au niveau des clients, c'est pour desservir les

          plus petits clients qu'on a à Hydro-Québec, fort

          probablement. Ça doit être pour cette raison-là qu'on

          garde ces plus petits équipements-là.

          À l'inverse, comme je le vous mentionne, le réseau de

          taille minimale, sa principale contrainte, à mon
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          avis, n'est pas au niveau du client comme tel, c'est

          plus à la sortie des postes de transport. Parce que

          là, j'ai des fils qui sont pour l'équivalent d'à peu

          près vingt-cinq mille mégawatts (25 000 MW) comme

          tels. Et j'ai pris ces fils-là puis j'ai pris le plus

          petit fil, c'est là que les gens de Distribution me

          disent que j'ai la principale contrainte.

          Mon réseau de distribution comme tel n'est pas le,

          c'est ce qu'on appelle le plus petit, est-ce qu'il

          est plus petit par rapport à un autre? La seule

          comparaison que j'ai, c'est les proportions qu'on me

          donne quand on me dit que ça représente trente-huit

          pour cent (38 %) par rapport aux autres compagnies

          canadiennes, puis on me dit que c'est comparable.

  77  Q.  Puis pour ce qui est de ma question, à savoir est-ce

          qu'un client qui chauffe puis un client qui ne

          chauffe pas devraient payer le même abonnement, c'est

          quoi, votre réponse?

      R.  La portion abonnement, la façon que la méthode est

          faite présentement, c'est que la portion abonnement

          n'a pas de différence pour un client chauffé à

          l'électricité ou non chauffé à l'électricité, on n'en

          fait pas de distinction, le même client paie toute la

          même portion d'abonnement, je ne fais pas de

          distinction au niveau du nombre d'abonnements.

  78  Q.  Bien ça, je le conçois, mais pourquoi vous n'en

          faites pas?
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          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Ce serait normal de ne pas le faire. Parce que ce que

          le réseau de taille minimale essaie de capturer,

          c'est si jamais le client arrêtait de consommer,

          qu'est-ce qu'il coûte quand même à Hydro-Québec. Donc

          le chauffage, c'est certain. Donc c'est pour ça, d'où

          l'idée de l'ampoule de cent watts (100 W), on dit :

          c'est une ampoule de cent watts (100 W) qui est là,

          que ce soit un client chauffé ou non chauffé. S'il

          arrête de consommer, qu'est-ce qu'il doit payer pour

          rester brancher?

          Donc il peut partir six mois de temps, fermer,

          qu'est-ce qu'on devrait lui charger? C'est le

          minimum, le fil, peu importe la consommation qu'il y

          a derrière. C'est pour ça que c'est un réseau qui

          alimenterait normalement une ampoule de cent watts

          (100 W), là-bas aussi, c'est cent watts (100 W), et

          l'autre consommation est traditionnelle.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Je n'ai pas d'autres questions sur

          l'interfinancement. Je n'ai pas d'autres questions

          sur l'allocation des coûts. Pardon, une question sur

          l'interfinancement. Est-ce que vous pourriez revenir

          sur la façon dont vous allez aborder une demande

          d'ajustement tarifaire dans le contexte où vous ne

          pouvez pas récupérer dans vos tarifs le rendement qui
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          aurait été autorisé par la Régie et que vous

          voulez... vous avez aussi toujours la contrainte de

          ne pas atténuer l'interfinancement.

          Pouvez-vous revenir sur la façon dont vous allez

          présenter votre demande d'augmentation de tarif que

          vous avez vous-même...

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui, absolument. Absolument.

  79  Q.  Pour récupérer, on se comprend, là, que pour

          récupérer l'ensemble de vos revenus requis, on

          parlerait d'une augmentation de huit pour cent (8 %)

          puis vous avez vous-même évoqué que vous vous en

          tiendriez plus à graduellement, c'est la théorie des

          petits pas, à une augmentation qui coïncide avec le

          taux d'inflation, deux et trois pour cent (2-3 %). Je

          ne pense pas qu'on ait un taux d'inflation à huit

          pour cent (8 %) en vue, là. Il y en a qui aurait de

          la misère avec leurs hypothèques.

      R.  Non, non, c'est ça, je comprends. Ça me donne

          l'occasion, justement, de rattraper un peu ce qui

          s'est dit hier après-midi aussi. Nous, ce que nous

          disons, c'est que, quand nous allons arriver pour une

          cause tarifaire, nous allons regarder, nous voulons,

          par exemple, une hausse au taux d'inflation.

          Supposons que le taux d'inflation est deux, nous
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          allons regarder les coûts, comment ils se sont,

          comment ils se sont répartis. Mais supposons qu'on a

          alloué un peu plus de coûts au domestique, un peu

          moins au secteur général, et nous disons, bien, ça

          devrait être un point neuf (1,9) au général et ça

          devrait être deux point un (2,1) au domestique. Ça,

          ça peut se faire cette différenciation-là même dans

          le contexte où nous ne sommes pas sur notre

          rendement.

          Là où peut-être il y a eu un malentendu hier, là,

          c'est quand nous ne sommes pas sur le, quand nous ne

          sommes pas sur le rendement, puis tout d'un coup, il

          y a une augmentation du volume des ventes au secteur

          général, pour prendre le même exemple qu'hier, il y a

          une forte augmentation des ventes au secteur général

          qui ne correspond à aucune augmentation des coûts au

          secteur général.

          Ce que semblait dire maître Sarault, il dit, vous

          allez priver, parce que vous ne voulez pas agir à ce

          moment-là, parce que, nous, on dit, on est neutre, on

          arrête ça là, vous ne voulez pas agir, vous devriez

          nous donner une baisse de tarif. On dit, on ne peut

          pas vous donner une baisse de tarif parce que nous ne

          sommes pas sur notre rendement. Si, dans ce contexte-

          là, nous préconisions, parce que, là, il faut

          distinguer entre, comme on disait, la hausse à deux
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          pour cent (2 %)...

  80  Q.  Quand vous dites, je vous interromps, quand vous

          dites, on n'est pas sur notre rendement, c'est-à-

          dire, on prend l'hypothèse où, pour réaliser le

          rendement autorisé par la Régie, ça demanderait une

          augmentation de huit pour cent (8 %)?

      R.  Absolument.

  81  Q.  Si vous êtes à deux pour cent (2 %), vous dites que

          tout le monde déjà est à un rabais de cinq pour cent

          (5 %), c'est ça?

      R.  C'est ça. Là, par exemple, c'est ça, supposons, par

          exemple, que le secteur général dise, il me faudrait

          une baisse de tarif. Si, comme on dit, c'est dans la

          bouillabaisse comme disait maître Sarault hier, bien,

          là, nous allons tenir compte, nous allons tenir

          compte de tous les coûts de la façon dont ils ont été

          répartis; nous allons dire, il y aura une hausse

          différenciée.

          Donc, à ce moment-là, un point neuf (1,9) au général

          parce que ses coûts ont diminué, deux point un (2,1)

          au domestique parce que ses coûts ont augmenté. Nous

          allons apporter ça ici, nous allons tous en discuter

          ensemble. Les intervenants auront l'occasion de le

          commenter.

          Là où il m'avait pris dans l'exemple schématique,

          c'était, il ne se passe rien autre qu'une
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          augmentation du volume des ventes du secteur général,

          puis il dit, bien, supposons que, durant les

          prochaines années, il y ait une augmentation des

          ventes du secteur général, mes coûts n'augmentent

          pas, toujours question, là, de proportion.

          Là, qu'est-ce qui arrive? J'aimerais avoir une

          baisse. Nous lui disons, non, parce que cette baisse

          serait financée de deux façons, une des deux façons.

          Ou elle serait financée par un déficit accru du

          Distributeur ou elle serait financée par une

          augmentation au secteur domestique. Donc, finalement,

          là, on atténuerait l'interfinancement. On refilerait

          la facture au domestique.

          Mais, là, si on tombe là-dedans, ce qu'on tombe, on

          tombe dans la proposition de l'expert aussi du FCEI

          qui disait, le rattrapage de rendement, ça devrait se

          faire au domestique. Nous, nous pensons que notre

          position est centrée. Nous pensons que le domestique

          doit participer au rattrapage de rendement,

          contrairement, par exemple, à des... à ceux qui

          défendent les consommateurs résidentiels qui disent,

          l'interfinancement devrait être fixé comme il était à

          Merrill Lynch à un point trente-six (1,36); son

          équivalent en formule, Gaz Métro, c'est soixante-

          treize (73).
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          Ça devrait être fixé à soixante-treize (73), et le

          domestique ne devrait jamais couvrir plus que

          soixante-treize pour cent (73 %) de ses coûts. Donc

          aucune augmentation chez nous. Nous, nous disons,

          non, le domestique doit participer avec notre formule

          au rattrapage de rendement. Par contre, nous ne

          sommes pas de l'avis des gens du secteur général qui

          disent, ça devrait être uniquement le domestique qui

          rattrape le rendement.

          Avant la Loi, vous m'auriez trouvé très ouvert à une

          idée pareille parce que notre idée, c'était d'avoir

          des hausses différenciées même prononcées plus, mais

          ce n'est plus le cas. Là, on ne peut pas le faire.

          Donc, ce que nous disons, c'est ça. Le domestique

          doit participer au rattrapage de rendement, mais ce

          n'est pas à lui uniquement de supporter le rattrapage

          de rendement.

  82  Q.  Merci, messieurs, je n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Lassonde.

          INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

  83  Q.  Bonjour, messieurs, je vous retarde encore un petit

          peu. C'est pour monsieur Côté. Je regrette de revenir

          sur le sujet, je sais qu'on a beaucoup discuté de

          gestion d'abonnement et facteur de répétition, et
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          caetera, mais je reste un peu mêlé, donc peut-être si

          on passe une dernière fois, ça va démêler la

          situation. Si je comprends bien, mais je vais à votre

          pièce HQD-9 document 1 page 34, le tableau 7.

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Oui.

  84  Q.  Là, je vois une colonne, c'est la colonne 12, gestion

          des abonnements, qui donne un total de trois cent

          quarante-huit millions (348 M$), et le facteur de

          répartition, c'est le FR6.

      R.  Exact, oui.

  85  Q.  Si je comprends bien, allons... je vais trois pages

          plus loin, donc page 37. Et, là, on parle des

          facteurs de répartition FR6, et le nombre

          d'abonnements pour la gestion des abonnements. Et les

          chiffres là correspondent tout simplement à un

          comptage des abonnements, il n'y a pas de pondération

          là-dedans, je crois?

      R.  Ici, la distinction qu'il faut tenir compte, c'est

          que, dans la gestion des abonnements, on a deux

          coûts. On a un coût pour la clientèle domestique,

          petite et moyenne puissance, et on a les coûts pour

          grandes entreprises.

          Donc, les coûts pour l'entreprise sont alloués à la

          clientèle desservie par grandes entreprises, donc

          essentiellement les clients au tarif L, quelques M,
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          mais essentiellement, c'est le L. Et pour l'autre

          catégorie, c'est pour les clients domestiques G et M,

          comme j'ai mentionné. Donc, c'est en fonction de ce

          nombre d'abonnements. Donc, c'est avec le nombre

          d'abonnements, mais j'ai déjà une distinction au

          niveau des coûts.

  86  Q.  D'accord. Je crois que je comprends. Donc, on a un

          total gestion des abonnements, mais tout de suite, on

          sort ce qui...

      R.  En fait, il y a deux sous-fonctions, si vous voulez,

          il y a gestion des abonnements pour grandes

          entreprises puis gestion des abonnements pour les

          autres.

  87  Q.  Pour les autres. Je comprends. Mais pour les autres,

          en tout cas, le facteur de répartition, c'est le FR6?

      R.  Oui.

  88  Q.  Il n'y a pas de pondération?

      R.  C'est ça.

  89  Q.  D'accord. Et donc, ce total-là qui est réparti, je

          reviens au tableau 7, on a un montant de   là mes

          lunettes me servent bien   trois cent quarante-huit

          millions de dollars (348 M$). Je suis dans le tableau

          7, le total de la colonne 12.

      R.  Oui.

  90  Q.  Quelle est la relation entre ce chiffre-là...

          Excusez-moi, dans les références, c'est un peu

          complexe. Je suis à HQD-10 document 1 page 104.

      R.  Oui.
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  91  Q.  Est-ce que le tableau en bas de la page, c'est le

          même trois cent quarante-huit millions (348 M$) dont

          on parle?

      R.  Ici, vous avez l'addition de tout ce qui concerne le

          service à la clientèle, je crois. Vous avez « revenus

          perçus pour services autres que vente

          d'électricité ». Donc, ça, ce n'est pas la rubrique

          comme telle. Je pense que pour faire l'addition, là,

          je n'ai pas de calculatrice avec moi, mais je pense

          qu'il faut prendre : réponses téléphoniques, relève,

          facturation, encaissement, recouvrement,

          subtilisation, plaintes et réclamations, relations

          avec le milieu.

          Ensuite, les autres items, commercialisation et

          ventes en territoires sont des activités de ventes et

          commercialisation qui est l'équivalent de la colonne

          14 dans votre document à la page 34, HQD-9 document

          1.

  92  Q.  D'accord. Donc, ce que je comprends, c'est que les

          huit premières catégories que vous venez de

          mentionner, tout ça, c'est une gestion des

          abonnements qui sont répartis selon le facteur nombre

          d'abonnements non pondérés?

      R.  C'est ça.

  93  Q.  O.K. Et est-ce que vous faites, vous avez déjà

          fait...

      R.  Toujours avec la distinction de sous-fonctions que je
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          vous ai mentionné concernant les clients grandes

          entreprises versus les autres clients.

  94  Q.  Dans ce total-là, ça inclut grandes entreprises?

      R.  Ça inclut grandes entreprises, mais on a fait une

          distinction parce que si je fais une répartition tout

          simplement, je prends le total trois cent quarante-

          huit (348) puis je fais une répartition juste avec le

          nombre d'abonnements, je n'ai pas fait de distinction

          réseaux autonomes... c'est-à-dire grandes entreprises

          versus le reste. Je n'aurai pas la même répartition.

  95  Q.  D'accord. J'ai compris de votre présentation, vous

          avez déjà testé la sensibilité de ces résultats et

          vous arrivez à un chiffre, une différence de point

          trois ou point cinq millions?

      R.  Oui, c'est en faisant la distinction pour les deux

          items qu'on a mentionnés auxquels l'expert de OC nous

          demandait de faire, en fait, là. C'était au niveau de

          la facturation et de la relève comme telle. Donc, si

          je faisais la distinction, je faisais la relève puis

          je faisais un facteur de pondération en fonction du

          nombre de relèves et la facturation en fonction du

          nombre de factures émises, à ce moment-là, on

          arrivait avec l'impact de... je pense, c'est... à peu

          près ça, cinq cent mille.

  96  Q.  Je n'ai pas le chiffre exact, mais je crois...

      R.  Oui, c'est cinq cent mille (500 000 $), je crois.

  97  Q.  D'accord. Bon. J'ai compris cette fois-là. Merci.

      R.  O.K.
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  98  Q.  Une autre question pendant qu'on est sur ces

          feuilles-là. Revenons à HQD-9 document 1 page 34.

      R.  Oui.

  99  Q.  Donc tableau 7. Je vois qu'il y a des lignes là qui

          font référence à des tarifs de gestion de la

          consommation, notamment le tarif BT, la ligne 11.

      R.  Oui.

 100  Q.  Là, vous attribuez des coûts de transport à ça, et

          aussi des coûts de puissance, moyenne tension, et

          caetera. C'est quoi la base de cette attribution

          disons? D'accord. Comment vous avez calculé ces

          chiffres-là?

      R.  Bien, je vais vous dire comment qu'on les a calculés,

          puis peut-être monsieur Bastien pourra compléter sur

          la façon de traiter le tarif de gestion comme tel. La

          façon de le traiter, c'est que lorsqu'on a préparé le

          document comme tel, le BT, on l'a considéré comme en

          réduction, donc on avait seulement des ventes de neuf

          cent onze gigawattheure (911 GWh), et on a alloué à

          ce moment-là au tarif BT la pleine puissance au

          niveau transport et au niveau de distribution comme

          tel. Donc, on l'a fait comme un autre tarif, parce

          qu'il présente un profil présentement BT comme un

          autre tarif, comme un tarif M en fait.

 101  Q.  Les calculs sont faits quasiment comme si ça

          n'existait pas comme un tarif de gestion de la

          consommation?

      R.  Exactement.
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 102  Q.  Des pouvoirs de coupure.

      R.  Dans l'exercice qu'on a fait.

 103  Q.  Ça présume que ça ne sera pas coupé?

      R.  Exact.

 104  Q.  Est-ce que vous modifierez les chiffres si ça pouvait

          être coupé?

      R.  En fait, tous les tarifs de gestion, tous ces tarifs-

          là, les options qui pourraient être développées, là,

          au même titre, l'interruptible, ces choses-là, il

          faudrait à ce moment-là ajuster et les profils de

          consommation puis convenir sur la façon de faire la

          répartition des coûts à ce moment-là. Mais comme je

          vous le mentionne, dans le cas de BT, là, il a été

          considéré comme un tarif M.

 105  Q.  Merci. Je comprends. Je reviens à certaines choses

          qui ont été dites plus tôt aujourd'hui sur une

          répartition abonnement puissance, si j'ai bien

          compris, de trente-quatre pour cent (34 %) ou trente-

          huit pour cent (38 %), ça inclut les coûts de

          branchement. Donc, on dit, ça, c'est la partie

          abonnement et le reste, c'est la puissance. Et ça se

          compare avec ce qu'on trouve ailleurs au Canada?

      R.  Oui.

 106  Q.  Juste une réflexion que je me faisais, j'aimerais vos

          réactions, mais au Québec, il y a beaucoup plus de

          chauffage, je présumerais qu'il y a beaucoup plus de

          puissance par consommateurs au Québec qu'il y a en

          Ontario, par exemple, et probablement dans le reste
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          du Canada. Selon vous, est-ce que ça devrait modifier

          ces proportions-là, disons est-ce qu'une comparaison

          qu'on fait pourrait être influencée par ce fait-là?

          Est-ce que ça risque d'avoir, juste le fait qu'il y a

          tant de chauffage au Québec, est-ce que ça devrait se

          refléter sur ces chiffres?

 0    R.  En fait, ça rejoint un peu, je pense, la question que

          la Régie nous posait, en fait, là. C'est... On a le

          réseau qu'on a, en fait. On n'a pas fait le réseau de

          taille minimale de la Nouvelle-Écosse ou d'une autre

          compagnie comme telle. Tu sais, celui qu'on a, c'est

          celui que Hydro-Québec a. Qu'est-ce qui est la

          portion abonnement d'Hydro-Québec? Quelle est la plus

          petite portion? C'est ce qu'on a identifié. On

          utilise un réseau à vingt-cinq kV (25). Ce n'est

          pas... C'est fort probablement un réseau plus robuste

          que les autres entreprises.

          Mais ça encore une fois, là, je ne suis pas en mesure

          de pouvoir qualifier ça. Il faudra plutôt parler à

          des gens de Distribution. Mais, en fait, les

          proportions se tiennent de cette façon-là. Et on a le

          réseau de taille minimale qui est celui qu'on a nous

          autres comme tel. C'est la distinction entre si je

          fais un réseau de taille minimale avec des

          composantes d'une autre compagnie comme telle, ou on

          prend tout simplement des petites composantes.

          J'aurais pu identifier, effectivement, un pourcentage

                               - 64 -

          R-3492-2002                    PANEL 2 - HYDRO-QUÉBEC

          18 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 7                       Int. M. Anthony Frayne

          plus petit à ce moment-là. Mais ce n'est pas le coût

          fixe d'Hydro-Québec comme tel.

 107  Q.  D'accord. Merci. J'achève avec mes questions. Juste

          pour bien comprendre votre méthodologie. On a grosso

          modo, je pense qu'on peut dire trois méthodologies

          devant la Régie maintenant : le réseau minimal que

          vous proposez, un réseau minimal ajusté, si je peux

          décrire l'option de Option consommateurs comme ça, et

          la méthode UC, où on alloue beaucoup de puissance.

          Pour nous aider à comprendre la différence de

          principe de ces méthodologies, je veux juste que vous

          me dites, avec la méthode que vous avez, supposons

          qu'on avait un très grand programme d'enfouissement,

          disons un changement de technologie, je prends ça

          comme un exemple concret, mais je ne veux pas

          m'attacher à ça spécifiquement, mais on change de

          technologie, il y a des grandes dépenses dans tout

          ça, Hydro-Québec a beaucoup de dépenses, il n'y a

          rien qui change côté abonnés, on a le même nombre

          d'abonnés qu'avant, on a la même puissance, mais la

          nouvelle façon de faire. Dans la méthode d'Hydro-

          Québec, comment est-ce que ça va affecter

          l'allocation des coûts?

      R.  Une petite parenthèse sur les trois méthodes que vous

          avez mentionnées. On a parlé de réseau de taille

          minimale, comme on a mentionnée, réseau de taille

          minimale ajustée. Et la troisième méthode « basic
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          customer », ce n'est pas une méthode qu'on retrouve

          ni dans NARUC ni dans l'APPA comme tel. C'est une

          application de tarification comme telle. Donc, on

          transpose cette réalité-là de conception tarifaire

          dans la méthode de répartition des coûts comme telle.

      (10 h 20)

          M. ANTHONY FRAYNE :

 108  Q.  D'accord mais, disons, c'est une méthode devant la

          Régie mais on va arriver là à la prochaine

          présentation mais, disons, dans votre méthode?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  O.K., donc je reviens sur la question

          d'enfouissement, si je fais, donc ce que j'ai, c'est

          que si j'augmente les coûts, évidemment, de

          distribution, je vais influencer, effectivement, la

          portion abonnement, tout comme la portion puissance.

          En fait, ce que vous mentionnez, c'est que, puis on

          en a fait référence, entre autres UC en faisait

          référence, ils parlaient entre autres d'autres

          facteurs qui influencent les coûts de distribution,

          dont entre autres la géographie et la technologie.

          Là, vous donnez l'exemple d'une technologie.

          Donc ces coûts de technologie-là, ça veut dire que

          si, demain matin, j'utilise une technologie qui est

          beaucoup plus dispendieuse pour desservir les

          clients, le principe s'applique toujours, il y a une
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          portion qui est abonnement d'un coût qui est beaucoup

          plus dispendieux, d'un équipement qui est beaucoup

          plus dispendieux, on parle entre autres de

          l'enfouissement comme tel.

          Donc c'est identifier, dans l'installation de ce

          réseau-là, qui est beaucoup plus dispendieux à faire

          dans l'enfouissement, qu'il soit un petit câble ou un

          très gros câble, ça va être un coût qui est beaucoup

          plus important. Donc ça influence et l'abonnement et

          la puissance.

 109  Q.  Bon, il va affecter les deux, O.K. Est-ce que vous

          voyez des liens de causalité dans ce résultat-là,

          disons, est-ce que vous...

      R.  Le lien de causalité, c'est monsieur Chéhadé qui l'a

          mentionné tantôt, c'est que si j'ai un client qui est

          installé, qui veut être installé sur un réseau de

          distribution, puis juste pour le, juste le fait qu'il

          soit installé, juste le fait qu'il soit sur ce réseau

          de distribution-là, s'il est installé sur un réseau

          beaucoup plus dispendieux, il faut qu'il paie sa part

          de ces coûts-là. C'est là, le lien de causalité.

 110  Q.  C'est le concept de carte de membre, un petit peu,

          pour participer dans le club?

      R.  Le concept d'abonnement, c'est, chacun paie la

          portion de ce réseau de taille minimale-là. Je ne

          veux pas associer ça avec une question de carte de

          membre.
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          M. ANTHONY FRAYNE :

          Bon. D'accord, merci beaucoup. C'est toutes mes

          questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Ça complète le contre-interrogatoire, je

          pense, du panel. Merci, Monsieur Chéhadé, Monsieur

          Côté, Monsieur Bastien. Il est dix heures vingt

          (10 h 20), nous reprendrions à... Maître Fraser,

          avez-vous une intervention?

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, ça va, je vais revenir, je me demandais si je

          faisais libérer le panel, mais je pense au ré-

          interrogatoire et aux questions de contre-preuve. J'y

          reviendrai après la pause.

          LE PRÉSIDENT :

          Parfait.

          Me ÉRIC FRASER :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Il est dix heures vingt (10 h 20) - oui, Maître

          Couture?
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          Me ÉRIC COUTURE :

          Bonjour, Éric Couture, pour le GRAME. Puisqu'on en

          est à la présentation des preuves des intervenants,

          nous, on avait prévu de faire la présentation demain

          mais puisque la preuve du GRAME repose

          essentiellement sur le thème 3, nous demandons à

          retirer la présentation de demain, s'il n'y a pas

          d'inconvénient?

          LE PRÉSIDENT :

          Accepté. Merci.

          Me ÉRIC COUTURE :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Donc il est dix heures vingt-cinq (10 h 25), on

          reprend à dix heures quarante (10 h 40) avec maître

          Tardif et l'Union des consommateurs, c'est bien ça?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui.

          PAUSE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          Me ÉRIC FRASER :

          Monsieur le Président, je n'aurai pas de ré-
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          interrogatoire, donc on peut libérer le panel à

          l'exception de monsieur Bastien, qui va revenir.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est le panel, à ce moment-là, qui va devoir

          compléter un sujet qu'on a abordé tout à l'heure, et

          on aimerait ça que le panel revienne pour une

          dernière petite question, s'il vous plaît.

          Me ÉRIC FRASER :

          Immédiatement?

          LE PRÉSIDENT :

          Immédiatement, oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Parfait, il n'y a pas de problème.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça ne sera pas très long. On s'excuse. C'est

          simplement une sous-question, vous n'avez pas besoin,

          je pense, ça va aller rapidement.

          M. ANTHONY FRAYNE :

 111  Q.  C'est une question supplémentaire à une question que

          je viens de poser. On parlait de trente-huit pour

          cent (38 %) comme la part de coûts d'abonnement, le

          trente-huit pour cent (38 %), si je comprends bien,

                               - 70 -

          R-3492-2002                    PANEL 2 - HYDRO-QUÉBEC

          18 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 7                       Int. M. Anthony Frayne

          c'est le coût quand on fait l'exercice de réseau

          minimal à la répartition, en tout cas, je veux rester

          dans ce même terrain-là mais plutôt qu'avoir le

          chiffre, la proportion, en pourcentage, je me demande

          si ça serait possible d'avoir le chiffre équivalent,

          qui est le coût par abonnement pour d'autres

          juridictions au Canada, là où vous avez, vous avez

          dit : « C'est comparable avec le reste du Canada »,

          je ne sais pas pour où vous avez les comparaisons, si

          c'est toutes les provinces, ou Ontario, ou quoi. Mais

          si c'était possible d'avoir des données comparables

          en termes absolus, en termes de dollars?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Premièrement, c'est relativement difficile d'avoir

          les études de coûts des différentes compagnies, que

          ce soit tout simplement par le fait que ça date de

          fort longtemps, leurs études de coûts, puis tout

          simplement, ce qu'ils font, c'est qu'ils modifient

          cette méthode-là. Mais pour avoir le document initial

          qui explique la façon de faire la méthode de coûts,

          on n'a pas cette information-là. J'ai même fait,

          demandé à des experts américains pour avoir un

          balisage de ces informations-là puis je n'ai pas, on

          a convenu que c'était trop difficile d'avoir cette

          information-là, ou c'était incomplet surtout.

          On a quelques études canadiennes, on pourra regarder
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          ces éléments-là, mais comme je vous mentionnais,

          c'est que pour comparer des informations, là, on

          fait, là, c'est la portion abonnement, si vous

          voulez, d'un client mais à la base, ce que monsieur

          Filion avait mentionné dans, ici, à cette table,

          c'était de, pour comparer des compagnies, il y a

          plusieurs éléments qu'il faut tenir compte, puis j'en

          ai mentionné tantôt, entre autres, dont la densité,

          le type d'équipements, comment c'était installé.

          Ça fait qu'en partant, même si je présente des

          données par abonnement, il peut y avoir un paquet

          d'autres explications à donner juste en matière de

          comparaison des coûts de distribution, en partant.

          Donc ça, c'est la particularité. Donc on pourrait

          prendre quand même un engagement sur essayer de, avec

          les quelques études que j'ai où on pourrait faire

          cette comparaison-là.

          Puis j'aimerais peut-être profiter de l'occasion pour

          revenir sur un point. Tantôt, la question de carte de

          membre, évidemment que si je calcule, si j'augmente

          mes coûts parce que je fais de l'enfouissement, puis

          que j'applique le même pourcentage, la proportion

          abonnement va augmenter. Mais il faut revenir avant

          ça à l'étude de réseau de taille minimale, qui elle

          va calculer un pourcentage inférieur, parce que je

          n'aurai pas tous ces coûts d'installation
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          additionnels d'enfouissement dans ce réseau de taille

          minimale-là. Donc ça va me donner une proportion plus

          petite.

          Ça fait que de là à dire que ça va augmenter les

          coûts, ce n'est pas nécessairement le cas, il

          faudrait, à ce moment-là, faire l'étude puis voir

          qu'est-ce que ça donne comme impact. Donc il y a

          double effet, il y a un effet où je vais réduire, si

          vous voulez, la portion, le pourcentage qui va être

          appliqué à l'ensemble du coût de distribution.

 112  Q.  Et vous ne croyez pas qu'on peut, juste selon des

          principes, on peu deviner quel serait le résultat de

          l'étude en général, disons, ça va plutôt augmenter le

          côté abonnement, plutôt augmenter la puissance, ou

          quoi?

      R.  Oui, en fait, c'est parce que si le pourcentage, le

          réseau de taille minimale est diminué par rapport à,

          parce qu'on le compare toujours à l'ensemble de notre

          réseau, le pourcentage va diminuer à ce moment-là.

          Donc c'est la portion puissance qui va augmenter, qui

          va prendre la majorité du coût comme tel.

 113  Q.  Vous pensez ça serait surtout la puissance?

      R.  Ça serait définitivement juste la puissance à ce

          moment-là parce que si j'ai, si je calcule mon réseau

          de taille minimale puis les pourcentages que je

          calcule par rapport à mon réseau de taille minimale,

          par rapport à l'ensemble du réseau, les
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          immobilisations brutes, la façon dont je fais le

          calcul comme tel, je vais avoir un pourcentage qui va

          être inférieur.

          Donc en l'appliquant sur les coûts comme tels, je

          vais, à ce moment-là, avoir un pourcentage plus

          petit, donc le trente-quatre (34 %) va peut-être être

          de vingt-huit (28 %) mais avec un prix qui est plus

          élevé. Donc, si vous voulez, est-ce que la portion

          abonnement va être exactement la même, ce que je vous

          dis, c'est, à ce moment-là, il faudrait simuler mais

          on est dans un cas fictif, en théorie, ça devrait

          plus ou moins changer, la portion abonnement, la

          portion puissance va tout prendre l'impact comme tel.

 114  Q.  Bon, merci. O.K., peut-être on peut juste revenir sur

          l'engagement?

      R.  Oui.

 115  Q.  Je comprends les réserves que vous mettez et disons,

          ça ne serait pas bête de mettre ça aussi, ce que vous

          proposez, mais si c'est possible de produire quelque

          chose, tant mieux.

      R.  Oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, si je comprends bien, Monsieur Frayne, vous

          aimeriez avoir une estimation en termes absolus du

          pourcentage qui est identifié au réseau de taille

          minimale, ou aux abonnements?
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          LE PRÉSIDENT :

          Mais ce n'est pas en valeur absolue, le pourcentage,

          c'est en valeur monétaire.

          Me ÉRIC FRASER :

          Valeur monétaire absolue.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          C'est ça, nous avons parlé de ce pourcentage, trente-

          huit pour cent (38 %)...

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          ... qu'on dit être comparable avec ce qu'on retrouve

          ailleurs, mais si je comprends bien, disons...

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  En dollars par abonnement, je comprends?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Maintenant, plutôt que trente-huit pour cent (38 %),

          c'est quoi le chiffre en dollars par abonnement.
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          Me ÉRIC FRASER :

          En dollars par abonnement. Donc engagement...

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Les écrits disponibles et les réserves qu'il y a là-

          dessus.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Merci.

          Me ÉRIC FRASER :

          Numéro 17.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Traduire en dollars par abonnement le trente-huit

          pour cent (38 %).

          Me ÉRIC FRASER :

          Voilà!

          LE PRÉSIDENT :

          Et comparables au Canada.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Avec les comparables disponibles.
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          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  La seule nuance, c'est que c'est l'expert de OC qui a

          dit qu'on était comparables.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Puisque vous avez vous-même dit que vous aviez

          quelques données...

      R.  Oui.

 116  Q.  ... dans votre témoignage...

      R.  C'est ce que je comprends.

 117  Q.  ... on veut s'adresser à la bonne personne quand

          même.

      R.  Absolument.

          Me ÉRIC FRASER :

          On va vérifier ces quelques données.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Si on trouve que les données sont plutôt avec

          l'expert d'Option Consommateurs, je songe de lui

          poser cette question-là, effectivement, et c'est

          peut-être lui qui devrait répondre.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous invite d'ailleurs à le faire.

          M. ANTHONY FRAYNE :

 118  Q.  Mais voulez-vous vous consulter pour voir c'est qui
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          qui a le meilleur accès à ces données-là, si vous

          trouvez que vous n'avez pas accès et lui, il l'a, ça

          serait plus efficace de le faire comme ça.

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Je pense qu'on va remplir l'engagement le plus tôt

          possible et puis vous serez en mesure de voir les

          résultats. Je pourrai discuter avec monsieur Harper,

          voir s'il a d'autres informations qui pourraient

          compléter ce document-là.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Bon. Merci.

          Me ÉRIC FRASER :

          Peut-être que ça va devenir un engagement conjoint -

          ce serait une première.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Merci.

          ENGAGEMENT HQ-17 :  Traduire en dollars par

                              abonnement le 38 %, avec les

                              comparables disponibles

          LE PRÉSIDENT :

          Merci beaucoup. Je pense que c'était une bonne idée

          de ne pas libérer votre panel, on voit que vous avez
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          été sage tout à l'heure. Merci. Maître Tardif, qui

          représente l'Union des consommateurs?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui, Claude Tardif, Union des consommateurs. Je vais

          demander à mes gens de reprendre place.

      (10 h 50

          En attendant, je veux dire que maître Lassonde, vous

          m'avez fait bien rire en disant, en se demandant « où

          qu'il s'en allait avec skis puis il offrait de la

          Laurentide à tout le monde », j'ai dit c'est

          dangereux, c'est un mauvais mélange.

          Monsieur Bellemare et monsieur Gouja sont déjà

          assermenté, je vais demander d'assermenter monsieur

          Co Pham

                       ------------------
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce dixième (18e) jour du mois

          de février, ont comparu :

          CO PHAM, consultant, place d'affaire située au 329,

          avenue Devon, arrondissement Mont-Royal, Montréal

          (Québec) :

          JACQUES BELLEMARE  (sous le même serment)

          MOUNIR GOUJA (sous le même serment)

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Monsieur le Président, Messiers les Régisseurs, on a

          produit ce matin le curriculum vitae de monsieur Co

          Pham, j'en ai déjà fait parvenir une copie à mon

          collègue, il y en a des copies excédentaires, je ne

          sais pas si vous en voulez une copie de papier,

          Maître Fraser, est-ce que? Et donc, on a produit le

          rapport d'expertise de monsieur Co Pham comme pièce

          UC-5, document 1, je vais demander maintenant à

          monsieur Co Pham de nous faire une brève présentation

          de sa formation académique et de son expérience dans

          le domaine de la tarification afin de le faire

          reconnaître comme expert en tarification. Monsieur Co

          Pham.
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          M. CO PHAM :

      R.  Oui. Je suis titulaire d'un doctorat en sciences

          appliquées et membre de l'Ordre des ingénieurs du

          Québec. J'ai travaillé plus de vingt (20) ans à

          Hydro-Québec dans le domaine de la tarification et de

          la planification.

          En effet de mil neuf cent soixante et quatorze (1974)

          à mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985), j'étais

          ingénieur en planification des centrales m'occupant

          de questions d'approvisionnement et d'établissement

          des coûts des programmes.

          De mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985) à mil neuf

          cent quatre-vingt-neuf (1989), j'occupais le poste de

          conseiller en planification de la technologie.

          Par la suite, de mil neuf cent quatre-vingt-neuf

          (1989) à mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993),

          j'étais chargé d'équipe à la Direction Tarification,

          Hydro-Québec.  Mes responsabilités consistaient entre

          autres à évaluer les coûts par catégories de

          consommateurs et à participer aux diverses études

          tarifaires. J'agissais aussi comme formateur en

          tarification à plusieurs reprises.

          Depuis les cinq dernières années, je suis consultant

          en tarification et planification de l'énergie
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          oeuvrant aussi bien au Québec qu'à l'étranger.

          En mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), j'ai

          agi comme chef d'une équipe de consultants pour

          fournir du support technique à un organisme de

          régulation en Russie.

          J'ai témoigné plusieurs fois à titre d'expert devant

          la Régie. En particulier, j'ai témoigné pour ARC-

          FACEF-CERQ dans la cause R-3401-98 et à cette

          occasion, la Régie m'a accordé le statut d'expert en

          tarification.

          Me CLAUDE TARDIF :

          A moins qu'il y ait des objections, je demanderais à

          la Régie de reconnaître monsieur Co Pham comme expert

          en tarification.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser?

          Me ÉRIC FRASER :

          Hydro-Québec n'a aucune objection.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y aurait un autre participant qui aurait

          des objections? Ça va. Reconnu comme expert, Monsieur

          Co Pham.
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          M. CO PHAM :

          Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          En tarification.

          Me CLAUDE TARDIF :

 119  Q.  Monsieur Co Pham, on a produit un rapport d'expertise

          écrit sous la cote UC-5, document 1, est-ce que ce

          rapport écrit a été préparé par vous ou sous votre

          contrôle ou supervision?

      R.  Oui.

 120  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à y apporter?

      R.  Non.

 121  Q.  Est-ce que vous acceptez que cette pièce qui a été

          déposée sous UC-5, document 1 constitue le témoignage

          écrit à titre d'expert en tarification dans la

          présente cause?

      R.  Oui.

 122  Q.  On a déposé un document qui était UC-7, document 1

          qui sont les réponses de l'Union des consommateurs

          aux demandes de renseignements de la Régie et du

          Distributeur. Je vous réfère aux réponses qui ont été

          fournies à la Régie des questions 2, 3, 4 et 5 et les

          réponses qui ont été fournies au Distributeur aux

          questions 6.1, 6.2, 7, 8.1, 8.2, 9.1, 9.2, 10.1,

          10.2, 10.3, 11.1, 11.2, 12.1, 12.2 et 12.3, est-ce

          que ces questions qui ont été fournies à la Régie et
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          au Distributeur, qu'on vient d'énumérer, ont été

          préparées par vous, sous votre supervision et votre

          contrôle?

      R.  Oui.

 123  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à y apporter?

      R.  Non.

 124  Q.  Est-ce que vous acceptez que les réponses qui ont été

          fournies sous votre supervision et votre contrôle aux

          questions que je viens d'énumérer constituent votre

          témoignage écrit dans la présente cause?

      R.  Oui.

 125  Q.  Très bien. Nous allons ce matin présenter la preuve

          de l'Union des consommateurs, dans un premier,

          monsieur Gouja fera une brève présentation et plus

          particulièrement en ce qui concerne l'interfinance-

          ment. Monsieur Bellemare qui était sur le premier

          panel sur le thème 1 a, et j'ai demandé qu'il soit

          ici parce que dans les réponses aux questions 4.1 et

          5.1 du Distributeur, il a indiqué et fait des

          références à la question de l'interfinancement et

          donc, j'ai cru opportun qu'il soit ici, il ne fera

          pas de présentation mais je veux attirer l'attention

          si des gens ont des questions à lui poser qu'il est

          disponible pour les fins de contre-interrogatoire et

          monsieur Gouja fera ça. Par la suite, monsieur Co

          Pham fera sa présentation sur son rapport d'expertise

          au niveau de l'allocation des coûts. Ça va?
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          M. MOUNIR GOUJA :

      R.  Bonjour Monsieur le Président, bonjour Messieurs les

          Régisseurs. Nous présentons aujourd'hui donc la

          position de l'Union des consommateurs sur les points

          qui concernent le thème 4 relativement à l'allocation

          des coûts et à l'interfinancement. Notre position au

          sujet de la répartition des coûts entre les

          catégories de clients est appuyée par le rapport

          d'expertise de monsieur Co Pham qui prendra la parole

          juste après cette brève présentation.

          Pour ce qui est de la répartition des coûts, l'Union

          des consommateurs appuie les recommandations de son

          expert, monsieur Co Pham. Plus spécifiquement,

          l'Union des consommateurs recommande que la Régie

          demande au Distributeur de faire la distinction entre

          l'électricité patrimoniale et les nouveaux contrats

          d'approvisionnement additionnels par catégorie de

          consommateurs pour une répartition juste et équitable

          des coûts de service et afin de minimiser et

          idéalement d'éviter tout transfert indu de coûts

          d'une catégorie tarifaire à une autre.

          Nous sommes également de l'avis de l'expert, monsieur

          Co Pham, que la méthode du 1 PC utilisée pour

          l'allocation des coûts de transport aux différentes

          catégories de consommateurs est inappropriée. En

          plus, elle n'incite pas le Distributeur à faire un

                               - 85 -

          R-3492-2002                              PANEL 2 - UC

          18 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 7                          Int. - M. C. Tardif

          effort pour minimiser ses coûts de transport et mieux

          gérer sa demande. La méthode basée sur le principe de

          causalité des coûts assurerait une répartition plus

          équitable du coût du transport entre les différentes

          catégories de consommateurs, tel qu'il appert dans

          son rapport.

          L'Union des consommateurs demande aussi à la Régie de

          rejeter la proposition d'Hydro-Québec Distribution

          portant sur l'utilisation du concept de taille

          minimale. Nous soumettons que la Régie ne devrait pas

          se fier à ce concept pour autoriser l'allocation des

          coûts qui en résulte par catégories de clientèles.

          Nous recommandons plutôt l'utilisation d'une méthode

          plus actuelle qui consiste à considérer comme coût

          d'abonnement seulement les coûts qui sont directement

          liés à cette composante, dont les branchements. Tous

          les autres types de coûts du réseau de distribution,

          à l'exception des coûts plus spécifiques, devraient

          être considérés comme des coûts de puissance qui

          seraient répartis en fonction des pointes mensuelles

          non-coïncidentes.

          Maintenant, pour compléter ce que j'ai déjà énoncé

          lors de la dernière présentation sur

          l'interfinancement, nous avons mentionné dans notre

          mémoire d'organisme que la preuve d'Hydro-Québec

          Distribution était incomplète. Les contre-
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          interrogatoires menés par l'Union des consommateurs

          et par les autres intervenants ont bien confirmé

          cette conclusion.

          Il suffit de compter, en effet, le nombre

          d'engagements pris par le Distributeur sur ce thème

          et le nombre de questions posées par les intervenants

          sur le dernier document déposé par le Distributeur,

          HDQ-12, document 4.2.

          A l'Union des consommateurs, nous considérons qu'on

          ne peut traiter ce thème d'interfinancement sans

          revenir à la Loi et au contexte de la Loi.

          D'ailleurs, monsieur Chéhadé tantôt avait résumé

          notre position sur le sujet et je le remercie.

          Selon l'alinéa 4 de l'article 52.1 la Régie ne peut

          modifier le tarif d'une catégorie de consommateurs

          afin d'atténuer l'interfinancement entre les tarifs

          applicables à des catégories de consommateurs.

          Le maintien de l'interfinancement doit donc être

          considéré comme un principe réglementaire à faire

          respecter par la Régie. L'Union des consommateurs est

          d'avis que la méthode à retenir pour le calcul de

          l'interfinancement doit être celle utilisée

          généralement dans l'industrie ainsi que par le
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          Distributeur gazier, c'est-à-dire pour chaque

          catégorie de consommateurs, le rapport entre les

          revenus prévus et les revenus requis.

          La méthode de calcul de l'interfinancement proposée

          par Hydro-Québec Distribution est basée sur plusieurs

          hypothèses et considérations et amène aux conclusions

          suivantes.

          D'abord, les revenus requis considérés sont basés sur

          ce que la Régie permettrait au Distributeur d'aller

          chercher comme rendement non pour l'année de dégel

          des tarifs mais pour l'année où le rendement autorisé

          est totalement recouvert.

          La Régie autoriserait des revenus totaux, c'est-à-

          dire des revenus totaux prévus, inférieurs à ce

          qu'Hydro-Québec Distribution aurait dû « mériter »,

          c'est-à-dire les revenus totaux requis.

          Les revenus totaux autorisés, prévus, vont

          progressivement augmenter jusqu'à ce qu'ils

          atteignent le niveau des revenus totaux requis par le

          Distributeur.

          La méthode de calcul de l'interfinancement est conçue

          évolutive dans un objectif de récupérer sur plusieurs

          années le rendement visé par le Distributeur.
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          Et enfin, cette méthode est basée sur une variable,

          revenu requis, dont le quantum n'est pas

          nécessairement approuvé par la décision de la Régie.

          HQD, Hydro-Québec Distribution notait que la mesure

          de l'interfinancement était évolutive avant que les

          pouvoirs relatifs à la fixation des tarifs ne soient

          transférés à la Régie et que sa méthode proposée est

          en continuité avec la politique usuelle du

          Distributeur et monsieur Bastien mentionnait jeudi

          dernier qu'avant la création de la Régie, Hydro-

          Québec se présentait en Commission parlementaire avec

          des revenus requis incluant un objectif en rendement

          différent de ce que le gouvernement autorise.

          Nous ne partageons pas avec le Distributeur sa façon

          de calculer l'interfinancement. Nous nous attachons

          cependant à la méthode de calcul de

          l'interfinancement généralement reconnue, soit le

          rapport, le revenu prévu de la catégorie sur le

          revenu requis de la catégorie, et nous considérons

          que les indices d'interfinancement relatifs aux

          catégories des clients doivent être gelés aux niveau

          de l'année deux mille (2000), une année repère qui

          nous permettrait de vérifier la garantie du gel de

          l'interfinancement.

          Nous nous opposons donc à toute modification même

          accessoire de l'interfinancement.
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          Contrairement aux prétentions du Distributeur, nous

          croyons que le gel des indices d'interfinancement

          dans le temps n'implique absolument pas une

          volatilité extrême des tarifs, ni un quelconque

          alourdissement du processus réglementaire puisque ces

          derniers sont revus à chaque cause tarifaire.

          Il n'empêche pas, non plus, le reflet des coûts et le

          bon signal de prix en concordance avec le principe du

          gel de l'interfinancement.

          Il permet de consolider et de sauvegarder

          l'interfinancement voulu par le Gouvernement au

          moment de l'adoption de la Loi 116 et qui constitue

          un élément déterminant du pacte social qui existe au

          Québec depuis presque quarante (40) ans.

          Je passe la parole à monsieur Co Pham pour ce qui est

          de la répartition des coûts.

          M. CO PHAM :

      R.  Merci Monsieur Gouja. Monsieur le Président, - je

          répète - Monsieur le Président, Messieurs les

          Régisseurs. Il me fait plaisir de vous présenter

          aujourd'hui les faits saillants de mon travail

          relatif à la répartition des coûts de service

          d'Hydro-Québec.
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          De façon globale, mon examen de la méthode de

          répartition des coûts proposée par le Distributeur

          révèle qu'elle présente plusieurs lacunes sérieuses.

          En terme quantitatif, la méthode proposée par Hydro-

          Québec alloue aux consommateurs domestiques et

          agricoles environ trois cent cinquante millions de

          dollars (350 M $) de plus que la méthode alternative

          que nous proposons.

          Dans les minutes qui suivent, je vous présenterai un

          résumé de mes observations sur la répartition des

          coûts de fourniture, de transport et finalement du

          réseau de distribution.

          En ce qui touche la répartition des coûts de

          fourniture, mes commentaires portent spécialement sur

          les contrats d'approvisionnement additionnel à

          l'électricité patrimoniale.

          Ces contrats ont deux caractéristiques particulières

          dont il importe de tenir compte dans la répartition

          des coûts. Premièrement, le coût unitaire serait

          vraisemblablement deux fois plus élevé que le coût de

          deux virgule soixante et dix-neuf cents le

          kilowattheure (2,79 ¢/kWh) de l'électricité

          patrimoniale. Deuxièmement, la cause dominante de ces

          contrats serait le fort besoin en énergie, besoin

          provoqué en grande partie par l'agrandissement de
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          l'aluminerie Alouette et par la croissance

          relativement élevée du secteur industriel.

          Que se passerait-il si on roule le coût de l'ensemble

          des contrats additionnels au coût de l'électricité

          patrimoniale? Selon nous, il y aurait un transfert de

          coût de l'énergie à celui de la puissance. Ce

          transfert de coût se ferait au détriment des

          catégories de consommateurs à faible facteur

          d'utilisation tels que les consommateurs du secteur

          domestique et agricole et les petits commerces.

          Pour éviter ou du moins pour minimiser ce transfert

          indu, nous suggérons de répartir distinctement les

          coûts des contrats additionnels de celui de

          l'électricité patrimoniale.

          J'aimerais maintenant vous présenter mes commentaires

          sur la répartition des coûts de transport entre les

          catégories de consommateurs.

          J'aimerais tout d'abord préciser que dans la présente

          cause, il s'agit de la répartition des coûts entre

          les catégories de consommateurs à partir de montants

          décidés par la Régie et non en réexamen de la méthode

          des tarifs de transport de gros qui peut se faire en

          temps et lieu.
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          Le coût de transport du Distributeur à répartir entre

          les catégories de consommateurs est extrêmement

          élevé. C'est un montant colossal de deux milliards et

          trois cent douze millions de dollars (2,312 G $), et

          ce pour la seule année tarifaire 2002-2003.

          Pourquoi le montant est si élevé par rapport aux

          coûts de transport à assumer par d'autres

          distributeurs électriques?

      (11 h 10)

          La raison en est simple : le réseau de transport

          d'Hydro-Québec comporte une douzaine de lignes à coût

          de construction très élevé. Ces longues lignes à très

          haute tension ont été construites pour acheminer des

          quantités massives d'électricité tout le long d'une

          année. On dirait alors que leur vocation dominante

          est la satisfaction des besoins en énergie. Ainsi,

          selon toute logique, le coût de ces lignes doit être

          réparti principalement en énergie. C'est ce qu'Hydro-

          Québec faisait effectivement pendant une quinzaine

          d'années.

          Hydro Manitoba, en utilisant la méthode du facteur

          d'utilisation, attribuait aussi à l'énergie une

          certaine proportion du coût de ses lignes de

          transport. Aux États-Unis, l'organisme de régulation

          de l'État de Washington a pris en mil neuf cent

          quatre-vingt-deux (1982) une orientation similaire.
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          Par ailleurs, en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit

          (1998), l'organisme de régulation de la Colombie-

          Britannique considère le coût de certaines

          installations de transport comme de la production.

          Ces quelques exemples montrent bien que le coût des

          lignes de transport devrait être réparti en fonction

          de leur utilisation en énergie et en puissance, et

          non en fonction du concept de capacité maximale en

          ingénierie.

          Dans le présent dossier, Hydro propose la méthode du

          1 PC qui se base sur les consommations à la pointe la

          plus fine d'une année. Cette méthode omet de prendre

          en considération la composante énergie, la cause la

          plus importante de la construction de ces lignes à

          très haute tension. Pour nous, il s'agit d'une erreur

          méthodologique.

          Cette erreur a des répercussions importantes sur le

          coût de transport attribuable aux consommateurs

          domestiques et agricoles. Selon une évaluation

          présentée dans notre rapport, la méthode proposée par

          Hydro alloue à cette catégorie deux cent quarante-

          deux virgule huit millions de dollars (242,8 M$) de

          plus que la méthode des douze puissances coïncidentes

          utilisée majoritairement en Amérique du Nord.

          À notre avis, la méthode du 1 PC devrait être rejetée
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          par la Régie. Comme solution alternative, nous

          suggérons la méthode des douze puissances

          coïncidentes ou la méthode du facteur d'utilisation.

          J'aimerais vous présenter maintenant mes commentaires

          sur la répartition des coûts du réseau de

          distribution, coûts qui s'élèvent à sept cent

          soixante-quinze millions de dollars (775 M$), pour

          l'année témoin deux mille deux, deux mille trois

          (2202-2003), selon les données soumises par Hydro-

          Québec.

          Dans le cas d'Hydro-Québec, il est clair que le

          chauffage électrique constitue une charge importante

          du réseau de distribution. Cependant, pour prendre en

          compte l'importance relative du chauffage électrique

          par rapport aux autres usages, on devrait utiliser

          les puissances appelées pendant tous les mois d'hiver

          et non à un seul moment de l'année.

          Plus généralement, la mesure de l'utilisation

          relative du réseau de distribution par différentes

          catégories de consommateurs sera plus précise sur une

          base mensuelle que sur une base annuelle.

          J'aimerais vous présenter maintenant mon point de vue

          sur la méthode du réseau de taille minimale proposée

          par Hydro-Québec. Le concept de réseau de taille

                               - 95 -

          R-3492-2002                              PANEL 2 - UC

          18 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 7                          Int. - M. C. Tardif

          minimale est purement théorique. Dans la pratique, on

          ne planifie ni construit jamais un réseau de

          distribution pour répondre à une demande minimale ou

          une demande nulle.

          La méthode du réseau de taille minimale a une lacune

          majeure. Elle suppose, je dis bien « suppose »,

          qu'une bonne proportion du coût du réseau est

          fonction du nombre d'abonnés. Dans le cas d'Hydro,

          cette proportion se situe aux alentours de trente-

          cinq pour cent (35 %) du coût total annuel, soit deux

          cent cinquante-cinq millions de dollars (255 M$).

          Permettez-moi de vous présenter deux exemples pour

          démontrer qu'on ne peut pas établir une relation

          quelconque entre le coût des équipements de

          distribution et le nombre d'abonnés.

          Premier cas. Quand Hydro alimente un bloc

          d'appartements à dix logements par exemple, elle ne

          plante pas dix poteaux de distribution ni multiplier

          par dix le nombre de conducteurs et autres

          accessoires. Par conséquent, le coût des équipements

          de distribution n'est pas forcément proportionnel au

          nombre d'abonnés.

          Le deuxième cas concerne l'alimentation d'un certain

          nombre de chalets dans une zone isolée. Dans ce cas,
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          Hydro doit planter normalement beaucoup de poteaux

          pour alimenter un petit nombre d'abonnés. Encore une

          fois, aucune relation entre le coût et le nombre

          d'abonnés.

          La méthode du réseau de taille minimale travaille

          avec des hypothèses irréalistes qui conduisent à des

          résultats douteux. Quelle est la conséquence de ces

          hypothèses sur les coûts attribués aux consommateurs

          domestiques et agricoles? Eh bien, avec trois

          millions (3 M$) de consommateurs, c'est ce groupe qui

          se voit attribuer environ quatre-vingt-dix pour cent

          (90 %) de ce coût issu d'hypothèses arbitraires et

          irréalistes.

          À notre avis, la Régie devrait refuser tout

          simplement la méthode du réseau de taille minimale à

          cause de sa base hypothétique. Pour la remplacer,

          nous suggérons une méthode alternative plus

          factuelle. Selon cette méthode, un type de coût est

          considéré comme associé à l'abonnement seulement si

          l'on peut démontrer qu'il en est raisonnablement

          relié, par exemple les compteurs et les branchements.

          Tout le coût restant est considéré relié à la

          puissance qui serait réparti sans aucune

          discrimination entre les catégories de consommateurs.

          Notons finalement qu'une telle approche est pratiquée
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          dans plusieurs États américains.

          Monsieur le Président, messieurs les régisseurs, je

          viens de vous présenter les faits saillants de mon

          travail dans l'ensemble. J'ai fait la démonstration

          que la méthode proposée par Hydro-Québec comporte

          plusieurs lacunes. Je vous ai soumis également des

          propositions pour améliorer l'exactitude et la

          précision des répartitions.

          En terminant, je vous remercie sincèrement de votre

          attention.

          Me CLAUDE TARDIF :

 126  Q.  Monsieur Co Pham, j'aimerais que vous preniez votre

          rapport à la page 56, rapport qui a été produit sous

          la cote UC-5 document 1. Et j'aimerais attirer votre

          attention aux lignes 9 à 13, et plus particulièrement

          j'aimerais que vous complétiez l'idée que vous

          mentionnez à la page 56, lignes 9 à 13, en fonction

          d'une question de maître Lassonde, procureur de la

          Régie, ce matin au banc d'Hydro-Québec Distribution

          sur cette notion-là de savoir, est-ce que, chez

          Hydro-Québec, on a un réseau de taille minimal plus

          robuste que d'autres réseaux de taille minimale

          ailleurs dans l'industrie.

          Est-ce que, selon vous, toute cette question-là de
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          savoir, est-ce qu'on est plus robuste, moins robuste,

          est-ce que ça l'a une importance et dans quelle

          mesure on aurait intérêt à regarder cet aspect-là? Ou

          j'aimerais savoir si, de toute façon, ce n'est pas

          important ou c'est important, j'aimerais que vous me

          précisiez au niveau d'expert qu'est-ce que vous en

          entendez, quel est votre avis?

      R.  Oui, Maître Tardif. Effectivement, à la page 56 de

          mon rapport, j'ai écrit :

                         On invoque parfois la fiabilité et la

                         robustesse d'un réseau de distribution

                         pour justifier la présence de la

                         capacité du réseau théorique de livrer

                         une certaine puissance. Mais de toute

                         évidence, il y a contradiction entre

                         la réalité de construire un réseau

                         robuste et fiable et le concept

                         purement théorique d'un réseau de

                         taille minimale.

          Selon ma connaissance, le réseau de distribution

          d'Hydro-Québec est robuste. Ceci est indiqué, par

          exemple, par le facteur de charge de cinquante-cinq

          pour cent (55 %), c'est-à-dire qu'on utilise qu'à peu

          près à cinquante-cinq pour cent (55 %) de la capacité

          maximale du réseau de distribution. Ce chiffre vient

          de la présentation du vice-président Réseau d'Hydro-
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          Québec Distribution.

 127  Q.  Monsieur Bérubé?

      R.  Monsieur Bérubé. Donc, dans mon esprit, il y a aucun

          doute que le réseau de distribution d'Hydro-Québec

          est robuste. Ce n'est pas à démontrer. Cependant,

          quand on veut ramener le coût de ce réseau robuste à

          un concept théorique de taille minimale pour fournir,

          par exemple, à cent watts une ampoule dans un foyer,

          ceci devient une contradiction; on tourne en rond,

          autrement dit.

 128  Q.  Ce que vous ajoutez « on tourne en rond », c'est ça

          que vous avez mentionné?

      R.  Oui. Avec le concept de réseau de taille minimale. Ce

          n'est pas avec le réseau de distribution!

          Me CLAUDE TARDIF :

          Les témoins sont disponibles pour le contre-

          interrogatoire.

          Me ÉRIC FRASER :

          Monsieur le Président, j'ai des questions, mais je

          vous demanderais de me permettre de contre-interroger

          après, à tout le moins, les intervenants qui ont le

          même intérêt que UC. Donc, ACEF de Québec et peut-

          être Option consommateurs, s'ils ont des questions.

          Je voudrais éviter que, s'il y a des contre-

          interrogatoires de complaisance, je soit obligé de
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          m'objecter, bon, et caetera. Et je pense que c'est

          légitime pour le Distributeur de contre-interroger

          après l'ensemble des intervenants ayant le même

          intérêt.

          LE PRÉSIDENT :

          Option consommateurs, je vois que...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Pas de questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Pas de questions. Et vous parliez aussi de l'ACEF de

          Québec?

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Une question qui n'est pas complaisante, une demande

          d'information, je ne sais pas si je peux la poser

          tout de suite.

          LE PRÉSIDENT :

          Posez-la donc tout de suite, Monsieur Dagenais.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

 129  Q.  Alors, Richard Dagenais, recherchiste pour
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          l'organisme de consommateurs, ACEF de Québec, un

          organisme de défense des consommateurs aussi. J'ai

          une question.

          Vous avez référé, Monsieur Co Pham, à la prise en

          compte de l'énergie pour l'allocation des coûts de

          transport, vous avez dit qu'il y avait des organismes

          réglementaires aux États-Unis qui en tenaient compte.

          Vous ne référez pas à la FERC à ce moment-là. Vous

          référez à des commissions d'État, j'imagine? Avez-

          vous bien compris ma question?

          M. CO PHAM :

      R.  Non. Pouvez-vous répéter?

 130  Q.  Vous avez indiqué que, pour le transport, on pouvait

          tenir compte de l'énergie pour allouer des coûts?

      R.  Oui, j'ai donné plusieurs exemples.

 131  Q.  Oui. Manitoba. Puis vous avez dit qu'il y avait des

          États ou des organismes réglementaires aux États-

          Unis.

      R.  Oui.

 132  Q.  Vous ne référiez pas au FERC, vous référiez à des

          commissions d'État?

      R.  Je réfère à la Commission de régulation de l'État de

          Washington.

 133  Q.  O.K. Est-ce qu'il y en a d'autres à votre

          connaissance ou?

      R.  Non, c'est ça.
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 134  Q.  Parfait.

          M. ANTHONY FRAYNE :

 135  Q.  Excusez-moi! Quand vous dites « non », c'est que,

          non, vous ne savez pas, ou non, il n'y en a pas

          d'autres?

      R.  Je ne savais pas d'autres juridictions, mais je suis

          sûr que l'État de Washington reconnaît la composante

          énergie pour les coûts de transport.

 136  Q.  Merci.

          M. RICHARD DAGENAIS :

 137  Q.  Dernière question. Concernant l'allocation des coûts

          dans le réseau de distribution, est-ce que vous êtes

          au courant s'il y a des États qui tiennent compte de

          l'énergie, la composante énergie, pour allouer les

          coûts du réseau de distribution lui-même?

      R.  En énergie?

 138  Q.  En fonction de l'énergie ou en fonction du FU.

      R.  Pour la composante énergie, par exemple, c'est une

          question de... c'est une question pratique. Si vous

          répartissez le coût de distribution, par exemple, par

          une méthode de... « average and excess », moyenne et

          excédante par les méthodes de pointe et moyenne,

          c'est une reconnaissance indirecte de la composante

          énergie.

          D'autre part, à ma connaissance, il y a bien...
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          l'Hydro Ontario, par exemple, dans l'ancien temps, il

          y a très longtemps, reconnaît les coûts des

          transformateurs comme une composante énergie sur la

          base de l'économie d'énergie. C'est une question de

          jugement. Donc, comme conclusion, la reconnaissance

          de la composante énergie pour les composantes en

          distribution ce n'est pas une révolution, c'est

          permis.

 139  Q.  Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Dagenais.

      (11 h 25)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. ÉRIC FRASER :

 140  Q.  Bonjour, Messieurs. Monsieur Gouja, je commencerais

          avec vous, une question de précision. Vous avez fait

          quelques commentaires sur l'interfinancement, je

          comprends qu'il s'agit de commentaires qui ne se

          retrouvaient pas dans votre mémoire? Dans votre

          mémoire, vous disiez...

          M. MOUNIR GOUJA :

      R.  Oui.

 141  Q.  Dans votre mémoire, vous jugiez qu'il n'y avait pas

          suffisamment d'information disponible au dossier pour

          vous permettre de vous prononcer?

      R.  Oui.

 142  Q.  Je comprends qu'aujourd'hui...
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      R.  Entre autres, on n'avait pas l'information sur

          l'interfinancement en deux mille (2000).

 143  Q.  O.K. Vous ne l'avez toujours pas?

      R.  On ne l'a pas officiellement d'Hydro-Québec.

 144  Q.  Donc, vous n'avez toujours pas les chiffres

          concernant l'interfinancement en deux mille (2000)

          mais vous vous prononcez en faveur d'une fixation du

          gel en deux mille (2000)?

      R.  Oui.

 145  Q.  O.K. Donc, si le gel en deux mille (2000) était plus

          favorable aux consommateurs que vous représentez

          aujourd'hui qu'il ne l'était en deux mille (2000),

          vous me suivez?

      R.  Oui.

 146  Q.  Vous seriez favorable à ce qu'à la prochaine demande

          tarifaire, on puisse ajuster le tarif GT, donc

          atténuer l'interfinancement non pas en fonction de la

          situation qui va se concrétiser en deux mille trois

          (2003) mais bien en fonction de la situation qui

          existait en deux mille (2000)? Est-ce que je

          comprends bien?

      R.  La démonstration d'Hydro-Québec était dans le sens

          que il ne peut y avoir qu'une dégradation de

          l'interfinancement.

 147  Q.  Ça, c'était la démonstration de mon confrère, maître

          Sarault qu'il peut y avoir une dégradation de

          l'interfinancement, savez-vous ce qu'il veut dire

          lorsqu'il parle de dégradation de l'interfinancement,
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          maître Sarault?

      R.  Même ce qu'Hydro-Québec avait démontré dans le

          document 12 là, HQD-12. Est-ce que vous pouvez me

          référer dans ce document-là à une situation où il y

          a, il y a eu une amélioration?

 148  Q.  Non, je vous soumets une situation hypothétique pour

          connaître l'étendue de votre opinion.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Monsieur le Président, permettez-moi, Maître Fraser?

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, oui.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Essentiellement, dans la présentation, ce que l'on a

          dit et ce qu'on prétendra devant la Régie, c'est que,

          quant à nous, l'Union des consommateurs, tout repose

          sur une interprétation juridique de l'article de loi.

          Le principe, il est là, la Régie aura à déterminer

          l'interprétation juste à donner au texte, à la lettre

          et au contexte de la Loi.

          Ce que l'Union des consommateurs a dit, si j'ai bien

          compris, voici, nous, notre prétention juridique,

          hein, comprenons-nous bien là, on n'est pas en preuve

          là, on annonce notre prétention et je verrai à

          plaider les mandats qu'on m'a donnés et on l'annonce,
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          nous, notre interprétation juridique du texte de la

          Loi est un gel de l'indice au moment de l'adoption

          puisqu'on a parlé de l'année deux mille (2000).

          Et donc, ce que, la question et ce pourquoi je

          m'objecte, c'est si on nous dit, voici, si

          l'interfinancement était supérieur au moment où fait

          notre présentation, est-ce que vous acceptez qu'on

          pourrait le modifier?

          Et bien entendu, nous, ce qu'on en est, c'est une

          fois que la Régie aura interprété le texte de Loi, on

          va se conformer en fonction de l'interprétation du

          texte de Loi et bien entendu, au préalable à tout ça,

          il y a une interprétation juridique et peu importe ce

          que le monde puisse en penser, que ce soit maître

          Sarault, Hydro-Québec Distribution, Mounir Gouja au

          nom de l'Union des consommateurs, on n'en sort pas,

          ça sera une interprétation du texte de Loi et c'est à

          ça que je trouve inutile de savoir si on faisait ceci

          et si on faisait cela, on devrait d'abord établir

          qu'est-ce qu'on en saura avec l'interprétation et par

          la suite, dans la Phase 2, bien, on verra à se

          prononcer en fonction des principes établis dans la

          Phase 1.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je n'avais pas d'autres questions. Monsieur Co Pham,
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          Je m'adresserai maintenant à vous. Je passerais

          directement aux questions liées à l'allocation des

          coûts de transport.

          Si je comprends bien, une partie de votre

          argumentation, j'ai une espèce de sentiment de déjà

          vu, l'argumentation que vous présentez ici dans le

          dossier de Distributeur, si je ne m'abuse a été

          présentée dans le dossier 3401 sur la cause,

          l'établissement des tarifs de transport de

          TransÉnergie. C'est exact?

          M. CO PHAM :

      R.  Oui, c'est ça, c'est toujours la même cause. A mon

          point de vue, la cause, la causalité, la cause de la

          construction des lignes de transport n'a pas été

          changée, alors quand on me demande d'interpréter

          selon la causalité du coût, c'est toujours la même

          version.

 149  Q.  D'accord. Donc, vous représentez les mêmes arguments

          et lorsque vous représentez le 12 CP, c'était ou le

          facteur d'utilisation, c'était également vos

          recommandations à peu de choses près dans le dossier

          R-3401 sur TransÉnergie?

      R.  Oui. Exactement.

 150  Q.  Je comprends que ce vous aviez présenté à cette

          époque-là n'a pas été retenu par la Régie de

          l'énergie?

                               - 108 -

          R-3492-2002                              PANEL 2 - UC

          18 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 7                       C.-int. M. R. Dagenais

      R.  Oui.

 151  Q.  Etes-vous d'accord pour dire que Hydro-Québec

          Distribution se voit imposer une facturation basée

          sur la pointe coïncidente de TransÉnergie?

      R.  Oui.

 152  Q.  Passons maintenant, pardon, je vais quand même

          revenir, non, je reste sur la question du transport.

          Vous avez mentionné quelques exemples concernant

          Manitoba Hydro, BC Hydro et Washington dans lesquels

          il y avait une composante énergie dans la

          tarification du transport.

 153  Q.  Dans la répartition des coûts.

 154  Q.  O.K.

      R.  Et une distinction, pardon.

 155  Q.  Allez-y.

 156  Q.  Il faut faire une distinction entre la répartition

          des coûts et la tarification réelle.

 157  Q.  O.K. Mais lorsque vous mentionniez ces exemples, on

          parlait très bien, on parlait, si je ne m'abuse, de

          tarifs de transport? Donc, la répartition des coûts

          des tarifs de transport de ces compagnies?

      R.  La répartition des coûts, des lignes de transport de

          ces compagnies imposée par l'organisme de régulation

          de l'État de Washington.

 158  Q.  O.K. Donc, est-ce qu'on a transposé cette méthode de

          répartition qui s'est traduite en tarif de transport,

          a-t-elle été transposée intégralement dans les tarifs

          de distribution?
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      R.  J'ignore.

 159  Q.  Vous l'ignorez. Passons maintenant à la question de

          la méthode de répartition pour les coûts de

          distribution en puissance. Est-ce que la méthode de

          la pointe coïncidente, convenez-vous avec moi qu'il

          s'agit de la méthode la plus répandue? La méthode de

          la pointe non-coïncidente pour répartir les coûts de

          puissance en distribution?

      R.  Pour répartir, j'ai répondu à une question semblable

          dans une des questions posées par Hydro-Québec. Je

          n'ai pas de statistiques pour dire laquelle est la

          plus répandue actuellement.

 160  Q.  O.K.

      R.  Et, si vous permettez? Dans mon esprit, quand un

          expert fait une répartition des coûts, ce n'est pas

          une question de se baser sur la chose la plus

          répandue ou non. Ça, c'est le deuxième ordre d'idée.

          Le premier ordre d'idée, ce soit être une répartition

          rigoureuse des coûts selon le principe de causalité.

 161  Q.  Vous avez terminé?

      R.  Oui, Maître.

 162  Q.  Par contre, lorsqu'on vous a demandé, avez-vous

          connaissance de l'utilisation de la méthode des douze

          (12) pointes non-coïncidentes pour la répartition des

          coûts en puissance en distribution, vous nous avez

          mentionné que vous ne connaissiez pas, à votre

          connaissance?

      R.  De statistiques, je n'ai pas de statistiques.
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 163  Q.  Donc, vous ne savez pas si c'est une méthode qui est

          utilisée?

      R.  La méthode des 12 NPC?

 164  Q.  Oui. Mise à part Hydro-One qui nous a été introduite

          dans le cadre de l'audience?

      R.  Maître, j'aimerais clarifier deux choses. Je suis sûr

          qu'il y a des compagnies de distribution qui

          utilisent la méthode des douze (12) puissances non-

          coïncidentes. Cependant, je n'ai pas de statistiques

          pour comparer combien et dans quel état, dans quelle

          province, c'est deux choses différentes mais dans mon

          métier, je suis sûr qu'il y a des compagnies qui

          utilisent la méthode des douze (12) puissances non-

          coïncidentes. J'étais pas en mesure de vous prouver,

          ça fait dix (10) ans, quinze (15) ans, j'ai regardé

          ces affaires-là mais je ne peux pas nommer. Est-ce

          que vous comprenez ma réponse?

 165  Q.  Oui, je comprends très bien votre réponse. Excusez-

          moi un instant. Pourriez-vous prendre l'engagement

          pour essayer de vérifier. Moi, je vous soumets que, à

          la connaissance de ma cliente, il n'y en a pas, mise

          à part Hydro-One qui nous a été soumise dans le

          présent dossier. Vous me dites que vous êtes certain

          qu'il y en a, alors je vous demanderais s'il vous

          serait possible de nous soumettre cette information?

      R.  Maître, j'aimerais donner mon point de vue au niveau

          technique après ça, maître Tardif va intervenir.

 166  Q.  Excusez-moi, Monsieur, je ne voudrais pas vous

                               - 111 -

          R-3492-2002                              PANEL 2 - UC

          18 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 7                       C.-int. M. R. Dagenais

          interrompre mais ma question porte sur un engagement,

          je ne voulais pas de réponse technique. Pourriez-vous

          prendre cet engagement?

      R.  Je ne peux pas prendre l'engagement. Je ne suis pas

          dans la mesure de faire une enquête auprès des

          provinces, des états en ce moment-ci. J'ai essayé

          mais je ne peux pas donner, faire ce travail-là.

 167  Q.  O.K. Donc, vous ne pouvez pas? C'est d'accord. Je

          vais prendre votre réponse comme étant c'est

          impossible pour vous de réaliser l'engagement. En ce

          qui concerne le réseau de taille minimale, est-ce que

          c'est exact que la méthode de taille minimale est une

          méthode qui est reconnue dans les manuels tant de

          l'APPA que de NARUC?

      R.  Ce n'est pas exact de dire que c'est reconnu, tout

          dépend de la signification qu'on donne au terme

          « reconnu ». J'ai répondu dans une question posée par

          Hydro-Québec que c'est vrai, le bouquin d'allocation

          des coûts de NARUC, le bouquin de l'APPA, ils ont

          fait la description de ces deux méthodes mais la

          reconnaissance ou non, c'est une autre histoire. Il

          n'y a pas de reconnaissance formelle. La méthode, le

          bouquin de l'APPA auquel Hydro-Québec se réfère a

          marqué noir sur blanc que c'est... la méthode du

          réseau de taille minimale comporte des suppositions.

          Alors, moi, je m'oppose à ce genre de suppositions

          qui attribue des coûts trop élevés à une catégorie de

          consommateurs.
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 168  Q.  Résidentiel, par ailleurs.

      R.  Par ailleurs, oui.

 169  Q.  Ou domestique, si on veut être plus précis là.

      R.  Quatre-vingt-dix pour cent (90 %).

 170  Q.  En réponse à cette méthode du réseau de taille

          minimale, bien qui selon vous, ne soit pas reconnue,

          soit quand même énoncée dans les manuels de l'APPA et

          NARUC, vous proposez une méthode alternative?

      R.  Oui.

 171  Q.  Et j'imagine que la contrepartie américaine de la

          méthode alternative que vous proposez est la méthode

          du « basic customer » à laquelle vous faites

          référence dans votre preuve? Est-ce que je comprends

          bien si je dis ça?

      R.  Maître, je ne saisis pas qu'est-ce que vous entendez

          par la contrepartie?

      R.  Ah bien, j'entends par contrepartie, vous rejetez le

          réseau de taille minimale et vous faites une

          proposition alternative?

      R.  Oui. Je propose à la Régie la méthode alternative

          dite « basic customer » ou coût d'abonnement de base.

 172  Q.  Donc, votre méthode alternative, c'est effectivement

          le « basic customer », je n'étais pas certain s'il y

          avait une nuance entre le « basic customer » que vous

          décrivez et la méthode que vous proposez, mais il

          s'agit essentiellement de la même chose?

      R.  Essentiellement, c'est le même principe, c'est-à-dire

          on attribue le coût d'abonnement à ce qui est relié,
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          qui est facilement identifiable à l'abonnement et non

          pas aux poteaux et autres accessoires.

      (11 h 45)

 173  Q.  Vous dites qu'il s'agit d'une méthode qui est... vous

          dites que cette méthode est courante, il s'agit d'une

          méthode courante selon ce qui se retrouve dans votre

          expertise, c'est exact?

      R.  Selon une source d'information que j'ai eue, c'est

          monsieur Weston, je pense, il a cité que ça a été

          utilisé dans trente (30) États américains.

 174  Q.  O.K. Mais, vous, vous n'avez aucune connaissance de

          l'utilisation de cette méthode-là?

      R.  Non.

 175  Q.  Lorsque vous disiez dans votre rapport d'expertise

          qu'il s'agissait de la méthode la plus courante, vous

          faisiez écho aux propos de monsieur Weston?

      R.  Oui.

 176  Q.  Je comprends que vous avez communiqué par la suite

          avec monsieur Weston...

      R.  Oui.

 177  Q.  ... pour qu'il vous dise dans combien d'États cette

          méthode était utilisée?

      R.  Oui.

 178  Q.  Et si je comprends bien, on a identifié huit États?

      R.  Oui.

 179  Q.  Donc, la méthode la plus courante est utilisée dans

          huit États sur cinquante et un (51), c'est ça que je

          comprends bien?
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      R.  Non, Maître.

 180  Q.  Non?

      R.  Il faut faire une différence, Maître.

 181  Q.  Allez-y!

      R.  Je comprends de la réponse écrite de l'associé de

          monsieur Weston, monsieur Lazar, il a dit qu'il a

          travaillé dans ces huit États et il assure que, dans

          ces huit États, on utilise la méthode « basic

          customer », coût d'abonnement de base. Mais il a

          travaillé dans le domaine depuis très longtemps, et

          il ne peut pas nommer les autres États parmi ces

          trente (30) là. Il n'a pas nié à son affirmation de

          trente (30) États américains selon ma compréhension

          de sa réponse écrite.

 182  Q.  O.K. Ça va. Je vous remercie. Vous, est-ce que vous

          avez vérifié, par ailleurs, quelles étaient les

          caractéristiques des entreprises qui utilisaient la

          méthode du « basic costumer »?

      R.  Non, je n'ai pas vérifié les caractéristiques. C'est

          déjà une question que vous avez... vous avez posé la

          question, j'ai répondu par écrit.

 183  Q.  Et je comprends que cette méthode diminue encore

          substantiellement la facture du tarif domestique...

          les coûts répartis, pardonnez-moi, pour utiliser les

          termes précis, les coûts qui sont répartis à la

          catégorie domestique, la résultante de l'application

          de cette méthode?

      R.  C'est une diminution par rapport à la méthode
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          proposée par Hydro-Québec, mais ceci ne veut pas dire

          que, dans la réalité, qu'il y a une diminution

          quelconque des coûts. Il faut faire une distinction.

 184  Q.  Une petite seconde, si vous me permettez de

          consulter.

      R.  Oui, Maître.

 185  Q.  Monsieur Co Pham, faites-vous une différence entre,

          ou une distinction entre les frais de redevance et

          les coûts d'abonnement?

      R.  Oui, il y a beaucoup de différence.

 186  Q.  Je vous écoute. Pouvez-vous me dire quelles sont les

          distinctions que vous faites à titre d'expert?

      R.  Les coûts, les frais de redevance, pour moi, c'est un

          terme qui est relié à la tarification réelle. Vous

          devriez payer, par exemple, trente cents (30 ¢) par

          jour à Hydro-Québec. C'est des frais de redevance.

          Tandis que le coût d'abonnement, on associe au coût

          d'abonnement la portion du coût qui est reliée au

          nombre d'abonnés. Mais ceci ne se traduit pas

          nécessairement en réalité dans la tarification les

          frais de redevance. Je prends comme exemple. Vous

          pouvez mettre, vous pouvez, selon la méthode la plus

          logique, la plus raisonnable, vous pouvez arriver en

          chiffre A dans le coût d'abonnement. Ce chiffre A là,

          vous divisez par le nombre d'abonnés, vous arrivez à

          un autre chiffre de B. Mais la tarification réelle

          prend ce chiffre-là comme un indice et non pas en

          frais de redevance réel.
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 187  Q.  D'accord. Je vous remercie. La méthode « basic

          customer » à laquelle vous faites référence, si je ne

          m'abuse ne fait pas partie des manuels de l'APPA ou

          du manuel de NARUC, c'est exact?

      R.  Dans les deux manuels, on n'a pas nommé

          spécifiquement la méthode coût d'abonnement.

 188  Q.  D'après vous, est-ce qu'il y a eu des modifications,

          et je ne parle pas en termes, là, de modifications de

          marché ou commercial, mais des modifications

          substantielles au réseau de distribution d'Hydro-

          Québec au cours des dernières années, dans le réseau

          de distribution bien sûr?

      R.  D'après moi... Je ne suis pas au courant de

          l'évolution des dernières années. J'ai quitté Hydro-

          Québec, il y a cinq ans. Mais je suis sûr que le

          vice-président Réseau annonce pour bientôt ou bien

          depuis les deux dernières années l'implantation d'un

          réseau souterrain. Quand on parle de réseau

          souterrain, par instinct, je pense à une augmentation

          de coût.

 189  Q.  Mais vous convenez avec moi que c'est relativement

          prospectif. Si vous faites abstraction des réseaux

          souterrains, est-ce que le réseau a fondamentalement

          changé?

      R.  Non.

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'aimerais juste intervenir. On pose une question de
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          sa connaissance. Lui, il fonctionne pour prendre la

          réponse en contre-interrogatoire telle qu'elle est,

          Maître Fraser. Et je comprenais que votre réponse

          était autant dans le passé que dans le prospectif, et

          la réponse de monsieur Co Pham, lui, c'est à sa

          connaissance que depuis les deux dernières années, on

          avait en plan quand est-ce que ça se matérialisera.

          Je pense qu'il faut vivre avec la réponse.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je pense que mon confrère a tout à fait raison, mais

          de toute façon j'avais reprécisé la question par la

          suite.

 190  Q.  Donc, il n'y aurait aucun changement qui justifierait

          un changement de la méthode d'allocation des coûts de

          distribution, si on parle en termes structurels, il

          n'y a pas de modification structurelle qui

          entraînerait nécessairement une modification de la

          répartition des coûts?

      R.  Maître Fraser, c'est faux de dire comme ça.

 191  Q.  Bien...

      R.  Parce que...

 192  Q.  Allez-y! Mais je ne sais pas ce que j'ai dit de faux,

          mais allez-y. Je vous ai demandé s'il y avait des

          changements structurels qui nécessiteraient une

          modification de la méthode de répartition des coûts.

          C'est tout. C'est la seule question.

      R.  Ah! non, non, j'ai compris qu'il n'y a pas de
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          changement structurel, donc l'ancienne méthode du

          réseau de taille minimale doit être adoptée...

 193  Q.  Ah! bien, là, vous me devancez, vous êtes un bon

          témoin, vous me devancez.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser, votre question était affirmative. Vous

          disiez, il n'y avait pas de modification. C'est ce

          que le témoin vient rectifier. Et je pense qu'il ne

          doit pas y avoir trop d'échanges entre les parties,

          pas d'argumentation.

          Me ÉRIC FRASER :

          Ça va.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Laissez-le répondre aussi! Tantôt, vous êtes

          intervenu alors qu'il était en train de vous donner

          une réponse. Essayez de mettre vos questions les

          moins... bien, vous avez droit en contre-

          interrogatoire à des questions suggestives.

          Me ÉRIC FRASER :

          J'ai quand même un peu de marge de manoeuvre.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Oui, oui. Mais il essaie de vous répondre du mieux

          qu'il peut, là.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Ça va, Maître Patoine, j'ai compris.

 194  Q.  Allez-y, Monsieur Co Pham!

      R.  Pourriez-vous répéter votre question pour que je

          puisse répondre correctement?

 195  Q.  Essentiellement, je voulais savoir si, selon vous, il

          y avait eu des modifications structurelles au réseau

          qui justifieraient un changement de la méthode de

          répartition?

      R.  C'est une... Vous faites le lien automatique entre

          des modifications du réseau et le changement d'une

          méthode. Selon moi, ce lien-là est complètement

          illogique, même si Hydro-Québec fait beaucoup de

          changements réels en termes de réseau de

          distribution, de souterrains, de ci, de ça, il ne

          justifie jamais automatiquement un changement de

          méthode d'allocation. Une méthode d'allocation, on ne

          change pas comme ça facilement. Mais on peut changer

          de méthode d'allocation ou de répartition si on

          trouve des éléments incorrects, illogiques,

          inéquitables.

 196  Q.  Parfait. Je vous remercie, Monsieur Co Pham. Pas

          d'autres questions. Je vous remercie, Monsieur Co

          Pham.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser. Est-ce qu'il y a des

          participants qui aimeraient adresser des questions au
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          paneliste? Maître Lassonde.

          INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

 197  Q.  Bonjour, messieurs. J'ai quelques questions

          probablement pour monsieur Co Pham. Je vais vous

          référer à votre preuve à la page 59, les lignes 24 à

          29.

          M. CO PHAM :

      R.  Un instant s'il vous plaît. Oui, Maître.

 198  Q.  Ça va. Je vous cite. Vous mentionnez essentiellement

          que :

                         La méthode alternative que nous

                         proposons consiste à considérer comme

                         coût d'abonnement seulement les

                         éléments qui sont directement liés à

                         cette composante, par exemple, les

                         branchements, tout autre type de coûts

                         du réseau de distribution à

                         l'exception des coûts spécifiques,

                         éclairage des rues et sentinelles,

                         devraient être considérés comme coûts

                         de puissance qui seraient répartis en

                         fonction des pointes mensuelles non

                         coïncidentes.

          Dans l'éventualité où la Régie... c'est-à-dire, oui,
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          où le réseau de... plutôt dans l'éventualité où le

          réseau de distribution d'Hydro-Québec serait alloué

          selon la méthode que vous proposez, là, comment

          feriez-vous la... comment feriez-vous pour

          fonctionnaliser les dépenses du réseau entre la

          moyenne et la basse tension et les branchements?

      R.  Dans mon esprit, les branchements, l'identification

          des coûts des branchements est peut-être dissociée de

          la séparation entre la moyenne tension et la basse

          tension. Le branchement, c'est direct entre le

          transformateur au compteur. Est-ce que ça répond à

          votre question?

 199  Q.  Bien, comment est-ce que vous feriez à ce moment-là

          la différence? Comment vous feriez pour

          fonctionnaliser les dépenses en moyenne et basse

          tension, à ce moment-là?

      R.  Je n'ai pas traité la question de séparation ou bien

          des coûts de moyenne tension et de basse tension dans

          mon expertise.

 200  Q.  Pourquoi?

      R.  Pourquoi? C'est parce que je n'ai pas eu le temps de

          couvrir cette question.

 201  Q.  D'accord. Je vous réfère maintenant à la page 56.

          D'ailleurs, vous avez fait référence, on vous a

          référé tantôt à cet passage-là, où vous dites que la

          méthode du réseau de taille minimale a été introduite

          pour déterminer la portion du coût relié au nombre

          d'abonnées sans égard à l'appel de puissance. Vous
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          réitérez que c'est un réseau théorique de taille

          minimale qui pourrait livrer une certaine puissance.

          Vous dites que cette situation constitue un débat

          propre à la méthode du réseau de taille minimale,

          c'est-à-dire un défaut de cette méthode. Ce défaut

          méthodologique est relativement bien connu par les

          instances réglementaires et les spécialistes dans la

          tarification puisque NARUC l'a identifié dès mil neuf

          cent quatre-vingt-douze (1992) dans son manuel

          d'allocation des coûts. Selon vous, est-ce que...

          D'abord, avez-vous pris connaissance du rapport de

          monsieur Harper qui témoigne pour Option

          consommateurs?

      R.  Oui.

 202  Q.  Est-ce que la correction que propose monsieur Harper

          est de nature à, c'est-à-dire que de transférer, de

          faire une déduction de la puissance qui, transférer

          la puissance qu'il y aurait dans la méthodologie du

          réseau de taille minimale, et puis de l'allouer en

          partie à la puissance, de faire un transfert? Est-ce

          que vous êtes familier avec la recommandation de

          monsieur Harper?

      R.  Je suis familier avec la notion de, avec la notion,

          mais je sais, conceptuellement, je suis opposé à

          l'utilisation de la méthode du réseau de taille

          minimale et de la méthode « Zero-Intercept » dont je

          n'ai pas fait trop attention pour dire comment on

          peut corriger ces deux méthodes inéquitables.
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 203  Q.  Mais on verra peut-être ça tantôt avec monsieur

          Harper. Mais il me semble proposer, lui, d'enlever la

          puissance incluse dans la composante abonnement, et

          ce qui permettrait de corriger cet espèce de double

          utilisation de la puissance autant quand on alloue en

          puissance que quand on alloue en abonnement. Est-ce

          que c'est une « patch » comme on dit en grec, là,

          est-ce que ça fait du sens selon vous? J'ai bien

          compris que vous étiez presque allergique à cette

          méthode-là. Mais je veux dire mettons...

      R.  Oui.

 204  Q.  ... qu'on y met ce genre de diachylon, qu'est-ce que

          ça vous dit, vous?

      R.  Ça peut être, vous avez dit très bien le mot que je

          cherchais, c'est une « patch », puis c'est une

          « patch » inutile pour la Régie, parce que ça va

          conduire à la Régie à accepter une méthode qui n'est

          pas, une méthode hypothétique qui n'est pas facile à

          expliquer aux consommateurs et aux intervenants, qui

          n'est pas basée sur quelque chose de factuel. C'est

          une « patch » pour peut-être temporaire, mais ça ne

          nous sort pas collectivement de la transparence de la

          détermination rigoureuse des coûts. C'est une

          « patch ».

 205  Q.  Maintenant, je vais vous amener à la page 64 de votre

          rapport, vous indiquez que l'écart...

      R.  Pardon. Quelle page?

 206  Q.  Oui, 64. Et vous avez produit un tableau 4.6. Et ce
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          tableau-là montre essentiellement que l'écart

          découlant de l'abolition de la composante abonnement

          pour chaque catégorie de clientèle, vous avez fait le

          calcul en considérant le modèle de 12 PNC, les douze

          pointes non coïncidentes, pour allouer le coût de la

          puissance.

          Ma question c'est : Est-ce que vous avez fait le

          calcul considérant la méthode proposée par Hydro-

          Québec soit la 1 PNC, pointe non coïncidente?

      R.  J'ai fait la comparaison de la méthode 1 PNC d'Hydro-

          Québec et 12 PNC lorsque j'ai discuté de la

          différence entre le 1 PNC et 12 PNC.

          Dans le cadre de la démonstration de l'évaluation de

          l'impact du coût d'abonnement, je n'ai pas fait avec

          la méthode 1 PNC. Vous voyez à la page 63 de mon

          rapport, c'est marqué à la première colonne, avec les

          chiffres, 12 PNC avec abonnement; et à l'autre

          colonne, 12 PNC sans abonnement. Alors, dans ce

          tableau-là, je n'ai pas fait de comparaison avec la

          méthode 1 PNC proposée par Hydro-Québec. Mais c'est

          très facile à faire.

 207  Q.  Ah! je suis heureux de vous l'entendre dire parce que

          j'allais vous demander si vous pouviez le faire.

      R.  Sans problème.

          Me CLAUDE TARDIF :
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          Engagement numéro 1 de l'Union des consommateurs :

          reproduire le tableau 4.6 se retrouvant à la pièce

          UC-5 document 1 en ajoutant une colonne qui serait

          les calculs en fonction de la méthode de 1 PNC.

          Me RICHARD LASSONDE :

          C'est bien ça.

          M. CO PHAM :

      R.  1 PNC avec abonnement et sans abonnement, c'est ça?

          Me CLAUDE TARDIF :

          1 PNC avec abonnement et 1 PNC sans abonnement.

          ENGAGEMENT UC-1 :   Reproduire le tableau 4.6 se

                              retrouvant à la pièce UC-5

                              document 1 en ajoutant une

                              colonne qui serait les calculs en

                              fonction de la méthode de 1 PNC.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Bon. On termine sur une belle note. Ça fait plaisir

          quand on dit, on n'a même pas besoin de poser la

          question qu'il y a un champion volontaire. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Lassonde.
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          INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

 208  Q.  Monsieur Pham, ça tombe bien, j'ai une question qui

          enchaîne avec celle-là. Au début de votre

          présentation, vous avez, si j'ai bien entendu, vous

          avez cité un chiffre de trois cent cinquante millions

          (350 M$) comme la différence entre, si je comprends

          bien, votre proposition, vos propositions et ce que

          Hydro-Québec propose. Est-ce que j'ai bien entendu

          trois cent cinquante millions (350 M$)?

          M. CO PHAM :

      R.  Trois cent cinquante millions de dollars (350 M$),

          oui, environ.

 209  Q.  Excusez-moi, si c'est quelque fois dans la

          documentation que nous avons reçue, mais je ne l'ai

          pas vu disons dans ma lecture rapide. Et je me

          demande, pouvez-vous juste me dire c'est quoi cette

          différence-là et la décortiquer disons, donnez plus

          de détail si possible?

      R.  Oui, Monsieur Frayne. Dans ces trois cent cinquante-

          quatre millions (354 M$), il y a le premier article,

          la méthode du 1 PC au lieu de la méthode des 12

          puissances coïncidentes, deux cent quarante-deux

          virgule huit millions de dollars (242,8 M$). Deuxième

          article...

 210  Q.  Excusez-moi! Là, on est dans quel, fourniture de

          transport, distribution?
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      R.  Dans le transport.

 211  Q.  Transport. O.K. Merci.

      R.  Je ne calcule pas de fourniture dans le calcul des

          trois cent cinquante-quatre millions (354 M$).

 212  Q.  Ça va. Merci.

      R.  Transport, je répète, méthode de 1 PC au lieu de la

          méthode des 12 PC, deux cent quarante-deux virgule

          huit millions de dollars (242,8 M$). Deuxième

          article, distribution, 1 PNC au lieu des 12 PNC,

          vingt-huit virgule trois millions de dollars

          (28,3 M$). Troisième article, distribution, méthode

          de réseau de taille minimale au lieu de la méthode

          abonnement de base, quatre-vingt-trois virgule un

          millions de dollars (83,1 M$). Pour un total de trois

          cent cinquante-quatre virgule deux millions de

          dollars (354,2 M$).

 213  Q.  Merci. C'est parfait. Je comprends. Ma deuxième

          question, et je crois que vous étiez dans la salle

          avant quand je parlais d'un changement technologique

          comme de l'enfouissement du réseau. Et j'aimerais

          vous poser la même question que j'ai posée à Hydro-

          Québec. En fait, avec votre méthodologie, comment

          sera traité, quels seraient les impacts sur les coûts

          d'un programme majeur d'enfouissement payé par Hydro-

          Québec? C'est pour comprendre votre méthodologie,

          comprendre la différence, ses implications par

          rapport à la méthode proposée. Est-ce que vous

          voulez, peut-être je vais un peu brièvement là.
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      R.  Oui, s'il vous plaît.

 214  Q.  Pour nous aider à choisir entre des méthodologies,

          disons le principe, je ne veux pas avoir les chiffres

          spécifiquement, mais je trouve que ça serait

          intéressant à voir comment les méthodes devant nous,

          quelles sont leurs implications pour le traitement

          d'un événement semi hypothétique que disons si Hydro-

          Québec était à adopter une nouvelle technologie, par

          exemple, un enfouissement de tout son réseau,

          supposons que le nombre d'abonnés reste le même, que

          la puissance demandée reste la même, et caetera, mais

          on change de méthodologie et disons on dépense un

          milliard là-dessus, comment est-ce que votre

          méthodologie va tenir compte de ça? Quelles seraient

          les implications pour les sortes de résultats que

          vous allez avoir?

      R.  Oui. Mettons qu'avec le changement technologique,

          l'utilisation du réseau souterrain à Montréal, donc

          il va y avoir, j'imagine, une importante hausse de

          coût réel. Cette hausse de coût réel-là est attribuée

          en majeure partie aux travaux de génie civil, de

          génie électrique et pas nécessairement au branchement

          ou au compteur. Dans ce cas-là, cette hausse de coût

          selon le méthode que nous proposons à la Régie, cette

          hausse de coût sera attribuée à tous les

          consommateurs selon la puissance, selon leur

          consommation et non pas selon le nombre d'abonnés.

          C'est la différence fondamentale. Est-ce que ça
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          répond à votre question?

 215  Q.  Oui, oui, tout à fait. Est-ce que vous voyez des

          liens de causalité entre ce changement-là et la

          puissance?

      R.  Les liens de causalité entre le changement

          technologique et la puissance, il n'y a pas

          exactement de liens de causalité, mais en choisissant

          la méthode que nous vous proposons, le coût de ces

          changements-là sera imputé en fonction de la

          consommation.

          Alors, les clients qui consomment, par exemple, plus

          de puissance qu'une autre catégorie de consommateurs,

          c'est la différence; c'est basé sur la consommation

          en puissance et non pas en fonction du nombre

          d'abonnés.

          Autrement dit, ce n'est pas... Je peux prendre un

          exemple. Par exemple si il y a un client qui ne se

          chauffe pas à l'électricité, lui ne sera pas affecté

          par la méthode que nous proposons parce que le coût

          d'abonnement est à peu près le même, pour

          l'essentiel. C'est les consommateurs qui utilisent ce

          nouveau réseau souterrain qui vont se voir imputer,

          allouer selon leur consommation en puissance pour

          tous les douze mois.

 216  Q.  D'accord. Est-ce que je peux vous suggérer que peut-

          être dans toutes ces méthodologies, il y a comme une
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          zone grise disons, on chercherait toujours à voir des

          facteurs de causalité parfaite, mais en fait, il y a

          un aspect de jugement là-dedans, il n'y a pas de

          cause à effet direct toujours?

      R.  Vous avez parfaitement raison. Toutes les méthodes

          de... la méthode de réseau de... l'imputation des

          coûts pour les équipements de distribution comporte,

          ou bien pour une autre méthode, ou pour une autre

          fonction comporte toujours un jugement.

          On ne peut pas dire que la construction du réseau

          souterrain à Montréal dépend de la puissance ou bien

          d'un autre facteur. C'est très difficile à déterminer

          les liens de causalité exacts. Alors, pour que ce

          soit équitable, nous proposons que ce soit réparti en

          fonction de la consommation. Ceux qui consomment vont

          se voir attribué ce coût-là.

 217  Q.  Merci beaucoup. Ça répond à ma question.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Je pense que ça complète. Oui, Maître Tardif.

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'aurais une demande de précision avec la permission

          du banc.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien sûr. Allez-y!
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          RÉINTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

 218  Q.  Monsieur Co Pham, à une question de maître Fraser

          relativement à ce qui se passe au Manitoba, on vous a

          posé la question, si j'ai bien compris, est-ce que

          vous avez connaissance au niveau du tarif de

          transport si les coûts du tarif de transport étaient

          reflétés, si j'ai bien compris la question,

          directement dans l'allocation des coûts de

          distribution, et sous quelle forme. Ce que j'aimerais

          savoir, est-ce que vous savez, vous, si, au Manitoba,

          lorsqu'on a établi les coûts du transport, si on les

          a établis sur, exemple, 12 PC ou sur quelle

          caractéristique au niveau de la pointe, si cette

          caractéristique-là qui a été utilisée pour établir le

          coût de transport a été la même caractéristique qui a

          été utilisée pour établir le tarif de distribution?

          Est-ce que vous savez ces informations-là? Si vous

          les savez, je demanderais de les communiquer à la

          Régie.

      R.  Oui, Maître Tardif. Tout récemment, j'ai appris que

          l'organisme de régulation du Manitoba a ordonné à

          Manitoba Hydro d'utiliser la méthode des deux

          puissances coïncidentes pour le marché local. Alors

          que les tarifs de transport de gros sont basés sur la

          méthode des douze puissances coïncidentes. Il est

          toujours délicat d'interpréter le contexte et les

          motifs des décisions réglementaires étrangères.

          Alors, j'invite les intéressés de consulter la
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          décision 703 du trois (3) février deux mille trois

          (2003) du Manitoba Board, particulièrement à la page

          170. Je profite de l'occasion pour remercier monsieur

          Richard Dagenais de l'ACEF de Québec d'avoir eu la

          gentillesse de me fournir une copie de cette

          décision.

 219  Q.  On peut prendre l'engagement de vous la fournir et on

          va la déposer dans les jours qui vont suivre.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent!

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci. On va la déposer, on peut réserver, on peut

          lui donner une cote peut-être.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça serait une bonne idée, effectivement.

          Me CLAUDE TARDIF :

          UC-8 document 1, décision 703 en date du trois (3)

          février deux mille trois (2003). Merci.

          UC-8 doc.1 :   Décision 703 du Manitoba Board en date

                         du 3 février 2003.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent, Maître Tardif. Donc, ça complète nos
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          travaux pour ce matin. On reprendrait à une heure

          quinze minutes (1 h 15). Et cette fois-là, ce serait

          les gens d'Option consommateurs qu'on entendrait.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

      (13 h 15)

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour, Maître Fréchette.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors, bonjour.

          LE PRÉSIDENT :

          À vous la parole. Oui, Maître Fraser?

          Me ÉRIC FRASER :

          Si vous me permettez, Monsieur le Président, je

          ferais un dépôt de document, « Réponses d'Hydro-

          Québec Distribution à la Demande de renseignements

          no. 2 de la Régie », qui était attendu hier. Alors je

          procède au dépôt, c'est la pièce HQD-10, Document

          1.2.

          HQD-10, Doc. 1.2 :  Réponses d'Hydro-Québec

                              Distribution à la Demande de

                              renseignements no. 2 de la Régie
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          Et je porte à votre attention la question, en fait,

          la dernière question, donc 1.5, Hydro-Québec demande

          un délai, il lui a été impossible de répondre

          complètement à la demande, pour de bêtes problèmes

          d'environnement informatique et comptable de

          l'époque, donc on parle de la fin de l'année, si je

          ne m'abuse, deux mille (2000). Alors on va tenter de

          remédier à cette situation-là le plus rapidement

          possible.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie, Monsieur le Président.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors, bonjour. Yves Fréchette, pour Option

          Consommateurs. Pour la cote des documents, bien si

          vous me permettez, en cours de route, avec monsieur

          Harper, pour cette première section. Alors :

          First of all, Mr. Harper, you prepared on behalf of

          Option Consommateurs an expertise.  First of all, can

          you say to the Régie what was the purpose of your

          evidence in this file, and your mandate?

          Oh! You were not sworn in -- sorry. Better to be

          sworn in before saying anything, of course.
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          IN THE YEAR TWO THOUSAND AND THREE, on this

          eighteenth (18th) day of February, PERSONALLY CAME

          AND APPEARED:

          WILLIAM OSBORN HARPER, consultant with Econalysis

          Consulting Services, 214 King Street West, Suite 214,

          Toronto, Ontario;

          WHO, after having made a solemn affirmation, doth

          depose and saith as follows:

          EXAMINED BY Me YVES FRÉCHETTE:

          Rewind.

 220  Q.  So what was the purpose of your evidence in this

          file, Mr. Harper?

          Mr. WILLIAM O. HARPER:

      A.  I was asked by Option Consommateurs to review Hydro-

          Québec Distribution's proposals with respect to cost

          allocation, and offer my views for consideration by

          the Régie.

 221  Q.  Okay. And, briefly, can you outline your

          qualifications regarding the cost allocation issue

          raised by Hydro-Québec in this file?

      A.  Yes. I've spent some twenty (20) years working

          specifically in the areas of rate design, cost

          allocation, and regulation of utilities. During my

          first five (5) years with Ontario Hydro, which
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          started in about nineteen eighty (1980), I worked as

          a Cost of Power analyst, with responsibility for

          addressing issues concerning the classification and

          time-differentiation of generation costs and

          transmission costs. It was the results of these

          activities that led up to Hydro's introduction of

          time-of-use rates starting in nineteen eighty-nine

          (1989) for utilities and large industrial customers.

          I subsequently moved to Hydro's Rates Department,

          where I was eventually manager for seven (7) years.

          During much of this period, I was also responsible

          for the regulation of Ontario's municipal electric

          utilities, which was actually a responsibility of

          Ontario Hydro under the old Power Corporation Act,

          and was involved in giving them guidance on rate

          design and cost allocation issues, and involved in

          recommending for approval or disapproval specific

          applications that they would make for rates, capital

          expenditures, or other financial matters.

          Following the break-up of Ontario Hydro, I moved to

          Hydro One Networks, that was the transmission

          distribution end of the business, where as a manager

          in Regulatory and Stakeholder Affairs, I was

          responsible for coordinating the preparation of their

          first two (2) basically rate applications, one for

          nineteen ninety-eight (1998) and the other for two
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          thousand and one (2001).

          I left Hydro One Networks in July of two thousand

          (2000) and joined Econalysis Consulting Services,

          where I continued to provide support through the

          balance of that year to Hydro One in the preparation

          of their distribution rate application.

          I have also prepared evidence and testified before

          the Manitoba Public Utilities Board on the recent

          rate hearing that we heard referenced just before

          lunch time. And I have been involved with the Centra

          Gas BC's Cost Allocation Work Group, and I think it's

          rather interesting to note that, like Hydro-Québec

          Distribution, Centra Gas BC finds itself in the

          unique position of defining its cost allocation

          process for the first time and starting with a clean

          slate.

 222  Q.  Okay. So your résumé, anyways, is attached to your

          report?

      A.  Yes, it is.

 223  Q.  As Appendix A, if I remember well - as an appendix?

      A.  Yes.

 224  Q.  Okay. Now I would like to turn your attention to the

          evidence that was filed on behalf of Option

          Consommateurs in this file. First, there is evidence

          that is entitled "Hydro-Québec Distribution's

          Application for Approval of Tariffs Effective 2004-
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          2005, Phase 1: Regulatory Principles and Cost of

          Service", dated January eight (8), two thousand and

          three (2003). Can you confirm that you prepared this

          document?

      A.  Yes, I did.

 225  Q.  Yes. Do you have any corrections, or anything

          regarding...

      A.  Yes. There are two (2) small corrections I would like

          to make. If you turn to page 4, line 4, it should

          read,

                         ... prior to joining ECS in 2000...

          as opposed to "2001". And secondly, if you turn to

          page 49, line 23, and I think I noted this already in

          one of my interrogatory responses, line 23 should

          read,

                         Customer Connection costs are 100%

                         customer-related...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Okay. Noted.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Would you mind repeating?

      A.  Okay. On line 23, it should read,
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                         Customer Connection costs are 100%

                         customer-related...

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Fine, thank you.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Fine? Okay.

 226  Q.  And also, you prepared responses for the information

          request that Option Consommateurs received.  The

          first one was Responses from William Harper at an

          information request from the Régie de l'énergie; the

          second one was Responses from William Harper, the

          information request of Hydro-Québec; the third one

          was the Responses to Union des Consommateurs

          information request, and there is some -- the pièce

          OC-4.1 that is attached to it. So did you prepare

          these documents?

      A.  Yes, they were prepared by me or under my direction.

 227  Q.  Okay. And you adopt these as your testimony?

      A.  Yes, I do. Again, there is just one (1) small

          correction I would like to make...

 228  Q.  Okay, yes.

      A.  ... to response to 1.2 from Union des consommateurs,

          under -- in the response under item D, which deals

          with transformers, it should read,

                         ... based on the 12-month sum of the
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                         individual customer demands as

                         measured at the customer's meters.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Okay. Just for the record now, we will quote these

          documents, the first as OC-1, and OC-1 which is the

          evidence of Mr. Harper of January eight (8); OC-2

          will be the responses to the Régie de l'énergie; OC-3

          will be the responses to Hydro-Québec; OC-4,

          responses to Union des consommateurs.

          OC-1 :   Evidence of William Harper - Econalysis

                   Consulting Services - on behalf of Option

                   Consommateurs - January 8, 2003

          OC-2 :   Responses by W. Harper to the Régie de

                   l'énergie

          OC-3 :   Responses by W. Harper to Hydro-Québec

          OC-4 :   Responses by W. Harper to Union des

                   consommateurs

          So I will ask the Régie that Mr. Harper be qualified

          as an expert in cost allocation.

          Me ÉRIC FRASER :

          Pas de questions. Pas d'objections.
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          LE PRÉSIDENT :

          Pas de questions? You are an expert in cost

          allocation.

          Me YVES FRÉCHETTE :

 229  Q.  Okay.  Maybe, Mr. Harper, perhaps to -- could you

          please outline the purpose of your allocation study

          in this file?

          Mr. WILLIAM O. HARPER:

      A.  Well, what I'd like to start out by outlining is

          really what's the purpose of a cost allocation study

          overall, because that's the topic of what we're

          dealing with here. I think what happens is, after the

          utility has established its overall revenue

          requirement -- and that's including the return on

          capital that it's going to be allowed to earn --

          there are a number of objectives that both utilities

          and regulators take into account when deciding how

          any required changes in the overall rate levels are

          going to be allocated between customer classes, and

          then subsequently how the rates for those individual

          customer classes are going to be designed in order to

          recover those required revenues.

          One of the primary considerations is that the rates

          should be fair, which is commonly interpreted as

          meaning that customers should pay, and only pay, for
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          the costs the utility has incurred to serve them. And

          really, this is what the objective of a cost

          allocation study is.  It seeks to allocate the

          revenue requirement to the various customer classes,

          based on this principle of cost causality.

 230  Q.  Are there any standard approaches or set formulae for

          performing cost allocation studies?

      A.  Yes, I think it's fair to say there are. Over time,

          the electric industry and electric regulators have

          developed standard practices and approaches, and I

          think you've heard a reference to some of those in

          the NARUC manual and the APPA manuals that were

          discussed while I was here this morning.

          However, in applying them, it's important to remember

          that the individual circumstances of the specific

          utilities must also be taken into account. I think,

          as we all heard this morning as well, utilities vary

          differently in geography, types of equipment they

          use, etc., so that while you can take these standard

          approaches, you have to recognize what's the

          specifics of the individual utilities involved.

          M. ANTHONY FRAYNE :

 231  Q.  Mr. Harper, would you mind if I interrupt?  I find

          you're speaking very quickly.

      A.  Okay.

 232  Q.  I thought it might help us all if you could slow down
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          a little bit...

      A.  I apologize.

 233  Q.  Thank you.

      A.  I must confess it's a common complaint I've had from

          other people as well, so please don't hesitate to

          remind me again if a problem arises.

          Now, in an ideal world, cost allocation would involve

          going through the utility's revenue requirement and

          specifically identifying and then directly assigning

          to each customer class the cost incurred on their

          behalf.

          However, in reality, there are usually very few costs

          that we can directly assign to an individual customer

          class. This arises in part because of the way

          utilities keep their records, but primarily as a

          result of the fact that most of the facilities

          installed by a utility, be it the wires or the

          transformers, or the services they provide, like the

          billing systems or the customer call centres, are

          used by more than one (1) customer class.

          As a result, cost allocation involves identifying

          those various services or functions that a utility

          performs and then establishing the costs for each. I

          think it's fair to say that in the case of electric

          utilities' costs, the functions typically employed
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          are:

          -        production, or purchased power depending

                   upon whether you are just a distributor

                   purchasing your power or an integrated

                   utility that's actually producing the power

                   yourselves;

          -        transmission;

          -        distribution;

          -        customer service;

          and sometimes there is an

          -        administrative function tacked on the end to

                   cover more general costs.  Now, in the case

                   of Hydro-Québec Distribution, they've

                   included those administrative costs in the

                   other category under their customer service

                   function, which effectively serves the same

                   purpose.

          Then for each service the major cost drivers are

          identified. And what I mean by "cost drivers" are,

          what are the customer characteristics that determine

          the reason for why the utility had to incur those

          costs in the first place?  In the case of electric

          utilities, there's really typically three (3) of

          these.  The first is,

          -        energy, or the kilowatthours consumed by the

                   customer;

          -        the second is demand, or what's the maximum
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                   load the customer is putting on the system;

          -        and the third is typically the number of

                   customers.

          However, in many instances, even these allocators

          must be refined further. In the case of energy, often

          what's happened is people look at time-of-use

          considerations -- is it winter energy or summer

          energy customers are using?

          In the case of demand, various measures of demand are

          used, such as coincident peak and non-coincident

          peak, and these measures themselves are sometimes

          based on a single annual value or averages over a

          couple of months, or indeed averages over the whole

          year. The objective in each case is to use the

          measure that best mirrors the system load

          characteristics that drove the costs that the utility

          had to incur.

          And finally, for customer driven costs, in many

          cases, while the costs do vary by type of customer,

          there are weighted customer counts that are used. One

          example of this is meters, which you've seen in the

          Hydro-Québec application, whereby while virtually

          everybody has one, the cost of meters for larger

          customers are more and therefore there is a weighted

          customer count that's used to recognize that higher
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          cost.

          Another example could well be customer billing,

          whereby the complexity of issuing bills for larger

          customers is a lot more difficult.  There's demand

          charges, there's energy charges, there may well be

          interruptible rates, there may be time-of-use

          considerations, and so it takes more time to issue

          those bills, and those complexities are taken into

          account in how they weight the costs.

          The costs in each of these functions are then

          allocated to the customer classes, based on those

          cost drivers.

      (13 h 25)

 234  Q.  And maybe still at this pace, a lower pace, what are

          your overall conclusions regarding HQD's proposed

          cost allocation methodology in this file?

      A.  I think it's fair to say that Hydro-Québec

          Distribution's cost allocation methodology generally

          follows the accepted industry practices in terms of:

          -        the cost allocation functions used -- as I

                   said, that's Production, Transmission,

                   Distribution, and Customer Service;

          -        in terms of the cost drivers that are used

                   within each function; in Production, the

                   costs were allocated based on energy and

                   load factor, in the way that Hydro-Québec
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                   Distribution is billed by Hydro-Québec

                   Production; the transmission costs are

                   allocated based on demand, and specifically

                   each customer's contribution to the 1 CP,

                   which I understand is the Hydro-Québec

                   Transmission's billing determinant, or the

                   way the company is billed by Hydro-Québec

                   Transmission; and in the case of

                   Distribution, the costs are split between

                   demand and customer using the minimum system

                   method, and Customer Service costs are

                   allocated to customers based on customer

                   counts.

          That's a pretty standard practice within the

          industry. However, as I've noted in the last section

          of my evidence, there are specific areas where

          clarification or further documentation is needed for

          us to understand how the methodology actually works.

          Furthermore, there are specific areas where changes

          are required in the methodology itself in order to

          more accurately reflect considerations of cost

          causality.

          And finally, there are a couple of areas I identified

          where I thought further analysis or work was required

          in order to confirm the appropriateness of the

          assumptions that Hydro-Québec Distribution was using
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          in the methodology that it put forward.

 235  Q.  And what are the suggested areas that needed

          clarification or documentation, you see as important?

      A.  Well, I think the areas primarily deal with how the

          costs are allocated to the functions, and to get a

          clearer understanding of the costs that are in the

          cost centres, which is the way they are collected for

          budgeting and costing purposes, and how those costs

          by cost centre are basically allocated to the various

          functions.

          I think it's important that this be done at this

          point in time since this is the first time that the

          cost allocation methodology is being looked at, and I

          believe it's important that all the parties here have

          a firm understanding of how it is done, so that as we

          go forward in the future, there's no ambiguities or

          questions of consistency in terms of how it's going

          to be applied in future years.  We could look back on

          the record of this proceeding and say, yes, that is

          how it's supposed to be done, have they done it the

          same way or not?

          As I said, one way Hydro-Québec Distribution could

          address this concern would be when it comes forward

          with its two thousand and four (2004) and two

          thousand and five (2005) revenue requirement later

          on, probably later on this year from what I
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          understand, would be to itemize the costs in those

          various cost centres set out in HQD-4, Documents 5

          and 5.1 to 5.3, and then provide a schedule showing

          how each of those costs is assigned to the various

          functions and sub-functions, and subsequently how it

          is classified and then allocated to customers.

          Now, Hydro-Québec Distribution has gone some way to

          doing this in Table 9 of HQD-9, Document 1, in its

          responses to the Régie staff interrogatories 75 and

          76, but I think we need some more clarification in

          terms of how some of the costs are split between

          Distribution and Customer Service, how some of those

          costs that are in the Customer Service function are

          split between large customers and the small or medium

          power customers, and also how some of the

          distribution costs are split between remotes and

          between the grid-connected part of the system.

 236  Q.  And now, Mr. Harper, could you please outline the

          changes to the cost allocation methodology that you

          are recommending in your evidence and testimony?

      A.  Yes.  There are six (6) specific changes -- four (4)

          dealing with the allocation of cost to customers, and

          two (2) dealing with the subsequent allocation of

          those functional cost -- excuse me, with the

          allocation of cost to functions, that's the first

          step in the cost allocation methodology, and two (2)

          dealing with the subsequent allocation of those costs
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          to individual customer classes, all of which will

          impact on the overall results of the cost allocation

          process.

          In terms of the changes in how costs are allocated to

          functions, it's specifically the allocation of

          capital taxes, gross revenue taxes, working fund

          requirements, and the Hydro-Québec Distribution

          overheads that could be improved. And I should note

          that in each case, the data in my mind is readily

          available in order to do so.

          In the terms of the allocation of cost to customers,

          the first change deals with the demand-related

          distribution costs associated with medium and low

          voltage facilities, which of which there is some five

          hundred million dollars ($500,000,000) in the current

          two thousand and two (2002), two thousand and three

          (2003) revenue requirement, and recommends that the 1

          NCP allocation method that they're using be adjusted

          to recognize the load carrying capability included in

          the customer-related distribution costs, as defined

          by their minimum system calculations.

          The second change deals with the allocation of

          customer meter reading, billing and collection costs,

          and it recommends that the roughly eighty-eight

          million dollars ($88,000,000) that are involved here
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          be allocated to customers using a weighted customer

          count that reflects differences between customers in

          terms of how frequently customers are metered, how

          frequently they're billed, and what's the relative

          complexity of actually preparing those bills.

 237  Q.  And now, as you are aware, during their presentation

          of their direct evidence last week, Hydro-Québec

          witnesses commented directly on your recommendation

          regarding the need to adjust for the minimum system's

          load carrying capability and the allocation of

          customers meter reading, billing and collection cost.

          Do you have any comments to make regarding the points

          and the issues that were raised by the witnesses of

          Hydro-Québec?

      A.  Yes, I do. As I understand it, with respect to the

          need to adjust for the minimum system's load carrying

          capability, I believe Hydro-Québec has acknowledged

          that in principle there is some double counting that

          is taking place, but contends that the load carrying

          capability is significantly less than the two

          kilowatts (2 kW) I used in my evidence, and that

          incorporating an appropriate adjustment in the

          calculations would not have a material effect on the

          overall allocation.

          To illustrate this, they redid the calculation using

          the hundred watt (100 W) load carrying capability

          used by Hydro One Networks in its cost allocation
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          methodology, and determined that for residential

          customers, the change would reduce the allocated

          costs by roughly three million dollars ($3,000,000).

          They also questioned whether the load carrying

          capability per customer should be adjusted to allow

          for diversity between the customer loads.

          I have a couple of comments on this. First, with

          respect to the minimum system load definitions used

          by Hydro One and Hydro-Québec Distribution, they are

          significantly different. While Hydro-Québec

          Distribution has defined its minimum system based -

          and I think the expression I heard this morning was

          on the minimum equipment they actually have in

          inventory, that is, the smallest equipment that they

          actually install on the system, Hydro One's

          definition was specifically designed around a

          theoretical hundred watt (100 W) system, that is, a

          system that could just be energized and just

          basically maintain the voltage.

          As a result, the hundred watts (100 W) cannot be used

          to define the load carrying capability by Hydro-

          Québec Distribution's minimum system. By way of

          illustration, while Hydro-Québec Distribution uses

          ten (10) kVA transformers in its minimum system

          calculation, the Hydro One calculation uses three (3)

          kVA transformers, just to give you an idea that there
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          is a difference between the two (2) systems.

          As I indicated in my response to Hydro-Québec

          Distribution interrogatory 3.1, the adjustment needs

          to reflect the load carrying capability of the

          minimum system as Hydro-Québec Distribution has

          defined it. Hydro-Québec has indicated that two

          kilowatts (2 kW) per customer is too high a value;

          however, equally I believe a hundred watts (100 W) a

          customer is clearly too low a value. And I really

          have yet to hear Hydro-Québec Distribution propose

          and substantiate what a reasonable value would be.

          At the end of the day and without further evidence, a

          reasonable approach for the Régie might be to accept

          the principle upon which there doesn't seem to be

          much argument between myself and Hydro-Québec

          Distribution, and then specify a value somewhere in

          the middle, say one kilowatt (1 kW), and leave the

          burden of proof upon Hydro-Québec Distribution to

          come forward during the next phase of the proceeding

          to demonstrate or clarify the value. It should be

          noted that at one kilowatt (1 kW), the impact on

          residential customers is in the order of forty

          million dollars ($40,000,000).

          Secondly, with respect to the diversity between

          customer loads, I believe I addressed this question
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          in my - in response to their interrogatory 3.2, and

          the fact that when you're dealing with minimal loads

          on the system, there is unlikely to be much diversity

          between those loads and little need for an

          adjustment. If there is, to some extent this middle-

          of-the-road approach, the one kilowatt (1 kW) that

          the Régie could take, could be seen as addressing

          that particular issue as well.

          With respect to the allocation of customer meter

          reading, billing and collection costs, Hydro-Québec

          again argues that the impact is immaterial and,

          therefore, no changes are required. I must confess I

          am somewhat concerned about the argument Hydro-Québec

          Distribution has made in both of these circumstances,

          and that I've seen elsewhere, about impacts being

          immaterial - immaterial - and therefore there being

          no need to make the suggested changes. And my

          concerns are really four-fold.

          First, given today's technology and the use of

          computer models and spreadsheets, changes to cost

          allocation procedures are relatively easy to

          implement, provided the data is available. As a

          result, I believe arguments of materiality should not

          be given much weight unless there are real concerns

          about being able to actually go out and get the data,

          and the cost associated with getting the data to make
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          an improved allocation.

      A.  Second, Hydro-Québec Distribution finds itself in a

          rather unique circumstance in that it is defining its

          cost allocation methodology for the first time,

          effectively starting with a clean slate.  What we are

          therefore effectively doing at this point in time is

          defining the status quo, and we all know how

          difficult the status quo is to change once it's been

          put in place.

          I think the onus is therefore on all of us to ensure

          that the methodology that Hydro-Québec Distribution

          adopts now is based on the best tools and the best

          data available in order to give us the most accurate

          assignment and allocation of costs.

          In the case of customer billing and metering cost,

          the use of weighted customer allocation factors is

          standard in the industry practice and something that

          should be applied from the outset.

          Third, I don't accept necessarily that a couple of

          million dollars are immaterial, if you can

          specifically identify how they should be allocated,

          and furthermore I don't believe Hydro-Québec

          Distribution does either.  If we look at how they've

          allocated the amortization of the various commercial

          efficiency programs, they specifically identify one
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          million dollars ($1,000,000) and allocate it to

          remotes, and the balance of the costs are

          specifically identified and allocated to large

          customers, so that I don't think a couple of million

          dollars is something that we can look upon trivially,

          if we know how to do it correctly.

          Fourth and finally, I'm concerned to some extent

          about the cumulative impacts of choosing to ignore a

          number of small changes that individually may be

          immaterial but when you put them all together, add up

          in terms of what the overall implications are, and to

          that extent I find it ironic and we find ourselves in

          a bit of a Catch-22 situation in that sometimes in

          order to understand cost causality, we have to break

          costs down, and in the end we find ourselves breaking

          down to the fact where questions arise as to whether

          they're material enough to worry about allocating in

          the first place.

          I think if we can break them down so we understand

          the cause and we have the data, we should be

          allocating those costs appropriately.

 238  Q.  And finally, you indicated that there were areas

          where you believe further analysis is required.

          Could you please outline what these are, and what

          your concerns are regarding Hydro-Québec's current

          proposal?
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      A.  Yes.  There were two (2) areas that I identified that

          I believe required further analysis.  The first was

          Hydro-Québec Distribution's decision to use the 1 NCP

          method -- that's the 1 Non-Coincident Peak method --

          to allocate demand-related distribution cost to

          customer classes.

          Hydro-Québec Distribution has indicated that it has

          over eight hundred (800) delivery points with the

          transmission side of the business, and the use of the

          1 NCP tends to focus the allocation primarily on the

          winter loads, typically January and February, from

          what I understand, and the issue is whether given the

          wide geography Hydro-Québec Distribution serves, and

          the potential variation in individual customer use,

          are the facility requirements on all parts of the

          system driven by winter loads or whether on parts of

          the system are summer loads the driving factor?

          One way to assess this would be to look at the HQT

          delivery points and determine how many of them peak

          in the different months of the year.  Now, I

          understand subsequent to the preparation of my

          evidence and during the proceeding, Hydro-Québec has

          indicated that it has done some of that analysis and

          basically concluded that over ninety percent (90%) of

          their delivery points peak in January and February.
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          It would be useful if Hydro-Québec Distribution was

          to provide that data to the parties present, along

          with the relative winter/summer loads so that we can

          more fully understand the basis for their allocation.

          The second area where further analysis is required is

          with respect to Hydro-Québec Distribution's minimum

          system calculations and the use of the minimum system

          results to determine the cost associated with medium

          voltage, low voltage and connection facilities, and

          in this regard I have -- there is three (3) concerns

          or issues I have identified in my evidence that I

          believe they should be looking at.

          The first was the question of the inflation

          adjustment Hydro-Québec Distribution used to

          translate the current replacement cost of its minimum

          system facilities into a value that was comparable

          with the cost shown in its accounting records, and I

          think it's fair to say that as long as the inflation

          is constant over time, the method used by Hydro-

          Québec Distribution will give you fairly reasonable

          results.

          However, while Hydro-Québec Distribution has not

          provided the actual values of the Handy-Whitman Index

          to us as of to date, when I tried to look at other

          inflation factors or measures over time, and
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          specifically the Consumer Price Index, I noted that

          the inflation for the period pre-nineteen ninety

          (1990) was quite a bit higher than the inflation for

          the period post-nineteen ninety (1990), and if you'll

          recall, if you look at Hydro-Québec's material, most

          of the average in-service dates are somewhere around

          nineteen ninety (1990).

          Now, what the implication of this is, is that the

          adjustment performed by Hydro-Québec Distribution

          underestimates the impact of inflation, and as a

          result leads to an overstatement of customer-related

          costs embedded in their accounting costs.

          Now, as I understand it, Hydro-Québec Distribution

          has acknowledged this concern is valid, and -- but

          claims that the impact is small and I think has done

          the -- has done some analysis themselves which I

          believe they've undertaken to provide to the parties

          here.

          I should note that just based on some simple

          simulations of my own based on the Consumer Price

          Index, the overstatement could be in the order of

          nine (9%) or ten percent (10%), but again if the

          Handy-Whitman Index is going up at a different rate,

          the problem may not be as much, but I think it's fair

          to note that nine percent (9%), shifting nine percent
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          (9%) of customer-related distribution costs, which

          would be twenty-five million dollars ($25,000,000)

          over to demand would have an impact on residential

          customers of roughly seven million dollars

          ($7,000,000).

          The second concern I had with the minimum system

          analysis is that Hydro-Québec uses its minimum system

          analysis to calculate customer connections based on

          the minimal connection requirements and then says

          that's all the customer connection cost that we have.

          Now, I think it's readily accepted that larger

          customers typically have larger -- have larger

          connection costs involved with them, and I believe

          this is something that Hydro-Québec Distribution has

          acknowledged.

          However, again they've indicated that they've looked

          at the issue and that it's immaterial.  Again, I'd be

          interested in seeing -- I'll be interested in seeing

          the results of the undertaking that they have in

          terms of demonstrating what the level of the impact

          of making a recognition of this would actually be on

          their allocation results.

          The third issue I have has to do with the Hydro-

          Québec Distribution's assumption that for poles and
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          wires, the demand/customer split is the same for both

          medium and low voltage facilities, and that again the

          -- for -- and that actually in the case of poles it's

          fifty-four percent (54%) are customer-related for

          both medium and low voltage poles, and on the case of

          wires there are thirty-two percent (32%) are

          customer-related for both medium voltage and low

          voltage wires.

          These assumptions are critical in terms of how they

          impact on the allocation of the overall demand-

          related costs, because the medium voltage costs are

          allocated to a different set of customers than the

          low voltage costs, and I think it's important that

          Hydro-Québec Distribution substantiate that fifty --

          that equal assumption, i.e. both at the same, in

          order for us to feel comfortable with adopting the

          results.

 239  Q.  Does that conclude your comments, Mr. Harper?

      A.  Yes, it does.

 240  Q.  Okay, so Mr. Harper is available for cross-

          examination.

      (13 h 55)

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, Maître Fraser?

          Me ÉRIC FRASER :

          A priori, je n'aurais pas de questions mais je
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          formulerais peut-être la même demande que j'ai faite

          pour la preuve de l'Union des consommateurs, donc

          peut-être que les autres associations de

          consommateurs puissent procéder au contre-

          interrogatoire et je suivrai, le cas échéant.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je n'ai pas de problème avec la situation, je vois

          maître Tardif qui s'approche. Le micro l'aime.

          CROSS-EXAMINED BY Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, de l'Union des consommateurs. Je vais

          procéder en français, si vous le permettez.

 241  Q.  Monsieur Harper, dans la réponse 2.2 à l'Union des

          consommateurs, à la page 4 de, je crois c'est OC-4,

          je ne suis pas sûr, peut-être me le préciser, page,

          c'est la question 2.2, je n'ai pas de, page 4 de 7.

          Mr. WILLIAM O. HARPER:

      A.  Yes, I have that.

 242  Q.  You've got it?  Vous avez identifié que New Brunswick

          Power, Manitoba Hydro et Newfoundland-Labrador Hydro

          n'utilisent pas la méthode du réseau de taille

          minimale, est-ce que c'est exact?

      A.  That's correct.

 243  Q.  À votre avis, est-ce que ce choix peut conduire à des

          résultats biaisés?

      A.  Well, I believe -- actually, maybe I should talk
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          about each of the three (3) utilities individually.

          In the case of New Brunswick Power and Manitoba

          Hydro, their choice not to use the minimum system

          method was based on the fact that they did not have

          the information available, they did not have the

          information available in order to appropriately apply

          the method.

          So what New Brunswick Power did was they basically

          spoke to their internal staff, their system operating

          people, and basically came to the conclusion that

          probably forty-seven (47%) or forty-eight percent

          (48%) of their distribution system was customer-

          related and the balance was demand-related, and that

          was what they proposed to the regulator, basically

          based on expert opinion, if you want to put it that

          way, because they didn't have the detailed numbers to

          do the minimum system method.

          Manitoba Hydro did a similar exercise, and then

          actually went out and hired a consultant to sort of

          look at what the practice was elsewhere and confirm

          that the ratio they were using, which was, I believe,

          forty/sixty (40/60) customer and demand for poles,

          and wires, and those sorts of things, what was not

          out of line with the practice of other utilities that

          were using the minimum system method.
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          In the case of Newfoundland-Labrador Hydro, actually,

          they're rather unique. A lot of their system was

          taken over basically by purchasing from smaller

          distributors pieces of the system.  Now, a lot of

          those purchases were made, say, for very nominal

          amounts of money, like a dollar ($1), and so the

          money in their -- so the dollars on their accounting

          records really bore no relationship to what would be

          the cost you would actually incur if you had to go

          out and construct the facilities.

          And as a result, they concluded in that case applying

          a minimum system method basically based on how their

          accounts were created was not going to give them

          useful results. And so in that one (1) case,

          Newfoundland-Labrador Hydro, I would agree with you

          that basically, if they had applied the minimum

          system method, it would have given them erroneous

          results.

 244  Q.  Monsieur Harper, est-ce que le fait qu'on n'applique

          pas, dans ce, au moins dans ces trois juridictions-

          là, New Brunswick Power, Manitoba Hydro et

          Newfoundland-Labrador, est-ce que, d'après vous, le

          fait qu'on n'utilise pas la méthode du réseau de

          taille minimale favorise, on favorise indûment les

          consommateurs résidentiels visés par ces trois

          entités-là ou est-ce qu'on peut en arriver à dire que

          la méthode qu'ils utilisent ne favorise pas indûment
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          les consommateurs résidentiels, malgré qu'on

          n'utilise pas la méthode de réseau de taille

          minimale?

      A.  No, I think it's fair to say that in each of those

          jurisdictions, the method does not overly favour one

          customer class over another. Like I said, in the

          first two (2) cases, their methodology does define as

          being customer-related more than just the basic

          connection costs.  A portion of the distribution cost

          is defined as customer-related.

          And, as I said, the reason they didn't use the

          minimum system method was because, basically because

          of data inadequacies, for want of a better

          expression. I think Newfoundland and Labrador Hydro

          has probably done the best they can with the data

          they have available to them, and so I think in each

          case, I don't think there is any inherent bias in --

          or a sort of purposeful bias in the results they were

          producing.

 245  Q.  Est-ce que vous connaissez des entreprises

          canadiennes, ou ailleurs, qui utilisent la méthode

          des 12 NCP, ou les douze puissances non coïncidentes?

      A.  I assume you are talking specifically with respect to

          the allocation of distribution costs?

 246  Q.  Yes.

      A.  Outside of Hydro One Networks, I am not specifically

          aware of anybody else who uses the 12 NCP method, and
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          I think that's what I indicated in my interrogatory

          responses.

 247  Q.  Dans votre preuve, vous faites référence - je n'ai

          pas la page - vous faites référence à la décision

          dans le Transport, la D-2002-95, où on indique que

          dans le Transport, la Régie a accepté la méthode de

          1 CP comme base intérimaire pour faire le tarif du

          Transport. Vous vous souvenez de ça, vous êtes

          d'accord avec ça?

      A.  Yes, I do. I believe I've just been advised it's page

          2 of the evidence.

 248  Q.  C'est correct. Est-ce que l'on doit comprendre, de

          votre témoignage que vous avez rendu aujourd'hui, ou

          de la preuve que vous avez soumise, est-ce que l'on

          doit comprendre que le fait que vous trouviez

          acceptable que les coûts du Transport se fassent en

          Distribution sur le mode de 1 CP est en relation avec

          la décision que la Régie a rendue de façon

          intérimaire dans le Transport?

      A.  Yes.

 249  Q.  Est-ce que je dois comprendre que si la décision de

          la Régie dans le Transport était modifiée et qu'on

          arrivait à un autre critère que le 1 CP, vous seriez

          d'avis qu'on devrait faire l'allocation des coûts

          dans la Distribution en fonction de cette

          modification-là?
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          Simplement une précision, just to refine the

          question. We are here in a surrealistic situation,

          which is if the decision the Régie was that, I will

          go -- Mr. Harper, if he is able to respond will go,

          but I will object to this line of questioning.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je peux répondre et préciser à monsieur Harper, et

          vous verrez à le commenter, je vais répondre à

          l'objection de mon confrère. On n'est pas dans le

          domaine surréaliste, j'ai compris de la position qui

          a été écrite, on a utilisé que cette décision-là

          avait été acceptée de façon intérimaire. Et je

          reprends les mots qui ont été utilisés, et ce n'est

          pas du domaine du surréalisme que de dire ça puisque

          l'affirmation nous dit, on prend la peine de le dire

          que c'est accepté de façon intérimaire, je suppose

          qu'il y avait une raison pour laquelle on le mettait

          comme ça et c'est ce que je veux vérifier avec le

          témoin, c'est tout. Et je demanderais que la question

          me soit permise. On continue ou?

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Bien, j'ai compris qu'il n'y avait pas d'objection.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Pour ce moment, c'était un avertissement. C'est peut-
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          être une objection ultime.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous êtes avisé, Maître Tardif.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Donc j'ai donné mes arguments en avance, j'espère

          qu'il n'aura pas besoin de se lever.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          C'était pour être certain que j'y répondrais

          adéquatement quand ça viendrait.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Bon, la pratique est terminée, on va aller aux

          questions.

          (14 h)

 250  Q.  J'aimerais savoir, Monsieur Harper, si selon votre

          opinion si la Régie ultérieurement modifie cette

          décision intérimaire pour un autre critère que ce

          soit le 12 CP ou autre chose, est-ce que votre

          opinion que vous dites maintenant dans la

          distribution, la façon dont on doit allouer le coût

          dans la distribution, est-ce qu'on devrait faire la

          même modification suite à une modification de la

          décision dans le transport?

      A.  Yes, I believe we would have to go back and relook at

          how we are allocating transmission costs, and maybe
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          to explain that a little bit further, in looking at

          this, my understanding is that basically while Hydro-

          Québec is one (1) large corporate entity overall for

          purposes of operation and delivery of power within

          the province of Quebec, it's basically been separated

          out and they're being treated basically as separate

          business entities.

          So, Hydro-Québec Distribution is purchasing power

          from Hydro-Québec Production, it is purchasing

          transmission services from Hydro-Québec Transmission,

          and if one wants to look at issues of cost causality,

          it's really a matter of what's the basis on which I

          have to pay for those production, and what's the

          basis on which I have to pay for those transmission

          services?

          And that's how I would then link, link those bases of

          payment to what's the cost causality, what load

          customer characteristics give rise, do we have to pay

          a transmission bill, and how much transmission bill I

          have to pay? And if the Régie was to decide there

          would be a different billing determinant, I think

          Hydro-Québec Distribution would have to go back and

          relook at how it was going to propose to allocate

          transmission costs.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci. Ce sont les questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a d'autres partenaires, participants

          qui représentent des consommateurs qui ont des

          interrogations, des questions? Non, c'est beau.

          Maître Fraser?

          CROSS-EXAMINED BY Me ÉRIC FRASER:

 251  Q.  Good afternoon, Mr. Harper. I believe you said that

          you participated in the rate hearing or the hearing

          that led to the Manitoba Hydro decision that was

          referred to this morning?

      A.  Yes, that is correct, I prepared expert evidence and

          appeared as a witness on behalf of the Consumers'

          Association and the Manitoba, Manitoba Senior

          Citizens.

 252  Q.  Could you put a light or enlighten us on the fact

          that there seems to be two (2) billing determinants

          for the transmission cost?

      A.  Well, I think it's fair to say at the start that

          Manitoba Hydro is still -- unlike Hydro-Québec

          Distribution which is a separate entity and Hydro-

          Québec overall which is broken up, Manitoba Hydro is

          still an integrated utility and so, when they do

          their cost allocation for determining rates and cost

          of service for domestic customers, there really is no
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          billing determinant for production or for

          transmission, it's all rolled in as part of the

          overall cost allocation.

          Now, what they had put forward before the Manitoba

          Public Utilities Board was a proposal basically to

          allocate their transmission costs on the basis of

          12 CP, which was effectively the same way they were

          designing their bills or their billing for their open

          access tariff for sales into the US.

          The Board at the end of the day rejected the 12 CP

          method but adopted the 2 CP method, recognizing that

          while Manitoba Hydro is itself a winter peaking

          utility for space-heating purposes, their

          transmission system is used extensively in the

          summertime basically for export purposes, and is used

          almost to the same extent in terms of overall

          loadings as it is in the wintertime, and that was the

          basis for the 2 CP method.

          As I indicated, the Manitoba Hydro in terms of its

          open access tariff uses the 12 CP.  That 12 CP has

          not been reviewed by the Manitoba Public Utilities

          Board, and in fact, if you look elsewhere in that

          decision, you'll see that one of the directives from

          the Manitoba Public Utilities Board is them to file

          their open access tariff by June thirtieth (30th)
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          this year for review and approval by the Board.

 253  Q.  Thank you. I would have another question for you

          relating on the process of cost allocation. I think

          that from your testimony, the process of cost

          allocation must be strictly or mostly based on cost

          causality?

      A.  Yes.

 254  Q.  When we address issues of cross-subsidization,

          normally -- and I would like you to probably make

          abstraction of the particularity of the Act in

          Québec. The stage in the regulatory process where we

          deal with cross-subsidization would be at the rate

          design process?

      A.  Yes.  Yes, at the rate design stage.  I mean, that is

          typically where one takes into account issues not

          only of fairness and cost causality but concerns

          about economic efficiency, stability of rates,

          because often what happens is if there are inherent

          cross-subsidizations in the system, then clearly

          trying to correct those is going to have rate impacts

          or rate shocks on certain customer classes.  So, it's

          really at the rate design stage is where you take

          those into account.

          Now, to be quite honest with you, I have -- my file

          was to look at the cost allocation process and I

          haven't -- I've spent virtually no time trying to

          understand the nuances of Québec legislation and
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          what's required here from a cross-subsidization

          perspective.

 255  Q.  That's why I didn't ask you a question about that.

          Thank you very much. No further questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a d'autres participants qui désirent

          s'adresser au témoin? Maître Lassonde.

          EXAMINED BY Me RICHARD LASSONDE:

 256  Q.  Good afternoon, Mr. Harper. Richard Lassonde for la

          Régie de l'énergie.

      A.  Good afternoon.

 257  Q.  I hope I won't be putting to you questions to which

          you have already answered because you're so fast and

          I'm so slow, especially on this subject -- if I do,

          please excuse me. Were you here this morning when Mr.

          Co Pham testified and he said that the minimum load

          system is a theoretical system used to allocate cost?

          Do you agree with that?

      A.  Yes, I was here and I agree that it's a theoretical -

          it's a theoretical approach. It's an approach that's

          trying to get at a principle and the principle is,

          are there customer costs associated with the poles

          and the wires and the transformers over and above

          what's the simple line coming from the street into a

          Becker's store, or a house, or an industrial

          establishment?

                               - 174 -

          R-3492-2002                         W. O. HARPER - OC

          18 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 7                       Exam. - Me R. Lassonde

          And if you accept the principle that there are

          customer costs involved, there are costs that are

          incurred simply more upstream with the poles and the

          wires, simply because you have more customers on the

          system, and that's a principle that I believe is

          correct, then basically you have to come up with a

          method or try to come up with a method that estimates

          what portion of the costs are customer and what

          portion of the costs are demand. And to some extent,

          the minimum system method is a theoretical construct

          but it's a tool that's used to try and make that

          estimation.

 258  Q.  O.K. We're trying to understand better what kind of a

          beast is this minimum load system. Does it really

          have to be physically capable of delivering a certain

          amount of electricity?

      A.  Well, I think maybe this is where part of the problem

          arises, because there is no one (1) standard

          definition of a minimum system method, and actually

          if you look at the NARUC Cost Allocation manual, they

          make that clear in terms of there are different ways

          you can define the minimum system method.

          I think Hydro-Québec Distribution has used one of the

          more common ways which is what's the - what's sort of

          the - if we look at our inventory, what's sort of the

          smallest or the lowest load carrying capability type

          equipment that we have in our inventory, and I think
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          one of the advantages they've noted of using that

          equipment is I know how much it costs because I've

          actually had to buy it.

          You know, inherent in that may be some load carrying

          capability and so other people would take the

          approach of saying, no, we want something a little

          bit more abstract.  Let's assume it's the minimum you

          have to have on the system just to give everybody

          ready to get power.

          Now, trying to get a system engineer to tell you what

          that is, is somewhat of a challenge sometimes if

          they're trying to deal in reality. So, my answer is,

          there's no straight one (1) definition of minimum

          system, which is part of the reason I think to some

          extent why you get different results across different

          utilities. I hope that helps answer your...

 259  Q.  Yes, well, I will refer you to your answer to

          question 3.3 from Hydro-Québec, I think it's on OC-3,

          page 13, where you stated that Hydro One's minimum

          load system is designed, and I quote, to be:

                         ... capable of maintaining a nominal

                         load of about 100 watts per customer.

          End of quotation. Is such a system, although a

          theoretical or nominal system, capable of providing
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          the one hundred (100) watts under normal operating

          conditions?

      (14 h 10)

          I guess the reason I hesitate is I'm not an

          electrical engineer, and I think what people would do

          is if this was the approach you're going to take,

          what you would then do is go to the electrical design

          engineers in your utility and say, "What type of

          equipment would you have to install in order to meet

          these specifications?" And I'm assuming that Hydro

          One, in having gone through that in dealing with the

          electrical engineers, came up with the appropriate

          equipment definitions that would just allow them to

          do that. So, I can't answer directly that, yes, this

          is the system that does it, but that's the process

          you would go through and you would make sure that the

          definitions you used in terms of the poles, and the

          wires, and the transformers were consistent with

          meeting that intent.

 260  Q.  O.K. Let's now refer to your testimony, page 29,

          lines 22 through 28, and I quote, you say:

                         Minimum system methodologies vary

                         across jurisdictions in terms of how

                         the minimum sized poles, conductors,

                         transformers, etc. are determined and

                         how the assets are grouped for

                         reporting purposes. However, it is
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                         possible to make some comparisons. At

                         an overall level, HQD's analysis

                         results in roughly 38% of distribution

                         poles, lines, transformers and related

                         equipment being classified as

                         customer-related - a percentage which

                         is comparable to that for studies done

                         by other Canadian utilities.

          My question, is the heating load a factor in

          designing a minimum load system?

      A.  It would depend on the definition of minimum system

          you're using. In the case of the Hydro One

          definition, the answer would be no. In the case of a

          utility that was saying, "What's the minimum

          facilities that I have in - the minimum stock of

          equipment that I have in service", if the minimum

          stock they had in their inventory or the minimum

          service they installed was defined in heating load,

          you know, because everywhere they had heating load

          and that was the minimum service they provided, then,

          yes, it would.

          I would expect that in Hydro-Québec Distribution's

          case, that's probably not the case since I would

          imagine large parts of their distribution system they

          know are gas-supplied and that therefore their

          minimum inventory probably includes equipment that is
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          maybe not designed to carry heating load as well.

 261  Q.  Do you know if the portion of the load they use for

          heating purposes in Québec is more important than in

          other provinces?

      A.  No, no, I don't, and again, it would probably depend

          on the provinces. When I was -- maybe to help -- when

          I was making that particular comparison, I was

          looking at cost of service results that had been done

          by basically three (3) other utilities.  They were -

          or actually four (4) other utilities - they were ones

          that I had available to me.  One was Hydro One, the

          other was BC Hydro, Newfoundland Power, and Nova

          Scotia Power.

          And I think it's probably fair to say that in the

          case of both Nova Scotia and Newfoundland, without

          access to gas, electric heating is probably pretty

          important in those provinces as well. In BC Hydro,

          you know, I am not too sure, but it's probably less

          important. An interesting case in Hydro One, since

          they are serving more primarily the rural areas of

          the province as opposed to the cities, you know,

          space heating is probably pretty important in their

          loads as well.

 262  Q.  Well, should the heating load be more important in

          Québec than in other provinces, is it your opinion

          that the portion of the costs allocated through the

          subscription should be less in Québec than elsewhere?
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          In other words, is there a relation between having an

          important heating load in Québec and the allocation

          of cost to subscription?

      A.  No, I don't believe so. I think, in the ideal, you're

          probably... in the ideal, if you're designing your

          minimum system around the capability to deliver

          heating load as well, then it's probably not a very

          minimum system.  And so I would expect - and I don't

          think in Hydro-Québec Distribution's case they've

          designed a system using equipment less than what's

          required for heating, and I think that's the

          appropriate way to do it.

          If you get into more heating loads, effectively

          that's going to mean bigger systems overall and more

          costs, and more costs are going to go to demand

          because you're going to have larger demands on the

          system.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Okay. Thank you. C'est tout.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Lassonde. Oui, Maître... non, non, on a

          des questions de la Formation.

          EXAMINED BY Mr. ANTHONY FRAYNE :

          J'aimerais juste poser deux questions.

                               - 180 -

          R-3492-2002                          W.O. HARPER - OC

          18 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 7                     Exam. Mr. Anthony Frayne

 263  Q.  Mr. Harper, to follow up on what was just said with

          the thirty-eight percent (38%), etc., I don't know if

          this morning you followed my exchange with the panel

          from Hydro-Québec, and I said - well, the question I

          had in mind, was it more appropriate to compare the

          percentages or the absolute amount in dollars per

          subscriber in different jurisdictions? And I'd

          forgotten in asking them the question that it really

          came from part of your evidence and that it might be

          more appropriate to ask the question to you.

      A.  Well, I was surprised why their first answer wasn't,

          "Ask Mr. Harper, it's his evidence", and gotten

          themselves out of the problem.

 264  Q.  I don't know if they consulted you on that, but are

          you in a position, with what you've seen of these

          studies, to give us that number?  Perhaps now, in

          view of what you've said, it's not that relevant, but

          it might be?

      A.  Well, maybe to answer, your first question was, which

          of these should I be looking at, and I think at an

          overall level it's probably better to be looking at

          the percentages. One of the reasons why I suggest

          that and one of the fundamental problems I have is

          while I said I looked at four (4) utilities, some of

          these utilities, like BC Hydro, haven't had to file a

          cost of service study with their regulator for over

          ten (10) years.
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          So the costs are obviously an awful lot more outdated

          than what you -- in terms of inflation -- than what

          you would be looking at in terms of comparing costs

          on a per-customer basis if you look at Hydro-Québec

          Distribution's values.

          You know, inflation is something that, if you look at

          percentages, that's taken into account when you're

          looking at the splits between them. So that I think

          if you're trying to do comparisons, it's better to

          look at the customer-demand split as a percentage

          than to say, "What's the dollar per customer, and how

          does that compare?"

          I think as Hydro-Québec also noted, there's going to

          be lots of reasons why the dollar per customer will

          vary, whether it be just simple geography, and how

          much typical average distance there is between

          customers, and issues like that that will vary across

          a utility. So that if I look at the dollar per

          customer, there will be a lot of reasons why it will

          be different, besides just the fact how they use

          their minimum -- how they define their minimum

          system.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Thank you very much. I'm noticing that the -- we

          won't ask the panel to reconvene, but in view of what
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          you've just said, I think knowing -- well, I thank

          Hydro-Québec for your level of wanting to cooperate,

          but I think you have a lot of work, perhaps we should

          remove that engagement. Excusez-moi, je parle en

          anglais mais je suis sûr, je crois que vous avez

          compris.

          Me ÉRIC FRASER :

          Et on vous en remercie grandement.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Donc engagement quoi, numéro 15, numéro 16, est

          oublié...

 265  Q.  Mr. Harper, a second question. Again, you were here

          this morning, I think, but I'd like to repeat the

          same question I asked to two (2) others, and that is,

          if we take the case of a change in technology, or to

          give an example, if we switch to underground cables

          to replace overhead wires, as a change, let's assume

          that we have the same customers on the system, and

          the same peak requirements, all of the demand is the

          same, but we -- Hydro-Québec Distribution decided to

          change technologies, if you can call that a

          technology.

          And that is going to greatly increase costs.

          According to the method that you're proposing, and

          the adjustments you're proposing to that method, what
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          do you think would be the impacts, the implications

          of that extra spending on the customer/demand split

          and on the allocation to different customer groups?

      A.  That is fair. I think maybe one way of trying to get

          a handle on this would be to turn up HQD-9, Document

          1, and if you look at page 56, which is Table 3 in

          their Appendix, dealing with the minimum system

          method, because really what they have there is they

          have the allocation of how you split aerial lines

          between customer and demand, and how you split

          underground lines between customer and demand.

          And if you look at that, for aerial lines forty

          percent (40%) of the costs go to customer, and for

          underground lines, twenty-two percent (22%) of the

          costs go to customer. So I think what would happen is

          if we were taking -- if we decided we were going to

          go out and take down a whole bunch of aerial lines

          and replace it all with underground, I think it's

          clear in my mind demand costs will go up.

          The implication on customer cost is probably a little

          less clear, because we've got two (2) things going

          on. As you said, when costs are going up but on the

          other hand we're replacing assets that are forty

          percent (40%) customer-related with assets that are

          only twenty-two percent (22%) customer-related, so

          that would tend to push the costs down.
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          Now, given the impacts of inflation, I would suspect

          the overall impact would be an increase in customer

          costs. But that would be offset to some extent, as I

          said, by the fact that underground systems tend to

          have a much smaller customer component based on the

          minimum system calculations Hydro-Québec has done.

 266  Q.  Could you explain to me if you see real life

          relationships between this sort of change and the

          peak demand?  Does that result that you've just

          mentioned seem logical to you in terms of cost

          causality, or is it just a matter of mathematics?

      A.  Well, you know, and again, I was struggling a little

          bit because trying to understand, you know, what the

          basis for the -- what -- you know, I almost have to

          go back, and what would have been the basis for

          Hydro-Québec Distribution's decision to make that

          change?  I mean, if it had been imposed on them by,

          say, the Municipality of Montreal, saying, "You have

          to underground your system", then there's really no

          cost relationship involved at all.

          If it was imposed -- if they decided to do it because

          they thought underground systems were more reliable,

          they weren't going to be exposed to the winter

          elements, then you could argue that, you know,

          there's -- you know, it's reliability, and to some

          extent having demand-related -- you know, all

          customers are going to benefit from that, and larger
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          customers using more demand are going to get that

          more demand on a more reliable basis.

          So it seems consistent, so that seemed to suggest to

          me that a good chunk of those costs should be going

          to demand, or, you know, demand is a reasonable way

          to try and allocate those costs back to customers. On

          the other hand, all customers are going to benefit by

          that reliability, and so therefore, there maybe is

          sort of an individual customer component to it as

          well.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Thank you very much. That's all of my questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fréchette?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors, c'est terminé. Je vous demanderais de libérer

          monsieur Harper. Thank you.

          LE PRÉSIDENT :

          Nous poursuivons avec maître Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Rebonjour, Monsieur le Vice-Président, messieurs les

          régisseurs. Mon nom est Dominique Neuman pour
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          Stratégies énergétiques et l'AQLPA au présent

          dossier. Alors, je vous demanderais d'assermenter

          monsieur Jacques Fontaine qui est déjà installé.

                       _________________

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce dix-huitième (18e) jour du

          mois de février, A COMPARU :

          JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, ayant son

          adresse d'affaires au 1946, avenue Derome, Montréal-

          Nord (Québec);

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

 267  Q.  Alors, Monsieur Fontaine, je vous demanderais

          d'identifier comme étant vôtre et comme ayant été

          préparé par vous ou sous votre supervision les pièces

          SÉ/AQLPA-4 document 1 qui est votre rapport

          d'expertise, SÉ/AQLPA-4 document 1.1 qui est un

          erratum à votre rapport d'expertise, SÉ/AQLPA-4

          document 2 qui est votre curriculum vitae, et

          SÉ/AQLPA-4 document 3 qui sont des réponses à des

          questions de l'Union des consommateurs relatives à ce

          rapport.

      R.  Oui, je les reconnais.
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 268  Q.  Est-ce qu'il y a quelque correction qui doit être

          apportée à l'une ou l'autre de ces pièces?

      R.  Pas à ma connaissance.

 269  Q.  D'accord. Je vous demanderais de décrire brièvement

          votre curriculum vitae en indiquant les éléments qui

          peuvent être pertinents au présent dossier?

      R.  D'accord. Alors, depuis quelques années, en fait

          deux, trois ans, je participe à des dossiers de la

          Régie de l'énergie. Entre autres, j'ai été reconnu

          expert dans les dossiers 3470, 3455, 3471, 3490, 3493

          qui concernent Hydro-Québec, soit pour le

          Transporteur, soit pour le Distributeur. J'ai aussi

          oeuvré dans les dossiers 3477, 3401, 3497, 3498.

          Mon expertise générale, c'est la prévision de la

          demande d'électricité qui regarde toutes les

          caractéristiques de charge en puissance et en

          énergie. Et dans ce dossier ici, en plus, la question

          des pertes, j'ai établi pour Hydro-Québec, au début

          des années quatre-vingt (80), probablement pour la

          première fois, des méthodes pour calculer les pertes

          en énergie pour essayer de tenter de faire un lien

          entre les données mesurées sur le réseau et les

          données de facturation.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors, je demanderais à ce que monsieur Jacques

          Fontaine soit reconnu expert en prévision de la
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          demande et en calcul des pertes.

          Me ÉRIC FRASER :

          Aucune question, aucune objection.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a des participants qui ont des

          commentaires ou des objections? Reconnu comme expert

          en prévision de la demande et en calcul des pertes.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors donc, nous déposons formellement les quatre

          pièces que j'ai identifiées tout à l'heure.

          SÉ/AQLPA-4 doc.1 :  Rapport d'expertise de monsieur

                              Jacques Fontaine.

          SÉ/AQLPA-4 doc.1.1 :    Erratum au rapport

                                  d'expertise de monsieur

                                  Jacques Fontaine.

          SÉ/AQLPA-4 doc.2 :  Curriculum vitae de monsieur

                              Jacques Fontaine.

          SÉ/AQLPA-4 doc.3 :  Réponses à des questions de

                              l'Union des consommateurs

                              relatives au rapport de monsieur

                              Jacques Fontaine.
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 270  Q.  Et, Monsieur Fontaine, je vous demanderais de

          présenter brièvement les principaux éléments de votre

          rapport d'expertise.

      R.  Oui. Alors, le premier élément, c'est que la mise en

          oeuvre prochaine d'équipements de production

          d'électricité de source thermique annoncée dans les

          procédures d'approvisionnement du Distributeur

          rendent le chauffage des locaux par l'électricité à

          tout le moins incongru. Alors, ce que nous avons

          voulu dans notre mémoire, en plus d'examiner les

          méthodes d'allocation des coûts entre catégories de

          consommateurs données par le Distributeur, vérifier

          que ces méthodes d'allocation des coûts nous

          permettent bien de quantifier quels sont les coûts

          attribuables au chauffage des locaux. Alors, nous,

          nous nous sommes plutôt intéressés au chauffage des

          locaux dans les tarifs D et DM parce que c'est là

          qu'il y a la plus grande quantité, vingt virgule neuf

          térawattheures (20,9 TWh), et parce que les données

          étaient disponibles plus aisément.

          Alors l'approvisionnement en électricité. Alors,

          l'approvisionnement en électricité, bien,

          l'allocation par grande catégorie de consommateurs

          découle de la décision de la Régie dans le dossier

          R-3477. Pour résumer, ça dépend des facteurs

          d'utilisation puis des pertes. Puis le facteur

          d'utilisation calculé sur une pointe horaire qui est
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          la moyenne des trois cents (300) heures les plus

          chargées de l'année. Et ça nous permet de déterminer

          dans ce cas-ci que les coûts d'approvisionnement des

          tarifs D et DM sont de trois virgule vingt-trois sous

          par kilowattheure (3,23 ¢/kWh).

          Alors, pour le chauffage des locaux, bien, là, on n'a

          pas directement les pertes en énergie, alors j'ai

          vérifié s'il était possible de les établir. Et en

          tenant compte de principes que j'avais déjà avancés

          dans mon mémoire dans le dossier R-3477, c'est-à-dire

          une proportionnalité entre les taux de perte et la

          demande en puissance, j'ai permis, ça m'a permis de

          synthétiser une valeur de pointe attribuable au

          chauffage électrique mais réparti dans l'ensemble de

          l'année, et de déterminer un nouveau taux de perte

          attribuable à la demande de chauffage que j'ai évalué

          à douze virgule neuf pour cent (12,9 %).

 271  Q.  Demande de chauffage toujours au DM, c'est ça?

      R.  Toujours D et DM, oui. Ensuite, bien, ça, ça me

          prenait une pointe. On avait dans la documentation

          remise par le Distributeur la demande en pointe

          attribuable au chauffage, mais on n'avait pas

          directement la demande en pointe attribuable au

          chauffage et réparti sur les trois cents (300) heures

          les plus chargées. Alors, par l'information

          disponible dans le dossier R-3477, j'ai fait

          simplement une règle de trois sur la part de la
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          pointe des tarifs D et DM, la pointe trois cents

          (300) heures et j'ai fait la même chose pour le

          chauffage.

      (14 h 30)

          Alors tout ça m'a permis d'obtenir que la partie

          allocation de l'approvisionnement,

          l'approvisionnement pour le chauffage est de quatre

          virgule six sous (4,6 ¢) par rapport à trois virgule

          vingt-trois (3,23 ¢) pour les tarifs D et DM. C'est à

          la page 13 du rapport d'expertise. Bon.

          L'allocation des coûts de transport. Ça a été

          globalement fixé dans la décision 3401 de la Régie.

          Nous considérons, je considère cohérent avec cette

          décision la répartition par catégorie de

          consommateurs proposée par le Distributeur. Et c'est

          sûr, puis je rejoins monsieur Harper là-dessus, puis

          j'ai déjà répondu, si c'est la décision de la Régie

          avait été différente, probablement que les

          allocations puis que le traitement que Hydro-Québec

          en aurait fait, et puis que les intervenants en

          auraient fait, auraient été aussi différents.

          Alors, le résultat du coût de transport, ça donne

          pour les tarifs D et DM deux virgule vingt-cinq sous

          par kilowattheure (2,25 ¢/kWh). Nous avons aussi

          amené dans la question du transport la possibilité de

          récompenser une catégorie de consommateurs qui
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          verrait sa consommation, sa demande en puissance

          diminuer. Et on s'est basé pour faire ça sur

          l'inverse, la pénalité que le Transporteur fait

          lorsqu'il y a plus de constructions sur le réseau.

          Alors les coûts génériques.

          Alors, on a supposé, on a proposé comme un équivalent

          à ça, mais du côté négatif. Autrement dit, on

          donnerait une récompense aux tarifs. Ça ne changerait

          pas le prix global du transport, mais on

          récompenserait les tarifs dont la consommation

          diminuerait. Alors, pour l'attribution des coûts de

          chauffage, c'est direct puisqu'on a les pointes

          propres du chauffage, et ça nous donne trois virgule

          cinquante-cinq sous du kilowattheure (3,55 ¢/kWh)

          soit plus qu'une fois et demi le coût du tarif D et

          DM.

          Les coûts de distribution, là, maintenant, à date, ce

          qu'on a vu, c'étaient les services achetés par le

          Distributeur, là, on rentre dans ce qu'il fournit

          lui-même. Il faut tenir compte du coût de prestation

          et du coût en capital. Et les éléments sont la pointe

          propre pour le coût de prestation et, entre autres,

          le réseau de taille minimale.

          Moi, je suis d'accord fondamentalement avec le

          principe qu'il y a un coût relié à l'abonnement sur
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          l'ensemble du réseau. Où est-ce qu'on coupe? Là, je

          ne me suis pas prononcé là-dessus. De mémoire, je

          sais que Gaz Métro utilise la méthode de l'ordonnée,

          la valeur de l'ordonnée à l'abscisse zéro. Je sais

          aussi que, selon les représentants d'Hydro-Québec, ça

          semble être une valeur à peu près équivalente.

          Pour la pointe propre du tarif D, DM, la pointe non

          coïncidente, là, que j'appelle dans mon jargon pointe

          propre, elle est, selon Hydro-Québec, identique à la

          pointe coïncidente. Alors, moi, j'ai des réserves là-

          dessus. Je ne comprends pas trop comment ça peut se

          faire, parce qu'il devrait y avoir une probabilité

          que la pointe non coïncidente des tarifs D et DM se

          produise une fin de semaine, alors qu'il est très,

          très peu probable que la pointe coïncidente du

          réseau, elle, se produise une fin de semaine, compte

          tenu du fait que les écoles sont fermées, que

          beaucoup d'édifices à bureau sont fermés.

          Pour faire une pointe, ça prend une grande

          coïncidence de différents éléments. Et d'après moi,

          c'est peu probable. Je pense que, là, il y a une

          erreur méthodologique. Est-elle très importante? Je

          ne le sais pas. Mais d'après moi, la pointe propre du

          tarif D, DM est sous-estimée, d'après les chiffres

          que j'ai vus à Hydro-Québec.
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          Mais je suis sûr, par exemple, que la charge de

          chauffage, elle, devrait être coïncidente avec la

          pointe non coïncidente D, DM. J'ai fait une analyse

          des températures depuis une dizaine d'années, puis je

          pense que, entre autres, en mil neuf cent quatre-

          vingt-dix-sept (1997), c'était sûrement le cas, il a

          dû y avoir une pointe non coïncidente D, DM.

          Alors, avec les valeurs de pointe de chauffage puis

          avec les hypothèses d'Hydro-Québec, j'ai trouvé un

          coût global de distribution de trois virgule un sous

          du kilowattheure (3,1 ¢/kWh), soit tout près de

          cinquante pour cent (50 %) de plus que le coût du

          tarif D, DM. Puis pour l'allocation du coût de

          service à la clientèle, je...

 272  Q.  Excusez-moi! Trois point un sous (3,1 ¢), c'est pour

          le chauffage?

      R.  Oui, c'est ça. Pour la charge...

 273  Q.  Le chauffage D, DM. O.K.

      R.  Toujours aux tarifs D, DM. Alors, pour l'allocation

          des coûts de service à la clientèle par

          kilowattheure, j'ai retenu les mêmes hypothèses que

          celle d'Hydro-Québec.

          Alors, globalement, la répartition des coûts pour

          l'usage de chauffage est possible. Puis Hydro-Québec

          pourrait probablement faire quelque chose de plus

          précis que moi avec les résultats des études de
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          caractéristiques des charges ou ils mesurent vraiment

          un certain échantillon de la clientèle.

          Moi, j'ai trouvé comme résultat onze virgule

          quarante-sept cents par kilowattheure (11,47 ¢/kWh)

          par rapport à huit trente et une cents par

          kilowattheure (8,31 ¢/kWh) pour les tarifs D, DM,

          soit trente-huit virgule un pour cent (38,1 %) de

          plus. Et juste en sortant le prix unitaire du tarif

          DT par comparaison, ce serait six virgule sept cents

          du kilowattheure (6,7 ¢/kWh). Ce n'est pas tout à

          fait la moitié du chauffage direct, mais c'est quand

          même pas très loin de la moitié.

          Alors, en conclusion, nous recommandons à la Régie

          d'approuver l'allocation des coûts tels que proposés

          au présent rapport, tant entre les catégories

          tarifaires actuelles qu'entre les usages chauffage et

          non chauffage des catégories tarifaires domestique et

          DM. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Vous avez un complément?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors, le témoin est à la disposition des parties et

          de la Régie s'il y a des questions.
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          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser.

          Me ÉRIC FRASER :

          Hydro-Québec n'a aucune question.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a des participants qui ont des

          questions à adresser à notre témoin?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Nous n'avons pas de questions.

          LE PRÉSIDENT :

          De la part de la Régie, pas de questions. Donc, il

          n'y a aucune question à adresser au témoin. Merci

          beaucoup. Maître Neuman, est-ce qu'il y a...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Nous venons de compléter notre horaire pour

          aujourd'hui. Et je vois maître Turmel qui s'avance.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je m'excuse de vous interrompre, Monsieur le

          Président. Simplement, en prévision de la journée de

          demain. Je comprends que mon confrère, procureur du

          GRAME, a annoncé que demain, il ne présentait pas de

          preuve sur le point 3, qu'il reportait celle-ci au

          point, au thème suivant, sauf erreur. Ce qui fait en

          sorte que notre présentation de FCEI/UMQ serait

          possiblement devancée au matin.

          Voyant venir les coups, j'ai rejoint ce midi mon

          expert chez le dentiste, il me disait, il est

          incapable de se déplacer demain matin. Alors, bon,

          tout simplement pour vous dire qu'il se peut demain

          qu'il y ait un iatus pour notre présentation d'après-

          midi. Par ailleurs, je ne veux pas parler pour lui,

          mais j'ai discuté tout à l'heure avec mon confrère,

          maître Sarault, et il me disait qu'un de ses témoins

          qui devait être là jeudi était malade, et il allait

          vérifier s'il était toujours malade jeudi, s'il était

          malade mercredi, et le cas échéant, sous réserve, il

          va me rappeler en fin de journée, peut-être qu'il

          pouvait envisager le fait de faire son témoignage

          peut-être demain matin. Mais je ne veux pas parler

          pour lui. C'est une hypothèse qu'il a envisagée, sous

          réserve, là, des résultats.
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          LE PRÉSIDENT :

          On va tenter de le rejoindre. Et Monsieur Dagenais?

          (14 h 40)

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Richard Dagenais donc de l'ACEF de Québec. Ma

          proposition pouvait être à l'effet qu'on puisse à ce

          moment-là, nous, passer à dix heures et demie

          (10 h 30). Les gens pourraient venir juste pour dix

          heures et demie (10 h 30) et ne pas attendre

          longtemps finalement entre la période où on termine,

          nous, puis la période de l'après-midi. Ça serait une

          suggestion.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Je vais discuter avec mes collègues. Maître

          Tardif?

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'ai une suggestion additionnelle. Claude Tardif,

          Union des consommateurs. On avait prévu le panel

          d'Hydro-Québec à treize heures trente (13 h 30)

          jeudi. Et je me demandais s'il y avait possibilité de

          le devancer et de le passer demain. Demain, on a une

          plus petite journée que jeudi, dans celle qui est

          estimée. Et ça m'apparaissait peut-être si c'était

          possible, ça ferait en sorte... Mais si ce n'est pas

          possible.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Ce n'est pas une question de mauvaise volonté, mais

          c'est cinq personnes, le panel.

          LE PRÉSIDENT :

          On vous revient dans une minute.

          DISCUSSION HORS ENREGISTREMENT

          LE PRÉSIDENT :

          Peut-être une petite vérification. Est-ce que,

          Monsieur Dagenais, vous pourriez procéder

          immédiatement, puis ce qui ferait qu'on viendrait

          seulement demain après-midi?

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Malheureusement, ce n'est pas possible. Mon confrère,

          lui, il est parti, il avait une rencontre à quatre

          heures (4 h).

          DISCUSSION HORS ENREGISTREMENT

          LE PRÉSIDENT :

          On reprendrait nos travaux à midi demain avec l'ACEF

          puis, après, monsieur Turmel, puis si monsieur

          Sarault veut passer, bien, on terminera vers cinq

          heures (5 h). On prendra le temps qu'il faut pour

          entendre nos trois participants. Est-ce que ça vous
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          convient de débuter à midi? Ça nous accorde l'avant-

          midi pour se préparer. Donc, on reprend demain midi.

          Maître Turmel? Oui.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Midi, je comprends, midi, ça veut dire que nous avons

          déjà dîner en arrivant?

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça. Le dîner n'est pas inclus, exactement, vous

          avez bien compris, Maître Turmel.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Ça va.

          LE PRÉSIDENT :

          Il y aura une pause dans l'après-midi.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je vous remercie. Ça va pour nous.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser, ça va?

          Me ÉRIC FRASER :

          Ça va.
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          LE PRÉSIDENT :

          Donc, on s'entend, on reprend demain à midi avec la

          présentation de l'ACEF Québec. Mon collègue me

          souligne, on va, nous, entrer en contact avec maître

          Sarault, puis dès qu'on a l'information, sur vos

          E-Mail ça va apparaître si c'est entendu demain

          après-midi. Merci.

          AJOURNEMENT

                      ____________________

      Nous, soussignés, NANCY ROBINSON et JEAN LAROSE,

      sténographes officiels dûment autorisés à pratiquer la

      sténographie officielle, certifions sous notre serment

      d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la

      transcription exacte et fidèle de la preuve en cette

      cause, le tout conformément à la Loi;

      Et nous avons signé :

      ____________________              _______________________

      NANCY ROBINSON                                JEAN LAROSE

      Official Court Reporter              Sténographe officiel
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